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COD E
D'INSTRUCTION
CRIMINELLE.

Décret du 17 Novembre 1808*

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.
Article Premier.

Ïj'actiojS- pour l'application des peines n'ap¬
partient qu'aux fonctionnaires auxquels elle est
confiée par la loi.
L'action en réparation du dommage causé par

lin crime , par un délit ou par une contraven¬
tion , peut être exercée par tous ceux qui ont
souffert de ce dommage.

3. L'action publique pour l'application de la
peine s'éteint par la mort du prévenu.
L'action civile , pour la réparation du dom¬

mage , peut être exercée contre le prévenu et
contre ses représentons.
L'une et l'autre action s'éteignent par la pres¬

cription , ainsi qu'il est réglé au livre II, titre
VII, chapitre V , de la Prescription.

3. L'action civile peut être poursuivie en même
temps et devant les mêmes juges que l'action
publique.

Elle peut aussi l'être séparément ; dans
ce cas, l'exercice en est suspendu , tant qu'J
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n'a pas été prononcé définitivement sur l'action
publique intentée avant ou pendant la poursuite
de l'action civile.

4. La renonciation à l'action civile ne peut
arrêter ni suspendre l'exercice de l'action pu¬
blique.

5. Tout Français qui se sera rendu coupable ,
hors du territoire de France, d'un crime'attcnta-
toire à la sûreté de l'Etat, de contrefaction du
sceau de l'Etat , de monnaies nationales ayant
cours , de papiers nationaux, de billets de banque
autorisés par la loi , pourra être poursuivi, jugé
jet. puni en France , d'après les dispositions des
lois françaises.

6. Cette disposition pourra être étendue aux
étrangers qui, auteurs ou complices des mêmes
crimes, seraient arrêtés en France , ou dont le
Gouvernement obtiendrait l'extradition.

7. Tout Français qui se sera rendu coupable ,
hors du territoire de l'Empire , d'un crime contre
axn Français , pourra , à son retour en France ,
y être poursuivi et jugé s'il n'a pas été pour¬
suivi et jugé en pays étranger , et si le Français
joffensé rend plainte contre lui.

LIVRE I."
De la police judiciaire et des officiers

de police qui l'exercent.

CHAPITRE I.er
DE LA POLICE JUDICIAIRE1

§. La police judiciaire reclxercUe les crimes J

a )
les délits et les contraventions , en rassemblé le*
preuves , et en livre les auteuxs aux tribunaux
chargés de les punir.

9. La police judiciaire sera exercée sous l'au¬
torité des cours impériales , et suivant les dis¬
tinctions qui vont être établies ,

Par les gardes champêtres et les gardes fo¬
restiers ,

Par les commissaires de police ,
Par les maires et les adjoints de maire ,

Par les procureurs impériaux et leurs subs^
tituts,
Par les juges de paix ,

Par les officiers de gendarmerie ,
Par les commissaires généraux de police
Et par les juges d'instruction.
10. Les préfets des départemens , et le'préfet

de police à Paris , pourront faire personnelle¬
ment , ou requérir les officiers de police judi¬
ciaire , chacun en ce qui le concerne , de faire
tous actes nécessaires à l'effet de constater les
crimes , délits et contraventions , 6t d'en livrer
les auteurs aux tribunaux chargés de les punir,
conformément à l'article 8 ci-dessus.

CHAPITRE IL

DES MAIRES , DES ADJOINTS DE MAIRE , ET
DES COMMISSAIRES DE POLICE.

11. Les commissaires de police , et dans les
communes où il n'y en a point, les maires , au
défaut de ceux-ci les adjoints de maire , recher¬
cheront les contraventions de police , même
celles qui sont sous la surveillance spéciale des
gardes forestiers et champêtres , à l'égard des-.
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iqtielà ils auront concurrence et même pré»
yention.
Ils recevront les rapports , dénonciations et

plaintes , qui seront relatifs aux contravention»
tle police.
Ils consigneront clans les procès-verbaux qu'ils

rédigeront à cet effet, la nature et les circons¬
tances des contraventions, le temps et le lieu
où elles auront été commises , les preuves ou
indices a la charge de ceux qui eu seront pré¬
sumés coupables.

12. Dans les communes divisées en plusieurs
arrondissemens , les commissaires de police
exerceront ces fonctions dans toute l'étendue de
la commune où ils sont établis , saas pouvoir
alléguer que les contraventions ont été commises
hors "de l'arrondissement particulier auquel ils
sont préposés.

Ces arrondissemens ne limitent ni ne circons¬
crivent leurs pouvoirs respectifs , mais indiquent
seulement les termes dans lesquels chacun d'eux
est plus spécialement astreint à un exercice cons¬
tant et régulier de ses fonctions.
i3. Lorsque l'un des commissaires de police

d'une même commune se trouvera légitimement
empêché , celui tle l'arrondissement voisin est
tenu de le suppléer , sans qu'il puisse retarder
le service pour lequel il sera requis , sous pré¬
texte qu'il n'est pas le plus voisin du commis¬
saire empêché , ou que l'empêchement n'est
pas légitime ou n'est pas prouvé.

14. Dans les communes où il n'y a qn'tni
commissaire de police , s'il se trouve iégitime-

!\ ment empêché , le maire , ou , ait déliant de
celui-ci, l'adjoint de maire} le remplacera. ? tant
que durera l'empêchement.

( 5)
ï5. Les maires ou adjoints de maire remet¬tront à l'officier par qui sera rempli le ministèrepublic près le tribunal de police , toutes lespièces et renseignemens , dans les trois jours auplus tard , y compris celui où ils ont reconnu lefait sur lequel ils ont procédé.

CHAPITRE III.
DES GARDES CHAMPÊTRES ET FORESTIERS,
16. Les gardes champêtres et les gardes fo¬restiers

, considérés comme officiers de policejudiciaire, sont chargés de rechercher , chacundans le territoire pour lequel ils auront été asser¬mentés , les délits et les contraventions de po¬lice qui auront porté atteinte aux propriétés ru¬rales et forestières.
Ils dresseront des procès-verbaux, à l'effet deconstater la nature

, les circonstances , le temps,le lieu des délits et des contraventions , ainsique les preuves et les indices qu'ils auront pu enrecueillir.
Ils suivront les choses enlevées , dans leslieux où elles auront été transportées , et lesmettront en séquestre : ils ne pourront néan¬moins s'introduire dans les maisons, ateliers,bâtimens , cours adjacentes et enclos , si cen'est en présence soit du juge de paix , soitde son suppléant, soit du commissaire de po¬lice , soit du maire du lieu , soit de son ad¬joint ; et le procès - verbal qui devra en êtredressé

, sera signé par celui en présence duquelil aura été fait.
lis arrêteront, et conduiront devant le jugede paix ou devant le inaire, tout individu qu'ilsauront surpris en flagrant délit , ou qui sera

A a.



dénoncé par la clameur publique , lorsque ce
délit emportera la peine d'emprisonnement, ou
une peine plus grave.
Ils se feront donner , pour cet effet , main-

forte par le maire ou par l'adjoint de maire du
lieu , qui ne pourra s'y refuser.

17. Les gardes champêtres et forestiers sont ,
commf officiers de police judiciaire , sous la
surveillance du procureur impérial , sans préju¬
dice de leur subordination à l'égard de leurs
supérieurs dans l'administration.

18. Les gardes forestiers de l'administration y
des communes et des établissemens publics,
remettront leurs procès - verbaux au conserva¬
teur , inspecteur ou sous - inspecteur forestier ,
dans le délai fixé par l'article 15.
L'officier qui aura reçu l'affirmation , sera

tenu , dans la huitaine , d'en donner avis au
procureur impérial.

19. Le conservateur , inspecteur ou sous-
inspecteur , fera citer les prévenus ou les per¬
sonnes civilement responsables devant le tri¬
bunal correctionnel.

20. Les procès-verbaux des gardes champêtres
des communes , et ceux des gardes champêtres
•et forestiers des particuliers , seront , lorsqu'il
s'agira de simples contraventions , remis par
eux , dans le délai fixé par l'article i5 , au
commissaire de police de la commune chef-lieu
de la justice de paix , ou au maire dans les
communes où il n'y a point de commissaire de
police ; et lorsqu'il s'agira d'un délit de nature
à mériter une peine correctionnelle , la remise
sera faite au procureur impérial.

21. Si le procès-verbal a pour objet une con¬
travention de police , il sera procédé par le

C 7 )
commissaire de police de la commune chef-lieu
de la justice de paix , par le maire ou à son
défaut par l'adjoint de maire dans les commune»
où il n'y a point de commissaire de police y
ainsi qu'il sera réglé au chapitre I.er , titre I.e*
du livre II du présent Code.

CHAPITRE IV.
DES PROCUREURS IMPÉRIAUX ET DE EEURS

SUBSTITUTS.

Section I.r®

De la Compétence des Procureurs impériaux j
relativement à la Police judiciaire.

22. Les procureurs impériaux sont chargés-de la recherche et de la poursuite de tous les
délits dont la connaissance appartient aux tri¬
bunaux de police correctionnelle , ou aux cours
«péciales , ou aux cours d'assises.

23. Sont également compéfens pour remplie
les fonctions déléguées par l'article précédent ,
le procureur impérial du lieu du crime ou dé¬
lit , celui de la résidence du prévenu , et celui
eu lieu où le prévenu pourra être trouvé.

24. Ces fonctions, lorsqu'il s'agira de crimes
ou de délits commis hors du territoire français ,
dans les cas énoncés aux articles 5 , 6 et 7 , se¬
ront remplies par le procureur impérial du lieu
où résidera le prévenu , ou par celui du lieu où il
pourra être trouvé , ou par celui de sa dernier®
résidence connue.

25. Les procureurs impériaux et tous autres
officiers de police judiciaire amont, dans l'exer¬
cice de leurs fonctions , le droit de requérir, di¬
rectement la force publique, A 4
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„s6. Le procureur impérial sera , en cas cl'em¬

pêchement , remplacé par son substitut , ou, s'il
a plusieurs substituts , par le plus ancien. S'il n'a
pas de substitut , il sera remplacé par un juge
commis à cet effet par le président.
27. Les procureurs impériaux seront tenus ,

aussitôt que les délits parviendront à leur con¬
naissance , d'en donner avis au procureur général
près-la cour impériale , et d'exécuter ses ordres
relativement à tous actes de police judiciaire.

28. Ils pouvoiront à l'envoi, à la notification et
à l'exécution des ordonnances quqseront rendues
par le juge-d'instruction, d'après les règles qui
seront ci-après établies au chapitre des Juges,
■d'instruction.

Sectiow II.

\Mode de procéder des Procureurs impériaux danS
l'exercice de leurs fonctions.

2c). Toute autorité constituée , tout fonction¬
naire ou officier public , qui, dans l'exercice de
ses fonctions , acquerra la connaissance d'un
crime ou d'un délit , sera tenu d'en donner avis
sur-le-champ au procureur impérial près le tri¬
bunal dans le ressort duquel ce crime ou délit
aura été commis ou dans lequel le prévenu pour¬
rait être trouvé , et de transmettre à cemagistrat
tous les renseignemens , procès-verbaux et actes
qui y sont relatifs.

30. Toute personne qui. aura été témoin d'un
attentat , soit contre la sûreté publique, soit
contre la vie ou la propriété d'un individu , sera
pareillement tenue d'en donner avis au procureur
impérial soit du lieu du crime ou délit , soit
du lieu où le prévenu pourra être trouvé.
31. Xes dénonciations seront rédigées par les

(9)
dénonciateurs , ou par leurs fondés de procura¬
tion spéciale , ou parle procureur impérial s'il
en est requis ; elles seront toujours signées par
ïe procureur impérial à -chaque feuillet , et par¬
les dénonciateurs ou par leurs fondés de pouvoir.

Si les dénonciateurs ou leurs fondés de pou¬
voir ne savent ou ne veulent pas signer, il en sera
fait mention.
La procuration, demeurera toujours annexée à

la dénonciation;, et le dénonciateur pourra se faire
délivrer, mais à ses frais , une copie de sa dé¬
nonciation.

32. Dans tous les cas de flagrant délit , lors¬
que le fait sera de nature à entraîner une peine
alflictive ou infamante , le procureur impérial se
transportera sur le lieu , sans aucun retard , pour
y dresser les procès-verbaux nécessaires à l'effet
de constater le corps du délit , son état , l'état
des lieux , et pour recevoir les déclarations des¬
personnes qui auraient été présentes , ou qui au¬
raient des renseignemens à donner.
Le procureur impérial donnera avis de son

transport au juge d'instruction , sans être toute¬
fois tenu de l'attendre pour procéder ainsi qu'il
est dit au présent chapitre.
33. Le procureur impérial pourra aussi , dans

le cas de l'article précédent , appeler à son pro¬
cès-verbal , les parens , voisins ou domestiques
présumés en état de donner des éclaircis-
semens sur le fait ; il recevra leurs déclara¬
tions , qu'ils signeront : les déclarations reçues
en conséquence du présent article et de l'article-
précédent , seront signées par les parties , ou ,
en cas de refus , il en sera faitmention.
34. Il pourra défendre que qui que ce soif
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sorte de la maison, ou s'éloigne du lieu, jus¬
qu'après la clôture de son procès-verbal.
Tout contrevenant à cette défense sera , s'il

peut être saisi, déposé dans la maison d'arrêt :
la peine encourue pour la contravention , sera
prononcée par le juge d'instruction , sur les con¬
clusions du procureur impérial, après que le con¬
trevenant aura été cité et entendu , ou par dé¬
faut s'il ne comparait pas , sans autre formalité
ni délai

, et sans opposition ni appel.
La peine ne pourra excéder dix jours d'em¬

prisonnement et cent francs d'amende.
35. Le procureur impérial se saisira des armes

et de tout ee qui paraîtra avoir servi ou avoir été
destiné à commettre le crime ou le délit , ainsi
que de tout ce qui paraîtra en avoir été le pro¬
duit , enfin de tout ce qui pourra servir à la ma¬
nifestation de la vérité : il interpellera le prévenude s'expliquer sur les choses saisies qui lui seront
représentées ; il dressera du tout procès-verbal ,
qui sera signé par le prévenu , ou mention sera
faite de son refus.
36. Si la nature du crime ou du délit est tel le,

que la preuve puisse vraisemblablement être ac¬

quise par les papiers ou autres pièces et effets en
la possession du prévenu , le procureur impérial
se transportera de suite dans le domicile du pré¬
venu , pour y faire la perquisition des objets
qu'il jugera utiles à la manifestation de la vérité.
07. S'il existe, dans le domicile du prévenu ,

des papiers ou effets qui puissent servir à con¬
viction ou à décharge , le procureur impérial en
dressera procès -verbal , et se saisira desdits ef¬
fets ou papiers,

3,8. Les objets saisis seront clos et cachetés ,

C 11 )
s' faire se peut ; ou s'ils ne sont pas susceptibles
de recevoir des caractères d'écriture , ils seront
mis dans un vase ou dans un sac sur lequel le
procureur impérial attachera une bande de papier
qu'il scellera de son sceau.
3q. Les opérations prescrites par les articles

précédens seront faites en présence du prévenu y.
s'il a été arrêté ; et s'il 11e veut ou ne peut y
assister , en présence d'un fondé de pouvoirs
qu'il pourra nommer.. Les objets lui seront pré¬
sentés à l'effet de les reconnaître et de les para¬
pher, s'il y a lieu ; et , au cas de refus., il en sera
fait mention au procès-yerbal.

40. Le procureur impérial , audit cas de fla¬
grant délit, et lorsque le fait sera de nature à
entraîner peine afflictive ou infamante , fera saisir
l'es prévenus présens contre lesquels il existerait
des indices graves.

Si le prévenu n'est pas présent , le procureur
impérial rendra une ordonnance à l'effet de le
faire comparaître ; cette ordonnance s'appelle
mandat d'amener.
La dénonciation, seule ne constitue pas une

présomption suffisante pour décerner cette ordoiu
nance contre un individu ayant domicile.
Le procureur impérial interrogera .sur-le-cliample prévenu amené devant lui.
41. Le délit qui se commet actuellement, ou

qui vient de se commettre ,.est un flagrant délit..Sera aussi réputé, flagrant délitle cas où le
prévenu est poursuivi par la clameur publique y.
et celui où le prévenu est trouvé saisi d'effets >
armes , instrusnens on papiers faisant pré.suiqcr
qu'il est auteur ou complice , pourvu que ce soil«dans un temps voisin du délit,

A 6
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42. Les procès-verbaux clu procureur impé¬

rial , eu exécution des articles précédées , seront
faits et rédigés en la présence et revêtus de la
signature du commissaire de police de la com¬
mune dans laquelle le crime ou le délit aura été
commis , ou du maire, ou de l'adjoint du maire,
ou de deux citoyens domiciliés dans la même
commune.

Pourra néanmoins le procureur impérial dresser
les procès-verbaux sans assistance de témoins ,
lorsqu'il n'y aura pas possibilité de s'en procurer
tout de suite.

Chaque feuillet du procès-verbal sera signé
par le procureur impérial et par les personnes
qui y auront assisté : en cas de refus ou d'im¬
possibilité de signer de la part de celles-ci, il en
sera fait mention.

43. Le procureur impérial se fera accompa¬
gner , au besoin , d'une ou de deux personnes ,
présumées , parleur art ou profession , capables
d'apprécier la nature et les circonstances du
crime ou délit.
4f. S'il s'agit d'une mort violente , ou d'une

mort dont, la cause soit inconnue et suspecte, la
procureur impérial se fera assister d'un ou de
deux officiers de santé , qui feront leur rapport
sur les causes de la mort et sur l'état du cadavre.
Les personnes appelées , dans les cas du pré¬

sent article et de l'article précédent, prêteront,
devant le procureur impérial , le serment de
faire leur rapport et de donner leur avis en leur
honneur et conscience.

45. Le procureur impérial transmettra sans
délai , au juge d'instruction", les procès-verbaux,
actes, pièces et instrumens dressés ou saisiî eu
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conséquence des articles précédons , pour être
procédé ainsi qu'il sera dit au chapitre des Juges
d'instruction ; et cependant le prévenu restera
sous la main de la justice en état de j/iandat
d'amener.

46. Les attributions faites ci-dessus au pro¬
cureur impérial pour les cas de flagrant délit ,
auront lien aussi toutes les fois que , s'agissant
d'un crime ou délit, même non flagrant, com¬
mis dans l'intérieur d'une maison , le chef de
cette maison requerra le procureur impérial de
le constater.

47. Hors les cas énoncés dans les articles 02 et
46 , le procureur impérial , instruit , soit par
une dénonciation , soit par toute autre voie ,

qu'il a été commis dans son arrondissement un
crime ou un délit, ou qu'une personne qui en est
prévenue se trouve dans son arrondissement,
sera tenu de requérir le juge d'instruction d'or¬
donner qu'il en soit informé , même de se trans¬
porter , s'il est besoin , sur les lieux , à l'effet
d'y dresser tous les procès-verbaux nécessaires ,
ainsi qu'il sera dit au chapitre des Juges d'ins ¬
truction.

CHAPITRE Y.

DES OFFICIERS DE POLICE AUXILIAIRES DU

PROCUREUR IMPÉRIAL.

4S. Les juges de paix, les officiers de gen¬
darmerie , les commissaires généraux de police ,

recevront les dénonciations de crimes ou délit*
commis dans les lieux où ils exercent leurs fonc¬
tions habituelles.

Dans les cas de flagrant délit 9 cm dans



ïcs cas de réquisition de la part d'un chef de
maison , ils dresseront les procès-vei'baux , re¬
cevront les déclarations des témoins , feront les
visites et les autres actes qui sont, auxdits cas ,
«le la compétence des procureurs impériaux , le
tout dans les formes et suivant les règles établies
au chapitre des. Procureurs impériaux.

50. Les maires , adjoints de maire , et les
commissaires de police , recevront également les
dénonciations et feront les actes énoncés en l'ar¬
ticle précédent , en se conformant aux mêmes
règles.
51. Dans les cas de concurrence entre les pro¬

cureurs impériaux et les officiers de police énon¬
cés aux articles pxécéclens , le procureur impé¬
rial fera les actes attribués à la police judiciaire, r
s'il a été prévenu , il pourra continuer la pro¬
cédure , ou autoriser l'officier qui l'aura com¬
mencée à la suivre.

5a. Le procureur impérial, exerçant son mi¬
nistère dans les casdes articles 02 et 4 fi ■> pourra,,
s'il le juge utile et nécessaire , charger un officier
de police auxiliaire de partie des actes de sa
compétence.
53. Les officiex's de police auxiliaires renver¬

ront sans délai les dénonciations , procès-verbaux
et autres actes par eux faits dans les cas de leur
compétence , au procureur impérial , qui sera
tenu d'examiner sans retaxd les procédures , et
de les transmettre , avec les réquisitions qu'il
jugera convenables , au juge d'instruction.

5 {.. Daixs les cas de dénonciation de crimes ou
dé.i'ts autres que ceux qu'ils soxxt directement
chargés de constater , les officiers de police ju¬
diciaire transmettront aussi sans délai au proewj
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reur impérial les dénonciations qui leur auront
été faites; et le procureur impéi-ial les remettra
au juge d'instruction avec son réquisitoire.

CHAPITRE VI.

V E S JUGES u' J 1V S T RU C T I O H*

Section I.ra

Du Juge d'instruction1
55. Il y aura , dans chaque arrondissement

communal , un juge d'instruction. Il sei-a choisi
par sa Majesté parmi les juges du tribunal civil ,
pour trois ans : il pouxva être contixxué plus
long-temps ; et il conservera séance an jugement
des affaires civiles , suivant le rang de sa récep¬
tion.

55. Il sera établi un "second juge d'instruc¬
tion dans les arrondissemens où il pourrait être
nécessaire ; ce juge sera membre du tribunal
civil.
Il y aura , à Paxfis , six juges d'instruction.
5y. Les juges d'instruction seront , quaixt aux

fonctions de police judiciaire , sous la surveil¬
lance du procureur général impérial.
58. Dans les villes où il xx'y a qu'un jxige

d'instruction , s'il est absent, malade , ou au¬
trement empêché, le tribunal de première ins¬
tance désignera l'un des juges de ce tribunal
pour le remplacer.

*

r
v
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Section ii.

Fonctions du Juge d'instruction*

Distinction I.re
Des cas de flagrant délit.

5g. Le juge d'instruction, dans tous les cas
réputés flagrant délit , peut faire directement ,
et par lui-même , tous les actes attribués au pro¬
cureur impérial , en se conformant aux règles
établies au chapitre des Procureurs impériaux
et de leurs Substituts. Le juge d'instruction peut
requérir la présence du procureur impérial , sans
aucun retard néanmoins des opérations prescrites
dans ledit chapitre.

60. Lorsque le flagrant délit aura déjà été
constaté , et que le procureur impérial trans¬
mettra les actes et pièces au juge d'instruction y
celui-ci sera tenu de faire , sans délai , l'examen
de la procédure.
Il peut refaire les actes ou ceux des actes qui

ne lui paraîtraient pas complets.
Distinction II.

De l'Instruction.

§. I.er

Dispositions générales.
i)i. Hors les cas de flagrant délit , le juge

d'instruction ne fera aucun acte d'instruction et
de poursuite qu'il n'ait donné communication de'
lu procédure au procureur impérial. Il la lui
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communiquera pareillement lorsqu'elle sera teir
minée *, et le procureur impérial fera les réquisi¬
tions qu'il jugera convenables , sans pouvoir re¬
tenir la procédure plus de trois jours.
Néanmoins le juge d'instruction délivrera r

s'il y a lieu , le mandat d'amener , et même le
mandat de dépôt, sans que ces mandats doivent
être précédés des conclusions du procuréiir im¬
périal.
62. Lorsque le juge d'instruction se transpor¬

tera sur les lieux , il sera totijours accompagné
du procureur impérial et du greffier du tribunal,,

5. II.

Des Plaintes.

63. Toute personne qui se prétendra lésées
par un crime ou délit, pourra en rendre plainte
et se constituer partie civile devant le juge d'ins¬
truction , soit du lieu du crime ou délit , soit
du lieu de la résidence du prévenu , soit du lieu
où il pourra être trouvé.

64. Les plaintes qui auraient été adressées au
procureur impérial, seront par lui transmises au
juge d'instruction avec son réquisitoire ; celles
qui auraient été présentées aux officiers auxiliaif
res de police , seront par eux envoyées au pro¬
cureur impérial, et transmises par lui au juge
d'instruction , aussi avec son réquisitoire.

Dans les matières du ressort de la police cor¬
rectionnelle , la partie lésée pourra s'adresser
directement au tribunal correctionnel, dans la
forme qui sera ci-après réglée.

65. Les dispositions de l'article 3i concer¬
nant les dénonciations , seront communes^aux;
plaintes.

r
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66. Liés plaignans ne seront réputés partie ci¬

vile s'ils ne le déclarent formellement soit par
la plainte , soit par acte subséquent ; ou , s'ils ne
prennent, par l'un ou par l'autre , des conclu¬
sions en dommages-intérêts , ils pourront se dé»
partir dans les vingt-quatre heures : dans le cas
du désistement, ils ne sont pas tenus dés frais
depuis qu'il aura été signifié , sans préjudice
néanmoins des dommages-intérêts des prévenus >
s'il y a lieu.

67. Les plaignans pourront se porter pai'tia
civile en tout état de cause jusqu'à la Clôtura
des débats : mais en aucun cas leur désistement
après le jugement ne peut être valable , quoi¬
qu'il ait été donné dans les vingt-quatre heures
de leur déclaration qu'ils se portent partie civile.
68. Toute partie civile qui ne demeurera pas

dans l'arrondissement communal où se fait l'ins¬
truction , sera tenue d'y élire domicile par acte
passé au greffe du tribunal.
A défaut d'élection de domicile par la partie

civile , elle ne pourra opposer le défaut de
signification contre les actes qui auraient dû. lui

' être signifiés aux termes de la loi.
69. Dans le cas où le juge d'instruction ne

serait ni celui du lieu du crime ou délit , ni
celui de la résidence du prévenu , ni celui du
lieu où il pourra être trouvé, il renverrà la plainte
devant le juge d'instruction qui pourrait en con¬
naître.

70. Le juge d'instruction compétent pour
connaître de la plainte , en ordonnera la commu¬
nication au procureur impérial , pour être par
lui requis ce qu'il appartiendra,

( l9 )
'5. I I I.'

De l'Audition des TémoinsH
71. Le juge d'instruction fera citer devant

lui les personnes qui auront été indiquées par
la dénonciation, par la plainte , par le procureur
impérial ou autrement , comme ayant connais¬
sance , soit du crime ou délit , soit de ses cir-
constances.

72. Les témoins seront cités par un huissier /
Ou par un agent de la force publique, à la requêtedu procureur impérial.

73. Ils seront entendus séparément , et hors
de la présence du prévenu , par le juge d'ins¬
truction , assisté de son greffier.
74- Ils représenteront , avant d'être entendus/

la citation qui leur aura été donnée pour déposer;
et il en sera fait mention dans le procès-verbal.

75. Les témoins prêteront serment de dire
toute la vérité , rien que la vérité ; le juge d'ins¬
truction leur demandera leurs noms , prénoms y
âge , état , profession , demeure , s'ils sont do¬
mestiques , parens ou alliés des parties , et h
quel degré *. il sera fait mention de la demande^
et des réponses des témoins.
76. Les dépositions seront signées du juge ydu greffier, et du témoin , après que lecture

lui en aura été faite et qu'il aura déclaré y per¬
sister : si le témoin ne veut ou ne peut signer yil en sera fait mention.

Chaque page du cahier d'information sera si¬
gnée par le juge et par le greffier.
77. Les formalités prescrites par les trois ar¬

ticles précédens seront remplies , à peine de chi¬
quante francs d'amende contre le greffier,même,

r
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s'il y a lieu , de prise à partie contre le juge
d'instruction.
78. Aucune interligne ne pourra être faite :

les ratures et les renvois seront approuvés et si¬
gnés par le juge d'instruction , par le greffier et
par le témoin , sous les peines portées eri
l'article procèdent. Les interlignes , ratures et
renvois non approuvés , seront réputés non
avenus.

79. Les enfans île l'un et de l'autre sexe , au-
dessous de l'âge de quinze ans , pourront être
entendus , par forme de déclaration et sans pres¬
tation de serment.

80. Toute personne citée pour être entendue
en témoignage , sera tenue de comparaître et de
satisfaire à la citation : sinon , elle pourra y être
contrainte par le juge d'instruction , qui, à cet
effet, sur les conclusions du procureur; impérial %
sans autre formalité ni délai, et sans appel , pro*
ïioncera une amende qui n'excédera pas cent
francs , et pourra ordonner qne la personne citée
sera contrainte par corps à venir donner soit
témoignage.
81. Le témoin , ainsi condamné à l'amènde

sur le premier défaut , et qui, sur la seconde ci¬
tation , produira devant le juge d'instruction
des excuses légitimes , pourra , sur les conclu¬
sions du procureur impérial , être déchargé de
l'amende,

82. Chaque témoin qui demandera une in¬
demnité , sera taxé par le juge d'instruction.
83. Lorsqu'il sera constaté , par le certificat

d'un officier de santé , que îles témoins se trou¬
vent, dans l'impossibilité de comparaître sur 1^
citation qui leur aura été donnée , le juge d'ius*
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iructiôn se transportera en leur demeure quand
ils habiteront dans le canton de la justice de
paix du domicile du juge d'instruction.

Si les témoins habitent hors du canton , le
juge d'instruction pourra commettre le juge dé
paix de leur habitation , à l'effet de recevoir
leur déposition , et il enverra au jugé de paix
des notes et instructions qui feront connaître les
faits sur lesquels les témoins devront déposer.

84. Si les témoins résident hors de l'arrondis¬
sement du juge d'instruction, celui-ci requerra
le juge d'instruction de l'arrondissement dans-
lequel les témoins sont résidans de se trans-
porter auprès d'eux pour recevoir leurs déposi¬
tions.

Dans le cas où les témoins n'habiteraient pas
Je canton du juge d'instruction ainsi requis , il
pourra commettre le juge de paix de leur habi¬
tation , à l'effet de recevoir leurs dépositions ,
ainsi qu'il est dit dans l'article précédent.

85. Le juge qui aura reçu les dépositions en
conséquence des articles 83 et 84 ci-ilessus, les
enverra closes et cachetées au juge d'instruction
du tribunal saisi de l'affaire.
86. Si le témoin auprès duquel le juge se sera

transporté , dans les cas prévus par les trois ar¬
ticles précédons , n'était pas dans l'impossibilité
de comparaître sur la citation qui lui avait été
donnée , le juge décernera un mandat do dépôt
contre le témoin et l'officier de santé qui aura
délivré le certificat ci-dessus mentionné.
La peine portée en pareil cas sera prononcée

par leijuge d'instruction du même lieu, et sur la
réquisition du procureur impérial, en la forme
prescrite par l'article 80.
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5. I V.

£)es Preuvespar écrit, et des Pièces de conviction*
87. Le juge d'instruction se transportera , s'ilen est requis , et pourra même se transporterd'office dans le domicile du prévenu , pour yfaire la perquisition des papiers, effets, et géné¬ralement de tous les objets qui seront jugés utilesà la manifestation de la vérité.
88. Le juge d'instruction pourra pareillement:se transporter dans les autres lieux où il présu¬merait qu'on aurait caché les objets dont il estparlé dans l'article précédent.
89. Les dispositions des articles 35

, 36 , 3/,38 et 39 concernant la saisie des objets dont laperquisition peut être laite par le procureur im¬périal , dans les cas de flagrant délit, sont com¬munes au juge d'instruction.
90. Si les papiers ouïes effets dont il y aura lieude faire la perquisition, sont hors de l'arrondisse¬ment du juge d'instruction,il requerra le juge d'ins¬truction du lieu où l'onpeut les trouver,de procéderaux opérations prescrites par les articles précédens .

CHAPITRE VII.
des mandats de comparution , de dépôt ,d'amener et d'arrêt.

91. Lorsque l'inculpé sera domicilié , et que lefait sera de nature à ne donner lieu qu'aune peinecorrectionnelle, le juge d'instruction pourra, s'ille juge convenable , ne décerner contre l'inculpéqu'un mandat de comparution , sauf , après,l'avoir interrogé , à convertir le mandat en telautremandat qu'il appartiendra.Si l'inculpé fait défaut , le juge d'instructiondécernera contre lui un mandat d'amener.

( »*)
Il décernera pareillement mandat d'amenen

contre toute personne, de quelque qualité qu'elle
sojt, inculpée d'un délit emportant peine afflic-
tive ou infamante.

92. Il peut aussi donner des mandats d'amener
contre les témoins qui refusent de comparaître
sur la citation ù eux donnée , conformément à
l'article 80, et sans préjudice de l'amende portée
en cet article.

93. Dans le cas de mandat de comparution ,
il interrogera de suite , dans le cas de mandat
d'amener , dans les vingt-quatre heures au plus
tard.

94. II pourra , après avoir entendu les pré¬
venus , et le procureur impérial ouï , décerner,
lorsque le fait emportera peine afflictive ou in¬
famante ou emprisonnement correctionnel , un
mandat d'arrêt dans la forme qui sera ci-après
présentée.

96. Les mandats de comparution , d'amener
et de dépôt , seront signés par celui qui les aura
décernés et inunis de son sceau.

Le prévenu y sera nommé ou désigné le plus
clairement qu'il sera possible.

96. Les mêmes formalités seront observées
dans le mandat d'arrêt : ce mandat contiendra
de plus l'énonciation du fait pour lequel il est
décerné , et la citation de la loi qui déclare
que ce fait est un crime ou délit.

97. Les mandats de comparution , d'amener ,
de dépôt ou d'arrêt , seront notifiés par un huis¬
sier , ou par un agent de la force publique , le¬
quel en fera l'exhibition au prévenu , et lui en
délivrera copie.
Le mandat d'arrêt sera exhibé au prévenu j
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lors même qu'il serait déjà détenu , et il lui en
sera délivré copie.
98. Les mandats d'amener , de comparution,'

de dépôt et d'arrêt , seront exécutoires dans
tout le territoire de l'Empire.
Si le prévenu est trouvé hors de l'arrondisse¬

ment de l'officier qui aura délivré le mandat de
dépôt ou d'arrêt, il sera conduit devant le juge
de paix ou son suppléant, et, à leur défaut, devant
le maire ou l'adjoint de maire , ou le commissaire,
de police du lieu , lequel visera le mandat, sans
pouvoir en empêcher l'exécution.
99. Le prévenu qui refusera d'obéir au mandat

d'amener , ou qui , après avoir déclaré qu'il est
prêt à obéir , tentera de s'évader , devra être
contraint.
Le porteur du mandat d'amener emploiera ,

au besoin , la force publique du lieu le plus
voisin : elle sera tenue de marcher , sur la ré¬
quisition contenue dans le mandat d'amener.

100. Néanmoins , lorsqn'après plus de deux
jours depuis la date du mandat d'amener , le
prévenu aura été trouvé hors de l'arrondisse¬
ment de l'officier qui a délivré ce mandat, et à
ùnè distance de plus de cinq myriamètrès du do¬
micile de cet officier , ce prévenu pourra n'être
pas contraint de se rendre au mandat ; mais alors
le procureur impérial de l'arrondissement où il
aura été trouvé , et devant lequel il sera con¬
duit , décernera un mandat de dépôt, en vertu
duquel il sera retenu dans la maison d'arrêt.
Le mandat d'amener devra être pleinement

exécuté , si le prévenu a été trouvé muni d'effets,
de papiers ou d'instrumens qui feront présumer
qu'il est auteur ou complice du crime ou délit

pour

ponf raison duquel il est recherché , quels quesoient le délai et la distance dans lesquels ilaura été trouvé.
roi. Dans les vingt-quatre heures de l'exé¬cution du mandat de dépôt , le procureur im¬périal qui l'aura délivré en donnera avis , et trans¬mettra les procès-verbaux , s'il en a été dressé,à l'officier qui a décerné le mandat d'amener.102. L'officier qui a délivré le mandat d'a¬mener

, et auquel les pièces sont ainsi transmises,communiquera le tout, dans un pareil délai, aujuge d'instruction près] duquel il exerce ; cejuge se conformera aux dispositions de l'arti¬cle 90.
103. Le juge d'instruction saisi de l'affaire di¬rectement ou par renvoi en exécution de l'ar¬ticle 90 , transmettra , sous cachet

, au juged'instruction du lieu où le prévenu a été trouvé,les 'pièces , notes et renseignemens relatifs audélit
, afin de faire subir interrogatoire à ceprévenu.

Toutes les pièces seront ensuite égalementrenvoyées , avec l'interrogatoire , au juge saiside l'affairé.
104. Si, dans le cours de l'instruction , lejuge saisi de l'affaire décerne un mandat d'arrêt,il pourra ordonner , par ce mandat, que le pré¬venu sera transféré dans la maison d'arrêt dulieu où se fait l'instruction.
S'il n'est pas exprimé dans le mandat d'arrêtque le prévenu sera] ainsi transféré, il restera enta maison d'arrêt de l'arrondissement dans lequelil aura été trouvé , jusqu'à ce qu'il ait été statuépar la chambre du conseil , conformément auxarticles 127 , 128 ; lag , *3o t l3t , i32 et x3Sci-après. * t*
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io5i Si le prévenu contre lequel il a été dé¬

cerné un mandat d'amener ne peut être trouvé,
ce mandat sera exhibé au maire, ou à l'adjoint,
ou au commissaire de police de la commune de
la résidence du prévenu.
Le maire , l'adjoint ou le commissaire depo^

lice , mettra son visa sur l'original de l'acte de
notification.

106. Tout dépositaire de la force publique,
et même toute personne, sera tenu de saisir le
prévenu surpris en flagrant délit, ou poursuivi soit
par la clameur publique, soit dans les cas assimilés
au flagrant délit , et de le conduire devant le
procureur impérial , sans qu'il soit besoin de
mandat d'amener , si le crime ou délit emporte
peine afflictive ou infamante.

107. Sur l'exhibition du mandat de dépôt , le
prévenu sera reçu et gardé dans la maison d'ar¬
rêt établie près le tribunal correctionnel, et le
gardien remettra à l'huissier ,011 à l'agent delà
force publique chargé de l'exécution du mandat,
une reconnaissance de la remise du prévenu.

108. L'officier chargé de l'exécution d'un man¬
dat de dépôt ou d'arrêt , se fera accompagner
d'une force suffisante pour que le prévenu ne
puisse se soustraire à la loi.

Cette force sera prise dans le lieu le plus à
portée de celui : où le mandat d'arrêt ou de dé¬
pôt devra s'exécuter-, et elle est tenue de mar¬
cher, sur la réquisition directement faite au com¬
mandant et contenue dans le mandat.

109. Si le prévenu ne peut être saisi, le man¬
dat d'arrêt sera notifié à sa dernière habitation ;
et il sera dressé procès-verbal de perquisition.

Ce procès-verbal sera dressé en présence de»
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deux plus proches voisins du prévenu que le por*teur du mandat d'arrêt pourra trouver : ils le
signeront , ou , s'ils ne savent ou ne veulent passigner, il en sera fait mention , ainsi que de l'in¬
terpellation qui en aura été faite.
Le porteur dumandat d'arrêt fera ensuite viser

son procès-verbal par le juge de paix ou son sup¬pléant, ou , à son défaut , parle maire, l'adjoint
ou le commissaire de police du lieu , et lui enlaissera copie.
Le mandat d'arrêt et le procès-verbal seront

ensuite remis au greffe du tribunal.
110. Le prévenu saisi en vertu d'un mandat

d'arrêt ou de dépôt, sera conduit, sans délai,dans la maison d'arrêt indiquée par le mandat.
111. L'officier chargé de l'exécution du man¬

dat d'arrêt ou de dépôt , remettra le prévenu
au gardien de la maison d'arrêt, qui lui en don¬
nera décharge *. le tout dans la forme prescrite
pal" l'article 107.
Il portera ensuite au greffe du tribunal cor¬

rectionnel les pièces relatives à l'arrestation
, et

en prendra une reconnaissance.
Il exhibera ces décharge et reconnaissance dans

les vingt-quatre heures au juge d'instruction :
celui-ci mettra sur l'une et sur l'autre son vu ,qu'il datera et signera.

112. L'inobservation des formalités prescrites
pour les mandats de comparution , de dépôt ,d'amener et d'arrêt , sera toujours punie d'uneamende de cinquante francs au moins contx-e le
greffier, et , s'il y a lieu , d'injonctions au juged'instruction et au procureur impérial, même de
prise à partie s'il y èehet. ■
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CHAPITRE VIII,

DE LA LIBERTÉ PROVISOIRE ET DU CAUTION¬NEMENT,

n3. La liberté provisoire ne pourra jamais
être accordée au prévenu lorsque le titre de L'ac¬
cusation emportera nue peine aflli clive ou infa¬
mante.

4. Si le fait n'emporte pas une peine afflic-
tive ou infamante , mais seulement une peine
correctionnelle , la chambre du conseil pourra ,
sur la demande du prévenu, et sur les conclusions
du procureur impérial, ordonner que le prévenu
sera mis provisoirement en liberté , moyennant
caution soivable de se représenter à tous les
actes de la procédure , et, pour l'exécution du ju¬
gement , aussitôt qu'il en sera requis.
La mise en liberté provisoire avec caution

pourra être demandée et accordée en tout état
de cause.
ix5. Néanmoins les vagabonds étalés repria

de justice ne pourront, en aucun cas , étr e mi»
en liberté provisoire.

116. La demande en liberté provisoire sera
notifiée k la partie civile à son domicile ou à
celui qu'elle aura élu.

117. La solvabilité de la caution offerte sera
discutée par le procureur impérial, et par la partie
civile , dûment appelée.
Elle devra être justifiée par des immeubles

libres , pour le montant du cautionnement,et une
moitié en sus , si mieux n'aime la caution déposer
dans la caisse de l'enregistrement et des domaines
le montant du cautionnement en espèces.
n8. Le prévenu sera admis à être sa propre

v -~-xJ J
«aution

, soit en déposant le montant du cau¬
tionnement , soit en justifiant d'immeubles libres
pour le montant du cautionnement et une moitié
en sus , et eu faisant , dans l'un ou l'autre cas „la soumission dont il sera parlé ci-après.

119. Le cautionnement ne pourra être au-des-,
sous de cinq cents francs.
Si la peine correctionnelle était à-la-fois l'em¬

prisonnement et une amende dont le double excé-jderait cinq cents francs , le cautionnement ne
pourrait pas être exigé d'une somme plus forte
que le double de cette amende;.
S'il avait résulté du délit un dommage civil

appréciable en argent , le cautionnement sera:
triple de la valeur du dommage , ainsi qu'il seraarbitré , pour cet effet seulement, par le juged'instruction , sans néanmoins que dans ce cas le
cautionnementpuisse être au-dessous de cinq centsfrancs.

120. La caution admise fera sa soumission ysoit au greffe du tribunal , soit devant no¬
taires , de payer entre les mains du receveur de
l'enregistrement le montant du cautionnement „
en cas que le prévenu, soit constitué en défaut
de se représenter.
Cette soumission entraînera la contraintepar

corps contre la caution : une expédition en formeexécutoire en sera remise à la partie civile, avant
que le prévenu soit mis en liberté provisoire.

121. Les espèces déposées'et les immeubles
servant de cautionnement , seront affectés parprivilège , 1au pavement des réparations ci¬viles et des frais avancés par la partie civile ^
2.0 aux amendes; le tout néanmoins sans pré¬judice du privilège du- trésor public, à raisondos frais- faits par ia partie publique..

r
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Le procureur impérial et la partie civile pour-?

ront prendre inscription hypothécaire , sans at¬
tendre le jugement définitif. L'inscription prise a
la requête de l'un ou de l'autre , profitera a tous
les deux.

122. Le juge d'instruction rendra , le cas ar-,
rivant, sur les conclusions du procureur impé¬
rial ou sur la demande de la partie civile , une
ordonnance pour le'paiement de la somme cau¬
tionnée.

Ce paiement* sera poursuivi à la requête du
procureur impérial , et à la diligence du direc¬
teur de l'enregistrera,ent. Les sommes recouvrées
seront versées dans Ja caisse de l'enregistrement,
sans préjudice des poursuites et des droits de la
partie ciyile.

123. Le juge d'instruction délivrera , dans la
même forme et sur les mêmes réquisitions , une
ordonnance de contrainte contre la caution ou
les cautions d'un individu mis sous la surveil¬
lance spéciale du Gouvernement, lorsque celui-
ci aura été condamné , par un jugement devenu
irrévocable , pour un crime ou pour un délit
commis dans l'intervalle déterminé par l'acte de
cautionnement.

124. Le prévenu ne sera mis en liberté pro¬
visoire sous caution , qu'après avoir élu domicile
dans le lieu où siège le tribunal correctionnel,
par un acte reçu au greffe de ce tribunal.

12.5. Outre les poursuites contre la caution,
s'il y a lieu , le prévenu sera saisi et écroué dans
lamaison d'arrêt eu exécution d'une ordonnance
du juge d'instruction.

. 126. Le prévenu qui aurait laissé contraindre
Sa caution au paiement, ne sera plus , à l'avenir,.

r
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recevable en aucun cas à demander de nouveai#
sa liberté provisoire moyennant caution.

CHAPITRE IX.)
VU RAPPORT DES JUGES D'lNSTR,UCTION QUAND

LA PROCÉDURE EST COMPLÈTE.

127. Le juge d'instruction sera tenu de rendre
compte , au moins une fois par semaine, des af¬faires dont l'instruction lui est dévolue.
Le compte sera rendu à la chambre du conseil,composée de trois juges au moins, y compris lejuge d'instruction; communication préalablementdonnée au procureur impérial , pour être par luirequis ce qu'il appartiendra.
128. Si les juges sont d'avis que le fait neprésente ni crime, ni délit , ni contravention ,ou qu'il n'existe aucune charge contre l'inculpé,il sera déclaré qu'il n'y a pas lieu à poursuivre ;et si l'inculpé avait été arrêté , il sera mis enliberté.

129. S'ils sont d'avis que le fait n'est qu'unesimple contravention de police , l'inculpé serarenvoyé au tribunal de police, et il sera remis enliberté s'il est arrêté.
Les dispositions du présent article et de l'ar¬ticle précédent ne pourront préjudiciel- aux droitsde la partie civile ou delà partie publique , ainsiqu'il sera expliqué ci-après.
i3o. Si le délit est reconnu de nature à êtrepuni par des peines correctionnelles , le prévenusera renvoyé au tribunal de police correctionnelle.Si

, clans ce cas , le délit peut entraîner lapeine d'emprisonnement , le prévenu , s'il est ej*prestation , y demeurera provisoirement.
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1,31. Si lé dé lit ne doit pas entraîner la peine

de l'emprisonnement, le prévenu sera mis en
liberté, à la charge de se représenter, à jour fixe,
devant le tribunal compétent.

102. Dans tous les cas de renvoi soit à la
police municipale , soit à la police correction¬
nelle , le procureur impérial est tenu d'envoyer,
dans les vingt-quatre heures au plus tard , au
greffe du tribunal qui doit prononcer , toutes les
pièces , après les ayoir cotées.,

i33. Si, sur le rapport fait à. la chambre du
conseil par le juge d'instruction , les juges ou l'un
d'eux estiment que le fait est dénaturé à être puni
de peines afflictives ou infamantes,, et que la pré¬
vention contre l'inculpé est suffisamment établie,
les pièces d'instruction,le procès-verbal constatant
le corps du délit , etunéta.t des pièces servant à
conviction ., seront transmis sans délai , par le
procureur impérial , au procureur général de la
cour impériale , pour être procédé ainsi qu'il sera
dit au chapitre desMises en accusation. v

Les pièces de conviction resteront au tribunal
d'instruction , sauf ce qui sera dit aux articles
s.(.8 et 291.
i34- La chambre du conseil décernera dans

ce cas, contre le prévenu, une ordonnance de prise
de corps , qui sera adressée ayec les autres pièces
au procureur général
Cette ordonnance contiendra le nom du pré¬

venu , son signalement , son domicile , s'ils
sont connus , l'exposé du fait et la nature- du
délit.

i35. Lorsque la mise en liberté des prévenus
sera ordonnée conformément aux articles 128,
12j et 1,31 ci-dessus , le procureur impérial ou

(33)
'a partie civile pourra s'opposer à leur élargisse¬
ment. L'opposition devra être formée dans un
délai de vingt-quatre heures , qui courra contre
le procureur impérial , à compter du jour de
l'ordonnance de mise en liberté, et contre la
partie civile , à compter du jour de la signifi¬cation à elle faite de ladite ordonnance au do¬
micile par elle élu dans le lieu où siège le tri¬bunal. L'envoi des pièces sera fait ainsi qu'il
est dit à l'article i32.
Le prévenu gardera prison jusqu'après l'expi¬

ra lion du susdit délai.
i3£>. La partie civile qui succombera dans son

opposition, sera condamnée aux dommages-in¬térêts envers le prévenu.

LIVRE II.

DE LA JUSTICE.

TITRE ï.er

BIS TRIBUNAUX DE P O L ICïi

CHAPITRE I.er

D£S TRIBUNAUX DE SIMPLE POLICEl

âht. 1317. Sont considérés comme contraven¬
tions de police simple , les faits] qui , d'après les
dispositions du quatrième livre du Code pénal,
peuvent donner lieu , soit à quinze francs d'a¬
mende ou au-dessous 5 soit à cinq jours d'emprÈj
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gonnement ou au-dessous, qu'il y ait ou non con#
fiscation des choses saisies , et qu'elle qu'en soit
la valeur.
i38. La connaissance des contraventions de

police est attribuée au juge de paix et au maire,
suivant les règles et les distinctions qui seront
ci-après établies.

S. Ier.

Du Tribunal du Juge de paix comme Juge de
police.

139. Les juges de paix connaîtront exclusif
yement ,

i.° Des contraventions commises dans l'éten-^
due de la commune chef-lieu du canton ;

2.0 Des contraventions dans les autres com¬
munes de leur arrondissement , lorsque , hors
le cas où les coupables auront été pris en fla¬
grant délit , les contraventions auront été com¬
mises par des personnes non domiciliées ou non
présentes dans la commune , ou lorsque les té¬
moins qui doivent déposer n'y sont pas résidans
ou présens ;

3.° Des contraventions à raison desquelles la
partie qui réclame conclut , pour ses dommages-
intérêts , à une somme indéterminée ou à une
somme excédant quinze francs ;

4.0 Des contraventions forestières poursuivies
à la requête des particuliers ;
5.° Des injures verbales ;
6.° Des affiches , annonces , ventes , distribu¬

tions ou débits d'ouvrages, écrits on gravures,
contraires aux mœurs ;

7.0 De l'action contre les gens qui font le
métier de deviner et pronostiquer , ou d'expli¬
quer les songes.

140. Les juges de paix connaîtront aussi ^mais concurremment avec les maires, de toutes
autres contraventions commises dans leur arron-jdissement.
i./(.i. Dans les communes dans lesquelles il n'ya qu'un juge de paix, il connaîtra seul des af¬faires attribuées à son tribunal. Les greffiers etles huissiers de la justice de paix feront le ser¬vice pour les affaires de police.
142. Dans les communes divisées en deux jus¬tices de paix ou plus , le service au tribunal de

police sera fait successivement par chaque jugede paix , en commençant par le plus ancien :il y aura, dans ce cas, un greffier particulier
pour le tribunal dé police.

143. Il pourra aussi , dans le cas de l'article
précédent, y avoir deux sections pour la police :chaque section sera tenue par un juge de paix ;et le greffier aura un commis assermenté pour lesuppléer.
144. LeS fonctions du ministère public , poul¬ies faits dé police , seront remplies par lecommissaire du lieu où siégera le tribunal : en

cas d'empêchement du commissaire de police ,Ou s'il n'y en a point , elles seront remplies par¬le mairè , qui pourra se faire remplacer par sonadjoint.
S'il y à plusieurs commissaires de police, leprocureur général près la cour impériale nommeracelui ou ceux d'entre eux qui feront le service.i45. Les citations pour contravention de po¬lice seront faites à la requête du ministère pu¬blic , ou de la partie qui réclame.Elles seront notifiées par un huissier ; il ensera laissé copie au prévenuou à la personneqiyilement responsable.
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146. ta citation ne pourra être donnée à uu

délai moindre que vingt-quatre heures , outre
un jour par trois myriamètres , à peine de nul¬
lité , tant de la citation que du jugement qui
serait rendu par défaut. Néanmoins cette nullité
ne pourra être proposée qu'à la première au¬
dience , avant toute exception et défense.

Dans les cas urgens , les délais pourront être
abrégés et les parties citées à comparaître même
dans le jour , et à heure indiquée , en vertu d'une
cédule délivrée par le juge de paix.

147. Les parties pourront comparaître volon¬
tairement et sur un simple avertissement, sans
qu'il soit besoin de citation.

148. Avant le jour de l'audience, le juge de
paix pourra , sur la réquisition duministère public
ou de la partie civile, estimer ou faire estimer
les dommages , dresser ou faire dresser des
procès-verbaux , faire 011 ordonner tous actes
requérant célérité.

i4p- Si la personne citée ne comparaît pas
au jour et à l'heure fixés par la citation, elle
sera jugée par défaut.

150. La personne condamnée par défaut ne ,
sera plus recevable à s'opposer à l'exécution du
jugement , si elle 11e se présente à l'audience
indiquée par l'article suivant ; sauf ce qui sera
ci-après réglé sur l'appel et le recours en cas¬
sation.

151. L'opposition au jugement par défaut
pourra être faite par déclaration en réponse au
bas de l'acte de signification , ou par acte no¬
tifié clans les trois jours de la signification, outre
un jour par trois myriamètres.
L'opposition emportera de droit citation à la

première
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première audience, après l'expiration des délais,
et sera réputée non avenue si l'opposant 11e com¬
paraît pas.
i5a. La personne citée comparaîtra par elle-

même , ou par un fondé de procuration spé¬
ciale.

i53. L'instruction de chaque affaire serapu-
blique , à peine de nullité.
Elle se fera dans l'ordre suivant :

Les procès-verbaux , s'il y en a , seront lus
par le greffier ;

Les témoins , s'il en a été appelé par le mi¬
nistère public ou la partie civile , seront entendus
s'il y a lieu ; la partie civile prendra ses con¬
clusions ;
La personne citée proposera sa défense , et

fera entendre ses témoins , si elle en a amené ou
fait citer , et si , aux termes de l'article sur?
vant, elle est recevable à les produire ;
Le ministère public résumera l'affaire et don¬

nera ses conclusions : la partie citée pourra pro¬
poser ses observations.

Le tribunal de police prononcera le jugement
clans l'audience où l'instruction aura été termi¬

née , et , au plus tard, dans l'audience suivante.
i54- Les contraventions seront prouvées soit

par procès-verbaux ou rapports , soit par témoins
à défaut de rapports et procès-verbaux , ou à
leur appui.
Nul 11e sera admis, à peine de nullité , à faire

preuve par témoins outre ou contre le contenu
eux procès-verbaux ou rapports des officiers de
police avant reçu de la loi le pouvoir de consr
tater les délits ou les contraventions jusqu'à ins¬
cription de faux. Quant aux procès-verbaux et
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Rapports faits par des agens, préposés ou officie*!
auxquels îa loi n'a'pàs accordé ledroit d'en être
crus jusqu'à inscription de faux , ils pourront être
débattus par des preuves contraires , soit écrites,
soit testimoniales , si le tribunal juge à propos
de les admettre.

155. Les témoins feront à l'audience , sous
peiné dé nullité , le serment de dire toute la vé¬
rité , rien que la vérité ; et le greffier en tiendra
ilote , ainsi que de leurs noms , prénoms ,
£gë , profession et demeure, et de leurs princi¬
pales déclarations.

156. Les àscendans ou descendans cte la per¬
sonne prévenue , ses frères et sœurs ou alliés en
pareil degré , la femme ou sonmari , même après
le divorce prononcé , ne seront ni appelés ni
reçus'eta témoignage ; sans néanmoins que l'audi¬
tion des personnes ci-dessus désignées puisse opé¬
rer une nullité, lorsque, soit le ministère pu¬
blic, soir la partie civile , soit le prévenu, ne
se sont pas opposés à ce qu'elles soient enten¬
dues.

15.7. Les témoins qui 11e satisferont pas à la
citation , pourront y être contraints par le tri¬
bunal , qui , à -cet effet et sur la réquisition du
ministère publié , prononcera dans la même au¬
dience, sur le premier défaut, l'amende, et en
cas d'un second défaut , la contrainte par corps.

i'58. Le témoin ainsi condamné à l'amende
sur le premier défaut , et qui , sur la seconde
citation , produira devant le tribunal des excuses
légitimes , pourra , sur les conclusions du minis¬
tère public , être déchargé de l'amende.

Si le témoin n'est pas cité de nouveau , il
pourra volontairement comparaître par lui , on
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par un fondé de procuration spéciale , à l'au-»
djence suivante , pour présenter ses excuses , et
obtenir, s'il y a lieu, décharge de l'amende.

i5(). Si le fait 11e présente ni délit ni con¬
travention de police, le tribunal annullerà la
citation et tout ce qui aura suivi , :et statuera
par le même jugement sur les demandes en
dommages-intérêts.

160. Si le fait est un délit qui emporte une

peine correctionnelle ou plus grave , le tribunal
renverra les parties devant le procureur impérial.

161. Si le prévenu est convaincu de contraven¬
tion de police, le tribunal prononcera la peine,
et statuera par le même jugement sur les de¬
mandes en restitution et en dommages-intérêts.

162. La partie qui succombera , sera con¬
damnée aux frais , même envers la partie pu¬

blique.
Les dépens seront liquidés par le jugement.
163. Tout jugement définitif de condam ¬

nation sera motivé, et les termes de la loi appli¬
quée y seront insérés , à peine de nullité.
Il y sera fait mention s'il est rendu en der¬

nier ressort on en première instance.
164. La minute du jugement sera signée par le

juge qui aura tenu l'audience , dans les vingt-
quatre heures au plus tard, à peine de vingt-
cinq francs d'amende contre le greffier , et de
prise à partie , s'il y a lieu, tant contre le greffier
que contre le président.

165. Le ministère public et la partie civile
poursuivront l'exécution du jugement , cliacu*
en ce qui le concerne.

C a
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la Juridiction des Maires comme Juges de
police.

166. Les maires des communes non chefs-lieux
jle canton connaîtront, concurremment avec le#
juges (le paix , des contraventions commises dans
l'étendue de leur commune , par les personnes
prises en flagrant délit, ou par des personnes
qui résident dans la commune ou qui y sont pré¬
sentes , lorsque les témoins y seront aussi rési-
dans ou présens , et lorsque la partie réclamante
conclura pour ses dommages-intérêts à une somme
déterminée , qui n'excédera pas celle de quinzefrancs.

Us ne pourront jamais connaître des contra¬
ventions attribuées exclusivement aux juges depaix par l'article i3p , ni d'aucune des matière»
dont la connaissance est attribuée aux jugesde paix considérés comme juges civils.

167.' Le ministère public sera exercé auprèsdu maire , dans les matières de police , par l'ad¬joint ; en l'absence de l'adjoint , ou lorsquel'adjoint remplacera le maire comme juge depolice , le ministère public sera exercé par m»membre du conseil municipal , qui sera désignéà cet effet par le procureur impérial, pour uneAnnée entière.
168. Les fonctions de greffier des maires dansles affaires de police , seront exercées par uncitoyen que le maire proposera , et qui prêteraserment en cette qualité au tribunal de policecorrectionnelle. Il recevra, pour sesçxpéditions^les émolumens attribués au greffier du juge depaix.
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169. Le ministère des huissiers ne sera pas

nécessaire pour les citations aux parties. ; elles
pourront être faites par un avertissement du maire,
qui annoncera au défendeur le fait dont il est
inculpé , le jour et l'heure oit il doit se pré¬
senter.

170. Il en sera de même des citations aux
témoins ; elles pourront être faites par avertis¬
sement qui indiquera le moment où leur déposi¬
tion sera reçue.

171. Le maire donnera son audience dans la
maison commune ; il entendra publiquement les
parties et les témoins.
Seront , au surplus , observées les dispositions

des articles 149 > i5o , i5i , i53 , 15 j , i55,
i56 , 1O7, i-58 , 159 et 160 , concernant l'ins¬
truction et les jugemens au tribunal du juge de
paix.

J. III.

De l'Appel des Jugemens de police.
172. Les jugemens rendus en matière de po¬

lice pourront être attaqués par la voie de l'appel,
lorsqu'ils prononceront un emprisonnement , ou
lorsque les amendes , restitutions et autres ré¬
parations civiles excéderont la somme de cînc|
francs , outre les dépens.

17II. L'appel sera suspensif.
174. L'appel des jugemens rendus par le tri»

banal de police sera porté au tribunal correc¬
tionnel : cet appel sera interjeté dans les dix
jours de la signification de la sentence à per¬
sonne ou domicile ; il sera suivi et jugé dans la
même forme que les appels des sentences des
justices de paix-.
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175. Lorsque , sur l'appel , le procureur im¬

périal ou l'une des parties le requerra , les té¬
moins pourront être entendus de nouveau , et
il pourra même en être entendu d'autres.

176. Les dispositions des articles précédées sur
la solennité de l'instruction , la nature des preu¬
ves , la forme, l'authenticité et la signature du
jugement définitif , la condamnation aux frais ,
ainsi que les peines que ces articles prononcent,
seront ^communes | aux ; jugemens rendus , sur
l'appel , par les tribunaux correctionnels.

177. Le Finistère public et les parties pourront
s'il y .a lieu , se pourvoir en cassation contre les
jugemens rendus en dernier ressort par le tribunal
de police , ou contre les jugemens rendus par le
tribunal correctionnel, sur l'appel des( jugemens
de police.

Le recours aura lieu dans la forme et .dans
les délais qui seront prescrits.

178. Au commencement de chaque trimestre,
les juges de paix et les maires transmettront au
procureur impérial l'extrait des jugemens de po¬
lice qui auront été rendus dans l;e trimestre pré {
cèdent et qui auront prononcé la peine d'em¬
prisonnement. Cet extrait sera délivré sans fraîs
par Je .greffier,
Le procureur, impérial le déposera au greffe

du tribunal correctionnel.
. Il en rendra un compte sommaire au procu-!
reur général près la cour impériale.

CHAPITRE II.
ETES TRIBUNAUX EN MATIÈRE CORRECTIONNELLE.

179. Les tribunaux de première instance en
nmfiçre tfivile connaîtront en outre, sous le titrû
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'tle tribunaux correctionnels , de tous les délits
forestiers poursuivis à la requête de l'adminis¬
tration , et de tous les délits dont la peine ex- •
cède cinq jours d'emprisonnement et quinze francs
d'amende.

180. Ces tribunaux pourront, en matière cor¬
rectionnelle , prononcer au nombre de trois
juges.

181. S'il se commet un délit correctionnel
dans l'enceinte et pendant la durée de l'au¬
dience , le président dressera procès-verbal du
fait , entendra le prévenu et les témoins , et la
tribunal appliquera , sans désemparer, les peines
prononcées par la loi.
Cette disposition aura son exécution pour les

délits correctionnels commis dans l'enceinte et
pendant la durée des audiences de nos cours ,
et même des audiences du tribunal civil , sans

préjudice de l'appel de droit des jugemens ren¬
dus dans ces cas par les tribunaux civils ou cor¬
rectionnels.

182. Lfe tribunal sera saisi , en matière cor¬
rectionnelle , delà connaissance des délits de sa
compétence , soit par le renvoi qui lui en sera
fait d'après les articles i3o et 160 ci-dessus,
soit par la citation donnée directement au pré-

• venu et aux personnes civilement responsables.
4u délit par la partie civile , et, à l'égard des
délits forestiers , par le conservateur, inspec¬
teur ou sous - inspecteur forestier , ou par les
gardes généraux , et , dans tous les cas , par le
procureur impérial.

183. La partie civile fera , par l'acte de ci¬
tation , élection de domicile dans la ville ou
siège le tribunal *. la citation énoncera les faits y
et tiendra lieu de plainte. C 4
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18.4.. Il y aiffa au moins un ilélal île trois

Jours , outre un jour par trois myriamètres ,
entre la citation et le jugement , à peine de nul¬
lité de la condamnation qui serait prononcée pardéfaut contre la personne citée.
Néanmoins cette nullité 11c pourra être pro¬

posée qu'à la première audience , et avant toute
exception ou défense.
185. Dans les affaires relatives à des délits qui

n'entraîneront pas la peine d'emprisonnement, le
prévenu pourra se faire représenter par un avoué;
le tribunal pourra néanmoins ordonner sa com¬

parution en personne.
186. Si le prévenu 11e comparaît pas , il sera

jugé par défaut.
187. La condamnation par défaut sera comme

non avenue , si , dans les cinq jours de la signi¬fication qui en aura été faite au prévenu ou à son
domicile , outre un jour par cinq myriamètres ,celui-ci forme opposition à l'exécution du juge¬
ment , et notifie son opposition tant au minis¬
tère public qu'à la partie civile.
Néanmoins les frais de l'expédition de la si¬

gnification du jugement par défaut et de L'oppo¬sition , demeureront à la charge du prévenu.
188. L'opposition emportera de droit citation

à la première audience : elle sera non avenue si
l'opposant n'y comparaît pas ; et. le jug'ement quele tribunal aura rendu sur l'opposition , ne
pourra être attaqué par la partie qui l'aura for¬
mée , si ce n'est par appel, ainsi qu'il sera dit
ci-après.
Le tribunal pourra , s'il y écliçt , accorder

une provision ; et cette disposition sera exécu-
"tSire nonobstant l'appel,
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189. La preuve des délits correctionnels se

fera delà manière prescrite aux articles 154 ,
155 et 156 ci-clessus , concernant les contra¬
ventions de police. Les dispositions des articles
i5y, i58 , 15^, 160 et 161, sont communes
aux tribunaux eu matière correctionnelle.

190. L'instruction sera publique, à peine de-
nullité.
Le procureur impérial , la partie civile ou

son défenseur , et , à l'égard des délits fores¬
tiers , le conservateur , inspecteur ou sous-ins¬
pecteur forestier , ou à leur défaut le gardé
général, exposeront, l'affaire : les procès-verbaux
ou rapports , s'il en a été dressé , seront lus
par le greffier ; les témoins pour et contre se¬
ront entendus , s'il y a lieu, et les reproches
proposés et jugés ; les pièces pouvant servir à
conviction ou à décharge seront représentées
aux témoins et aux parties ; le prévenu sera in¬
terrogé ; le prévenu et les personnes civilement
responsables proposeront leur défense : le pro¬
cureur impérial résumera l'affaire et donnera ses
conclusions ; le prévenu et les personnes civile¬
ment responsables du délit pourront répliquer.

Lp jugement sera prononcé de suite, ou, au
plus tard, à l'audience qui suivra celle où l'ins¬
truction aura été terminée.

191. Si le fait 11'est réputé ni délit ni contra¬
vention de police , le tribunal annullera l'ins¬
truction , la citation et tout ce qui aura suivi ,
renverra le prévenu , et statuera sur les de¬
mandes en dommages-intérêts.

192. Si le fait n'est qu'une contravention de
police , et si la partie publique ou la partie
civile n'a pas demandé le renvoi, le tribunal
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•appliquera la peine , et statuera , s'il y a lieu ysur les dommages-intérêts.
Dans ce cas, son jugement sera en dernierressort.

193. Si le fait est de nature à mériter unepeine afflictive ou infamante , le tribunal pourradécerner de suite le mandat de dépôt ou le îiian-.dat d'arrêt; et il renverra le prévenu devant lejuge d'instruction compétent.
194. Tout jugement de condamnation renducontre le prévenu et contre les personnes civi¬lement responsables du délit

, ou contre la partiecivile, les condamnera aux frais
, même enversla partie publique.

Les frais seront liquidés par le même ju¬gement.
ùqô. Dans le dispositif de tout jugement decondamnation seront énoncés les faits dont le»personnes citées seront jugées coupables ou res¬ponsables , la peine et les condamnations civiles.Le texte de la loi dont on fera l'application ,sera lu à l'audience par le président ; il serafait mention de cette l^sture dans le jugementet le texte de la loi y sera inséré , sous peinede cinquante francs d'amende contre le greffier.196. La minute du jugement sera signée auplus tard dans les vingt-quatre heures, par les-juges qui l'auront rendu.
Les greffiers qui délivreront expédition d'unjugement avant qu'il ait été signé, seront pour¬suivis comme faussaires.
Les procureurs impériaux se feront représenter,tous les mois , les minutes des jugemens ; et encas de contravention au présent article , ils endresseront procès-verbal pour être procédé ainsiqu'il appartiendra,
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197. Le jugement sera exécuté a la requête

du procureur impérial et de la partie civile , cha¬
cun eu ce qui le concerne.

Néanmoins les poursuites pour le recou¬
vrement des amendes et confiscations seront
faites au nom du procureur impérial , par le di¬
recteur de la régie des droits d'enregistrement et
domaines.

198. Le procureur impérial sera tenu, dans
les quinze jours qui suivront la prononciation
du jugement, d'en envoyer un extrait au pro¬
cureur-général impérial.

199. Les jugemens rendus en matière cor¬
rectionnelle pourront être attaqués par la voie
de l'appel. ,

200. Les appels des jugemens rendus en po¬
lice correctionnelle seront portés des tribunaux
d'arrondissement au tribunal du chef-lieu du dé¬
partement.

Les appels, des jugemens rendus en police
correctionnelle ail chef-lien du département ,

seront portés au tribunal du chef-lieu du dé¬
partement voisin quand il sera dans le ressort
de la même cour impériale , sans néanmoins
que les tribunaux puissent , dans aucun cas ,
être respectivement juges d'appel de leurs ju¬
gemens.
Il sera formé un tableau des tribunaux de

chef-lieu auxquels les appels seront portés.
201. Dans le département où siège la cour

impériale , les appels des jugemens rendus en
police correctionnelle seront portés à ladite
cour.

Seront également portés à ladite cour les ap¬
pels des jugemens rendus en police correciioxÊ
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. C 48 )tielle dans le chef-lieu d'un département voisin
lorsque la distance de cette cour ne sera pas
plus forte que celle du chef-lieu d'un autre dé¬
partement.

302. La faculté d'appeler appartiendra,
i.° Aux parties prévenues ou responsables ;
s.° A la partie civile , quant à ses intérêts

civils seulement ;
3.° A l'administration forestière;
4-° Au procureur impérial du tribunal de pre¬mière instance , lequel , dans le cas où il n'ap¬

pellerait pas , sera tenu , dans le délai de quin¬
zaine , d'adresser un extrait du jugement au
magistrat du ministère public près dû tribunal
ou de la cour qui doit connaître de l'appel ;
5.° Au ministère public près le tribunal ou

ïa cour qui doit prononcer sur l'appel.
303. Il y aura , sauf l'exception portée enl'article 2o5 ci-après , déchéance de l'appel, siîa déclaration d'appeler n'a pas été faite au

greffe du tribunal qui a rendu le jugement ,dix jours au plus tard après celui où il a été
prononcé; et , si le jugement est rendu par dé¬faut , dix jours au plus tard après celui de la
signification qui en aura été faite à la partiecondamnée ou à son domicile , outre un jour
par trois myriamètres.

Pendant ce délai et pendant l'instance d'appel, ,il sera sursis à l'exécution du jugement.
204. La requête contenant les moyens d'appel

pourra être remisa , dans le même délai , aumême greffe ; elle sera signée de l'appelant ,
ou d'un avoué ou «Iç tout autre fondé cre
pouvoir spécial.
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Dans ce dernier cas , le pouvoir sera annexé

à la requête.
Cette requête pourra aussi être remise direc¬

tement au greffe du tribunal oii l'appel sera
porté.
205. Le ministère public près le tribunal ou

la cour qui doit connaître de l'appel , devra
notifier son recours, soit au prévenu, soit à la
personne civilement responsable du délit, dans
les deux mois à compter du jour de la pro¬
nonciation du jugement , ou , si le jugement
lui a été légalement notifié par l'une -des par¬
ties , dans le mois du jour de cette notifica¬
tion ; sinon il sera déchu.

206. La mise en liberté du prévenu acquitté
ne pourra être suspendue , lorsqu'aucun appel
n'aura été déclaré ou notifié dans les dix jours
de la prononciation du jugement.

207. La requête , si elle a été remise air
greffe du tribunal de première instance , et les
pièces , seront envoyées , par le procureur im¬
périal , au greffe de la cour ou du tribunal au¬
quel l'appel sera porté , dans les vingt-quatre
heures après la déclaration ou la remise de la
notification d'appel.

Si celui contre lequel le jugement a été rendu,
est en état d'arrestation , il sera , dans le mêmà
délai , et par ordre du procureur impérial ,
transféré dans la maison d'arrêt du lieu où siég«
la cour ou le tribunal qui jugera l'appel.
208. Les jugemens rendus par défaut sur l'ap¬

pel , pourront être attaqués par la. voie de l'op¬
position , dans la même formé et dans les mêmes
délais que les jugemens par défatit rendus
les tribunaux correctionnels.

«
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L'opposition emportera de droit citation à la

première audience , et sera comme non avenue,
si l'opposant n'y comparaît pas. Le jugement
qui interviendra sur l'opposition, ne pourra être
attaqué par la partie qui l'aura formée , si ce
n'est devant la cour de cassation.

209. L'appel sera jugé à l'audience, dans le
mois, sur un rapport fait par l'un des juges.

210. À la suite du rapport , et avant que le
rapporteur et les juges émettent leur opinion ,
le prévenu , soit qu'il ait été acquitté , soit qu'il
ait été condamné

, les personnes civilement
responsables du délit , la partie civile, et le
procureur impérial, seront entendus dans la forme
et dang l'ordre prescrits par l'article 190.

211. Les dispositions des articles précédons
sur la solennité de l'instruction , la nature des
preuves , la forme , l'authenticité et la signature
du jugement définitif de première instance , la
condamnation aux frais , ainsi que les peines que
ces articles prononcent , seront communes aux
jugemens rendus sur l'appel.
2x3. Si le jugement est réformé parce que

Je fait n'est réputédélit ni contravention fie po-
lice par aucune loi, la cour ou le tribunal ren¬
verra le prévenu, et statuera, s'il y a lieu, sur
«es dommages-intérêts.

213. Si le jugement est annullé parce que le
fait ne présente qu'une contravention de police ,
et si la partie publique et la partie civile n'onp
pas demandé le renvoi, la cour ou le trib.unal
prononcera la peine , et statuera également, s'il
y a lieu , sur les dommages-intérêts.

214. Si le jugement est annidlé parce que le
Sélit est de natvue à mériter une peine affiie-
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tiré ou infamante , la cour ou le tribunal dé¬
cernera, s'il y a lieu, le mandat de dépôt , ou
même le mandat d'arrêt , et renvei'ra le pré¬
venu devant le fonctionnaire public compétent ,

autre toutefois que celui qui aura rendu le juge¬
ment ou fait l'instruction.

2x5. Si le jugement est annullé poxxr viola¬
tion ou omission noix réparée de formes pres¬
crites par la loi à peine de îxxxllité , la cour ou
le tribunal statuera sur le fond.

2x6. La partie civile , le prévenu ,1a partie
publique , les personnes civilement responsables
•du délit, pourront se pourvoir en cassatkm contre
le jngemexxt.

LIVRE IL

IDE LA JUSTICE.

TITRE II.

®E3 AFFAIRES QUI DOIVENT ÊTRE SOUMISES
AU JURY,

CHAPITRE I.er

DES SlISES EN ACCUSATION.

Art. 2x7. Le procureur général de la cour
impériale sera tenu de mettre l'affaire eu état
dans les cinq jours de la réception des pièces-
qui lui auront été transmises en exécution de
l'article i33 ou de l'article i3o a et de faits



•on rapport dans les cinq jours s'uivans , au plu?
tard.

Pendant ce temps , la partie civile et le pré¬
venu pourront fournir tels mémoires qu'ils esti¬
meront convenables, sans que le rapport puiss»
être retardé.

218. Une section de la cour impériale , spé¬
cialement tonnée à cet effet, sera tenue de se
réunir , âu moins une fois par semaine , à la
chambré du conseil , pour entendre^ le rap¬
port du procureur général et statuer sur ses ré¬
quisitions.

219. Le président sera tenu de faire prononcer
la section au plus tard dans les trois jours du
rapport du procureur général.

220. Si l'affaire est de la nature de celles qui
sont réservées à la haute cour impériale , ou à la
cour de cassation , le procureur général est tenu
«l'en requérir la suspension et le renvoi , et la
section de l'ordonner.
221. Hors le cas prévu par l'article précédent

les juges examineront s'il existe contre le prévenu
«les preuves ou «les indices d'un fait qualifié crime
par la loi , et si ces preuves ou indices sont assea
graves pour que la mise en accusation soit pro¬
noncée.

222. Le greffier donnera aux juges, en pré¬
sence du procureur général, lecture «le toutes les
pièces du procès ; elles seront ensuite laissées
sur le bureau , ainsi que les mémoires que la
partie civile et le prévenu auront fournis.

223. La partie civile, le prévenu , les témoins,
pe paraîtront point.
224. Le procureur général , après avoir déposé

sur le bureau sa réquisition écrite et signée ,
4e retirera ainsi que le greffier.
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22.*). Les juges, délibéreront entre eux sans

désemparer, et sans communiquer avec personne..
226. La cour statuera , par un seul et même

avrât, suç les délits connexes dont les pièces se
trouveront en même-temps produites devant elle.
227. Les délits sont connexes , soit lorsqu'ils

ont été commis en même-temps par plusieurs
personnes réunies , soit lorsqu'ils ont été com¬
mis par différentes personnes , même en diffé-
xens temps et en divers lieux , mais par suite
d'un concert formé à J'avance entre elles, soit
lorsque les coupables ont commis les uns pour
se procurer les moyens de commettre les autres,
pour en faciliter , pour en consommer l'exécu¬
tion , ou pour en assurer l'impunité.

228. Les juges pouvront ordonner, s'il y écïiet,
des informations nouvelles ;

Ils pourront également ordonner , s'il y a lieu,
l'apport des. pièces servant à conviction' qui se¬
ront restées déposées au greffe «lu tribunal de
première instance :
Le tout dans le plus court délai.
229. Si la cour n'aperçoit aucune trace «l'un

tlélit prévu par la loi, on si. elle ne trouve pas
des indices suffisans de culpabilité , elle ordon¬
nera la mise en liberté du prévenu -, ce qui sera
exécuté sur-le-champ , s'il n'est retenu pour au¬
tre cause.

Dans le même cas , lorsque la cour statuera
sur uue opposition à la mise en liberté dn pré¬
venu prononcée par les premiers juges , elle
confirmera leur ordonnance •, ce qui sera exé¬
cuté comme il est «lit au précédent paragraphe.

200. Si la cour estime que le prévenu doit
être renvoyé à un tribuua! «le simple police ou



\ yà un tribunal de police correctionnelle , ellaprononcera le renvoi , et indiquera le tribunal»qui doit en connaître.
Dans le cas de renvoi à un tribunal de simple:police , le prévenu sera mis en liberté.
z31. Si le fait est qualifié crime par la loi,et que la cour trouve des charges suffisantes pourmotiver la mise en accusation

, elle ordonnerale renvoi du prévenu soit aux assises, soit à lacour spéciale , dans le cas où cette cour seraitcompétente , d'après les règles établies au titreVI du présent livre.
Si le délit a été mal qualifié dans l'ordonnancede prise de corps , la cour l'annullera et en dé-

cernera une nouvelle.
Si la cour , en prononçant l'accusation du pré¬venu,statue sur une opposition à sa mise en liberté,elle annullera l'ordonnance des premiers juges,et décernera une ordonnance de prise de corps.a32. Toutes les fois que la cour décernera desordonnances de prisé de corps , elle se confor¬

mera au second paragraphe tle l'article i34«233. L'ordonnance de prise de corps , soitqu'elle ait été rendue par les premiers juges ,.soit qu'elle l'ait été par la cour , sera insérée dansl'arrêt de mise en accusation
, lequel contiendral'ordre de conduire l'accusé dans la maison dejustice établie près la cour où il sera renvoyé.204. Les arrêts seront signés par chacun desjuges qui les auront rendus -, il y sera faic men¬tion , à peine de nullité , tant de la réquisitiondu ministère public , que du nom de chacun des

juges.
_ .235. Dans toutes les affaires

, les cours impé¬riales , tant qu'elles n'auront pas décidé s'il y a.
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lieu de px'onôncer la mise en accusation,pourront *
d'office , soit qu'il y ait ou non une instruction
commencée par les premiers juges, ordonner des
poursuites , se faire apporter les pièces, informer,
ou faire informer, et statuer ensuite ce qu'il ap¬
partiendra.

236. Dans le cas du précédent article , un des
membres de la section dont il est parlé en l'ar¬
ticle 2x8 , fera les fonctions de juge-instructeur.

237. Le juge entendra les témoins , ou com¬
mettra , pour recevoir leurs dépositions , un des
juges du tribunal de première instance dans le
ressort duquel ils demeurent , interrogera le,
prévenu , fera constater par écrit toutes les preu¬
ves ou indices qui pourront être recueillis , et
décernera , suivant les circonstances, les mandats
d'amener , de dépôt ou d'arrêt.

23jî. Le procureur général fera son rapport
dans les cinq jours de la remise que le juge-ins¬
tructeur lui aura faite des pièces.

23(). Il ne sera décerné préalablement aucune
ordonnance de prise de corps; et s'il résulte de
l'examen , qu'il y a lieu de renvoyer le prévenu,
à la cour d'assises , ou à la cour spéciale , ou
au tribunal de police correctionnelle, l'arrêt por¬
tera cette ordonnance , ou celle de se représenter
si le prévenu a été admis à la liberté sous cau¬
tion.

240. Seront, au surplus, observées les autres
dispositions du présent Code qui ne sont point
contraires aux cinq articles précédons.
241. Dans tous les cas où le prévenu sera ren¬

voyé à la cour d'assises, ou à la cour spéciale , ltf
procureur général sera tenu de rédiger un acta
d'accusation.
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L'acte (l'accusation exposera , i.° la nature

du délit qui forme la base de l'accusation , 2.0 le
fait et toutes les circonstances qui peuvent ag¬
graver ou diminuer la peine -, le prévenu y seradénommé et clairement désigné.
L'acte d'accusation sera terminé parle résumé

suivant :

En conséquence JS[.... est accusé d'avoircommis
tel meurtre , tel vol , ou tel autre crime , avec telle
et telle circonstance.

242. L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation
seront signifies à l'accusé, et il lui sera laissé
copie du tout.

243. Dans les vingt-quatre heures qui suivront
cette signification , l'accusé sera transféré de la
maison d'arrêt dans ht maison de justice établie
près la çour où il doit être jugé.
244* Si l'accusé ne peut être saisi ou ne se

présente point , on procédera contre lui par
contumace , ainsi qu'il sera réglé ci-après ai*
chapitre II du titre IV du présent livre.

245. Le procureur général donnera avis det
l'arrêt de renvoi à la cour d'assises ou à la cour
spéciale , tant au maire du lieu du domicile de
i acciise

, s'il est connu , qu'à celui du lieu oit
le délit a été commis.

2 \6. Le prévenu à l'égard duquel la cour im¬
périale aura décidé qu'il n'y a pas lieu au ren¬voi à l'une de ces cours , ne pourra plus y êtretraduit à raison du même fait , à moins qu'il
ne survienne de nouvelles charges.

247. Sont considérés comme charges nouvelles^les déclarations de témoins , pièces et procès-vërhanx qui , n'ayant pu être soumis à l'examen
de la cour impériale ? sont cependant de nature^
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,soit à fortifier les preuves que la cour aurait
trouvées trop faibles , soit à donner aux faits de
nouveaux cléveloppemens utiles à la manifesta¬
tion de la vérité,

243. En ce cas , l'officier de police judiciaire,
ou le juge d'instruction , adressera, sans délai,
copie des pièces et charges au procureur général
de la cour impériale ; et sur la réquisition du
procureur général , le président de la section
criminelle indiquera le juge devant lequel il sera,
à la poursuite de l'officier du ministère public ,
procédé à une nouvelle instruction conformément
à ce qui a été prescrit.
Pourra toutefois le juge d'instruction décerner,

s'il y a lien , sur les nouvelles ènargès , et
avant leur envoi au procureur général, unmandat
de dépôt contre le prévenu qui aurait été déjà
mis en liberté d'après les dispositions de l'article
a'èq.

249. Le procureur impérial enverra tous les
huit jours, au procureur général , une nofice de
toutes les affaires criminelles, de police correc¬
tionnelle ou de simple police , qui seront sur-
Venues.

2Ôo. Lorsque , dans la notice des causes de
police correctionnelle ou de simple police , le
procureur général trouvera qu'elles présentent des
caractères plus graves , il pourra ordonner l'ap¬
port des pièces dans la quinzaine seulement de
la réception de la notice , pour ensuite être par
lui fait , dans un autre délai de quinzaine du
jour de la réception des pièces , telles réquisi¬
tions qu'il estimera convenables , et pâr la cour
être ordonné , dans le délai de tr.ois jours , ce
gu'il appartiendra.
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C H A P I T R E I I.

DE tA FORMATION DES COURS D'ASSISES.

■r 251. Il sera tenu des assises dans chaque dé¬
partement , pour juger les individus que la cour
impériale y aura renvoyés.
252. Dans le département où siège la cour im¬

périale , les assises seront tenues par cinq de
ses membres , dont l'un sera président.
Le procureur général , ou l'un de ses subs¬

tituts , y remplira les fonctions du ministère pu¬blic.
Le greffier de la cour y exercera ses fonc¬

tions.
253. Dans les autres départemens , la cour

d'assises sera composée , i.° d'un membre de la
cour impériale , délégué à cet effet, et qui sera
le président des assises; 2.0 de quatre juges ,

pris parmi les présidens et les juges plus an¬
ciens du tribunal de première instance du lieu
de la tenue des assises ; 3.° d'un substitut du. pro¬
cureur général , qui portera le titre de procureur
impérial criminel ; 4-° du greffier du tribunal
de première instance.
254. La cour impériale pourra cependant dé¬

léguer un ou plusieurs de ses membres' , pour
compléter le nombre des quatre juges de la cour
d'assises.

255. Si le nombre de ses délégués est an-
dessous de celui des juges qui, avec le président,
doivent composer la cour , ce nombre sera com¬
plété dans le tribunal île première instance: ,

suivant la règle établie en l'article 2,53.
2.56. Dans tous les cas , les juges-auditeur#
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pourront être envoyés k la conr d'assises , pour
y faire le service de juges, si toutefois ils ont
l'âge requis.

257. Les membres de la cour impériale qui
auront voté sur la mise en accusation , ne pour¬
ront , dans la même affaire , ni présider les
assises , ni assister le président , à peine de
nullité.
Il en sera de même à l'égard du juge d'ins i

tïuction.
258. Les assises se tiendront ordinairement

dans le chef-lieu de chaque département.
La cour impériale pourra néanmoins désignée

un tribunal autre que celui du chef-lieu.
259. La tenue des assises aura lieu tous les trois

mois.
- Elles pourront se tenir plus souvent , si le
besoin l'exige.

260. Le jour où les assises doivent s'ouvrir,
sera fixé pur le président de la cour d'assises.
Les assises ne seront closes qu'après que toutes

les affaires criminelles qui étaient en état lorS
de leiir ouverture , y auront été portées.

261. Les accusés qui ne seront arrivés dans la
maison de justice qu'après l'ouverture des assises,
ne pourront y être jugés que lorsque le procu¬
reur général l'aura requis , lorsque les accusés y
auront consenti , et lorsque le président l'ailra
ordonné.
En ce cas , le procureur général et les accusés

seront considérés comme ayant renoncé à. la
faculté de se pourvoir en nullité contre l'arrêt
portant renvoi à la cour d'assises.
262. Les arrêts de la cour d'assises ne pour¬

ront être attaqués que par la voie de la cassation
et dans les formes1 déterminées par la loi.
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g63. Si depuis la notification faite .aux juré*

en exécution de l'article 089 «lu présent Code,
le président «le la cour d'assises se trouve dans
l'impossibilité «le remplir ses fonctions, il sera
remplacé par le plus ancien des autres juges de
la cour impériale nommés ou «lélégués pour l'as¬
sister ; et , s'il n'a pour assesseur aucun juge de
la cour impériale, par le président du tribunal
de première instance.

264.- Les juges «le la cour impériale seront y

en cas d'absence ou «le tout autre empêchement,
remplacés par d'autres juges «le la même cour,
et à leur défaut par des juges «le première ins¬
tance ceux «le première instance le seront par
les suppléans.
Les juges-auditeurs qui seront présens et au¬

ront l'âge requis concourront pour le remplace¬
ment avec les juges de première instance , sui¬
vant l'ordre de leur réception.

265. Le procureur général pourra , même
étant présent , «léléguer ses fonctions à l'un de
ses substituts. v

Cette disposition est commune à la cour im¬
périale et à la cour d'assises.

«. I."

Fonctions du Président.

266. Le président est chargé, i.° tj'entendre
l'accusé lors de son arrivée dans la maison de
ji stice ; 2.0 de convoquer les jurés , et de les tirer
au sort.

Il pourra déléguer ses fonctions, à l'un des
juges.

267. Il sera de plus chargé personnellement
de diriger les jurés dans l'exercice de leurs fonc»

lions ,

v /

tïons , «le leur exposer l'affaire sur laquelle ils
auront à «lélibérer, même de leur rappeler leur
devoir , de présider à toute l'instruction , et «le
déterminer l'ordre entre ceux qui demanderont
à parler.
Il aura la police de l'audience.
268. Le présitlent est investi «l'un pouvoir «lis*

crétionnaire , en vertu duquel il pourra prendre
sur lui tout ce qu'il croira utile pour découvrir
la vérité ; et la loi charge son honneur et sa
conscience d'employer tous ses efforts pour en
favoriser la manifestation.

269. Il pourra , dans le cours des débats »
appeler , même par mantlat «l'amener , et en-J
ten«lre toutes .personnes , ou se faire apporter
toutes nouvelles pièces qui lui paraîtraient ,
d'après les nouveaux développemens donnés à
l'audience , soit par les accusés , soit par le§
témoins , pouvoir répandre un jour utile sur le
fait contesté.
Les témoins ainsi appelés ne prêteront point

serment , et leurs «léclarations ne seront con¬
sidérées que comme renseignemens.

270. Le président devra rejeter tout ce qui
tendrait à prolonger les débats sans donner lieu
d'espérer plus de certituile dans les résultats.

«.II.

Fonctions du Procureur général impérial.

07.1. Le procureur général impérial poursuivra^'
soit par lui-même , soit par son substitut, tout*
,pcr3oime mise en accusation suivant les formes
prescrites au chapitre I.er du présent titre.S II
»e pourra porter à la cour aucune autre accu».n v
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saticra , à peine de nullité, et, s'il y a lien,'
de prise à partie.
272. Aussitôt que le procureur général ou son

substitut aura reçu les pièces , il apportera tous
ses soins à ce que les actes préliminaires soient
faits et que tout soit en état , pour que les dé¬
bats puissent commencer à l'époque de l'ouver¬
ture des assises.

273. Il assistera aux débats; il requerra l'ap¬
plication de la peine ; il sera présent à la pro¬
nonciation de l'arrêt.

274. Le procureur général , soit d'office , soit
par lés ordres du grand-juge ministre de la jus¬
tice

, charge le procureur impérial de poursuivre
les délits dont il a connaissance.

275. Il reçoit les dénonciations et les plaintes
qui lui sont adressées directement , soit par la
Cour impériale , soit par un fonctionnaire ps-
blic , soit par un simple citôyen, et il en tient
registre.
Il les transmet aux procureurs impériaux.
276. Il fait , au nom de la loi , toutes les

réquisitions qu'il juge utiles ; la cour est tenue
de lui en donner acte et d'en délibérer.

277. Les réquisitions du procureur général
doivent être de lui signées ; celles faites dans
le cours d'un débat seront retenues par le gref¬
fier sur son procès-verbal , et elles seront aussi
signées par le procureur général : toutes les dé¬
cisions auxquelles auront donné lieu ces réqui¬
sitions , seront signées par le juge qui aura pré¬
sidé et par le greffier.
278. Lorsque la cour ne déférera pas à la

réquisition du procureur général , l'instruction
tri le jugement ne seront arrêtés ni suspendus,

i &> 1
sauf après l'arrêt, s'il y a beu , le recours en
cassation par le procureur général.

. 279. Tous les officiers de police judiciaire ,
même les juges d'instruction, sont soumis à la
surveillance du procureur général.

Tous ceux qui , d'après l'article 9 du présent
code , sont, à raison de fonctions , même ad¬
ministratives , appelés par la loi à foire quel¬
ques actes de la police judiciaire , sont, sous ce
rapport seulement, soumis à la même surveil¬
lance.

280. En cas de négligence des officiers de po¬
lice judiciaire et des juges d'instruction , le pro¬
cureur général les avertira : cet avertissement
sera consigné par lui sur un registre tenu à cet
effet.

281. En cas de récidive , le procureur gé¬
néral les dénoncera à la cour.
Sur l'autorisation de la cour , le procureur

général les fera citer à la chambre du. conseil.
La cour leur enjoindra d'être plus exacts ir

l'avenir , et les condamnera aux Irais tant de
la citation que de l'expédition et de la significa¬
tion de l'arrêt.
282. Il y aura récidive , lorsque le fonction¬

naire sera repris , pour quelque affaire que ce
soit, avant l'expiration d'une année , à compter
<lu jour de l'avertissement consigné sur le re¬
gistre.

- 283. Dans tous les cas oit les procureurs
impériaux et les présidens sont autorisés à rem¬
plir les fonctions d'officier de police judiciaire
ou de juge d'instruction , ils pourront déléguer
au procureur impérial , au juge d'instruction,
et au juge de paix, même d'un arrondissement

D 2
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éofrtmunal voisin du lien du délit, les fonction®
qui leur sont respectivement attribuées , autres
que le pouvoir de délivrer les mandats d'amej»
ner , de dépôt et d'arrêt contre les prévernir.

S. I I t
Fonctions du. Procureur impérial criminel.
284. Le procureur impérial criminel dont il

est parlé en l'article 253 , remplacera , près la
cour d'assises , le procureur" général impérial
dans les départemens autres que celui ou siég^
la cour impériale , sans préjudice de la faculté
que le procureur général aura toujours de s'y
rendre lui-même pour y exercer ses fonctions.

285. Ce substitut résidera dans le chef-lieu
du département. ^

286. Si les assises.se tiennent dans une autre
ville que le chef-lieu, il s'y transportera.

287. Le procureur impérial criminel rem»
plira aussi les fonctions du ministère publie
dans l'instruction et dans le jugement des appels
de police correctionnelle,

288. En cas d'empêchement momentané , il
sera remplacé par le procureur impérial du tri»
bunal de première instance du chef-lieu.

289- Il surveillera les officiers de police ju«
diciaire du département.
290. Il rendra compte au procureur général

impérial , une fois tous les trois mois , et plus
souvent s'il en est requis , de l'état de la jus¬
tice du département, en matière criminelle , 4®
police correctionnelle et de simple police.

* *
H M» * , *1

-r TT--
C H A P I T R E I I ï.

DE 1A l'AOÇÉDU.B.E DEVANT L.A COUÇ.
d'assises.

291. Quand l'accusation aura été prononcée
si l'affaire 11e doit pas être jugée dans le lien
eu siège la cour impériale , le procès sera , par¬
les orijres du procureur général, envoyé , dans
les vingt-quatre heures , au greffe du tribunal
de première instance du chef-lieu du départe¬
ment , ou au greffe du tribunal qui pourrait avoir
été désigné.

Dans tous les cas , les pièces servant ù con¬
viction qui seront restées déposées, au greffe
du tribunal d'instruction , ou qui auraient, été
apportées à celui, de la cour impérialé, Seront
réunies dans le même délai au greffe où doi¬
vent être remises les pièces du procès.
292. Les vingt - quatre heures courront du

moment de la signification , faite à l'accusé- ,
de l'arrêt de renvoi- devant la cour d'assises.

L'accusé , s'if est détenu , sera , dans h?
même délai, envoyé dans la maison de justice
du lieu où doivent se tenir, les assisesr.-

298. Vingt-quatre heures au plus tard après
lit,remise des pièces au greffe e.£, Barrivée de
l'accusé dans la maison de justice., celui-ci sera
interrogé par le président de. la cour d'assises t
ou par le juge qu'il aura délégué.

2.9.4. L'accusé sera interpellé de déclarer le
choix qu'il aura fait d'un conseil pour l'aider
dans sa défense , sinon le juge lui en désignera,
un sur-le-cliuuip ? à peine de nullité de. tout tP
Qui sffiYï&j

P 4



<66 5
Cetlpe désignation sera comme non avenue ,
la nullité ne sera pas prononcée , si l'accusé

choisit un conseil.

2^5. Le conseil de l'accusé ne pourra être
choisi par lui ou désigné par le juge que parmi
les avocats ou avoués de la cour impériale ou
«1e son ressort , à moins que l'accusé n'ob¬
tienne du président de la cour d'assises la per¬
mission de prendre pour conseil un de ses païens
ou amis.

296. Le juge avertira déplus l'accusé, que ,
dans le cas où il se croirait fondé à former
une demande en nullité , il doit faire sa décla-

- ration dans les cinq jours suivans , et qu'après
l'expiration de ce délai , il n'y sera plus rece-
vable.
L'exécution du présent article et des deux

précédens sera constatée par un procès-verbal ,
que signeront l'accusé , le juge et le greffier : si
l'accusé ne sait ou ne veut pas signer , le procès-
verbal en fera mention.

297. Si l'accusé n'a point été averti, confor¬
mément au précédent article, la nullité ne sera

pas couverte par son silence ; ses droits seront
conservés , sauf à les faire valoir après l'arrêt
définitif.
298. Le procureur général est tenu de faire

sa déclaration dans le même délai, à compter
de l'interrogatoire , et sous la même peine de
déchéance portée en l'article 296.

299. La déclaration de l'accusé et celle du
procureur général doivent énoncer l'objetdeda
demande en nullité.
Cette demande ne peut être formée que con¬

tre l'arrêt de renvoi à la cour d'assises, et dans
les trois cas suivans :

1.° Si le fait 11'est pas qualifié crime par la loi;.
2.0 Si le ministère public n'a pas été entendu;
3.° Si l'arrêt 11'a pas été rendu par le nombre

déjugés fixé par la loi.
300. La déclaration doit être faite au greffe.
Aussitôt qu'elle aura été reçue par le greffier ,

l'expédition de l'arrêt sera transmise par le pro¬
cureur général de la cour impériale au procu¬
reur général de la cour de cassation , laquelle
sera tenue de prononcer , toutes affaires ces¬
santes.

301. Nonobstant la demande en nullité, l'insf-
truction sera continuée jusqu'aux débats exclu¬
sivement.

002. Le conseil pourra communiquer avec
l'accusé après son interrogatoire.
Il pourra aussi prendre communication de

toutes les pièces , sans déplacement et sans re¬
tarder l'instruction.

3o3. S'il y a de nouveaux témoins à entendre
et qu'ils résident hors du lieu où se tient la
cour d'assises , le président ou le juge qui le
remplace , pourra commettre , pour recevoir
leurs dépositions , le juge d'instruction de l'ar¬
rondissement où ils résident , ou même d'un
autre arrondissement : celui-ci r après les avoir
reçues , les enverra closes et cachetées au gref¬
fier qui doit exercer ses fonctions à la cour
àl'assises.

3o4- Les témoins qui n'auront pas comparu
«ur la citation du président ou du juge commis
par lui , et qui n'auront pas justifié qu'ils en
étaient légitimement empêchés 3 ou qui refit-



(6Q )..seront de faire leurs dépositions , sèront jugés
par la Cour d'assises , et punis conformément
à l'article 80.
305. Les conseils des accusés pourront prendre

ou faire prendre , à leurs frais , copies de telles
pièces du procès qu'ils jugeront utiles à leur dé¬
fense.
Il ne sera délivré gratuitement aux accusés ,

en quelque nombre qu'ils puissent être , et dans
tous les cas

, qu'une seule copie des procès-verbaux constatant le délit, et des déclarationsécrites des témoins.
Les présidens , les juges et le procureur gé¬néral , sont tenus de veiller à l'exécution da

présent article.
306. Si le procureur général ou l'accusé ont

des motifs pour demander que l'affaire ne soit
pas portée à la première assemblée du jury , ilsprésenteront au président de la cour d'assises
une requête en prorogation de délai.
Le président décidera si cette prorogationdoit être accordée ; il pourra aussi , d'office 9

proroger le délai.
367. Lorsqu'il^ aura été formé , à raison du

même délit, plusieurs actes d'accusation contre
différens accusés , le. procureur général pourra
en requérir la. jonction ; et le président pourral'ordonner

, même d'office.
308. Lorsque l'acte d'accusation contiendra

plusieurs délits non connexes , le procureurgénéral pourra requérir que les accusés ne soient
mis en jugement, quant à présent , que sur l'unou quelques-uns de ces délits , et le président
pourra l'ordonner d'office.

309. Au jour fixé pour l'ouverture des assisçs,lit cour ayant pris séiyrçç , douze se pl&-
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cerqp.t, clans l'ordre désigne par le sort, sut
des siégea séparés du public, des parties et des
témoins , en face de celui qui est destiné <&
l'accusé.

CHAPITRE IV.
J32 L'EXAMEN , DU JUGEMENT ET lf&

l'exécution.

section 1.»^'
De l'Examen.

"310. L'accusé comparaîtra libre , et seulement"
accompagné de gardes pour l'empêclier de s'éva¬
der. Le président lui demandera sou nom , seé
prénoms , son âge , sa profession , sa demeura
et "le lieu de sa naissance.
3n. Le président avertira le conseil de l'aç?

cirsé , qu'il ne peut rien dire contre sa cons¬
cience ou contre le respect dil aux lois , etqu'ié
doit s'exprimer avec décence et modération.
312. Le président adressera aux jurés debout

et découverts , le discours suivant :
» Vous jurez et promettez devant Dieu et de®

« vant les hommes , d'examiner avec l'attention
« la plus scrupuleuse les charges qui seront
« portées contre N. j de ne trahir ni les inté-
« rêts de l'accusé , ni ceux de la société , qui
« l'accuse ; de 11e communiquer avec personne
a jusqu'après votre déclaration ; de n'écouter
« ni la haine ou la méchanceté , ni la crainte
« ou l'affection ; de vous décider d'après le»
« charges et les moyens de défense? suivant,
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«t votre conscience et votre intime conviction £
" avec l'impartialité et la fermeté qui conviens
« nent à un homme probe et libre, v
Chacun (les jurés , appelé individuellement

par le président, répondra , en levant la main ,Je le jure ; à peine de nullité.
313. Immédiatement après , le président, aver¬tira l'accusé d'être attentif à ce qu'il va en¬tendre.
Il ordonnera au greffier de lire l'arrêt de la

cour impériale partant renvoi à la cour d'assi¬
ses , et l'acte dvaccusation.
Le greffier fera cette lecture à haute voix.
314. Après cette lecture , le président rap¬

pellera à l'accusé ce qui est contenu en l'acte
d'accusation, et lui (lira: x> Voilà de quoi vous
« êtes accusé ; vous allez entendre les charges« qui seront produites contre, vous. »

315. Le procureur général exposera le sujetde l'accusation ; il présentera ensuite la liste
des témoins qui devront être entendus soit à
sa requête , soit à la requête de la partie ci¬vile , soit à celle de l'accusé.

Cette liste sera lue à haute voix par le
greffier.
Elle ne pourra contenir que les témoins dont

les noms , profession et résidence auront été
notifiés , vingt-quatre heures au moins avant
l'examen de, ces témoins

, à l'accusé , par le
procureur général ou la partie civile , et au
procureur général par l'accusé ; sans préjudicede la faculté accordée au président par l'article269.

L'accusé et le procureur général pourront ,
en conséquence , s'opposer à l'audition d'un
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témoin qui n'aurait pas été indique ou qui n'au¬
rait pas été clairement désigné dans l'acte de
notification.

La cour statuera de suite sur cette opposition.
3i6. Le président ordonnera aux témoins de

se retirer dans la chambre qui leur sera des-'
tinée. Ils n'en sortiront que pour déposer. Le
président prendra des précautions , s'il en est
besoin , pour empêcher les témoins de conférer
entre eux du délit et de l'accusé , avant leur
déposition.

317. Les témoins déposeront séparément l'un
de l'autre , dans l'ordre établi par le procu¬
reur général. Avant de déposer , ils prêteront,
à peine de nullité , le serment de parler saitfi
haine et sans crainte , de dire tonte la vérité
et rien que la vérité.
Le président leur demandera leurs noms ?

prénoms , âge , profession , leur domicile ou
résidence , s'ils connaissaient l'accusé avant le
fait mentionné dans l'acte d'accusation , s'ils
sont parens ou alliés , soit de l'accusé , soit
de la partie civile , et à quel degré ; il leur
demandera encore s'ils 11e sont pas attachés au
service de l'un ou de l'autre : cela fait , les
témoins déposeront oralement.
3i8. Le président fera tenir note par le gref¬

fier , des additions , changemens ou variations
qui pourraient exister entre la déposition d'un
témoin et ses précédentes déclarations.

Le procureur général et l'accusé pourront re¬
quérir le président de faire tenir les notes de
ces changemens , additions et variations.

019. Après chaque déposition, le président
demandera au téjnoin si c'est de l'accusé pré-



sent qu'il a «tendu parier ; il demandera ensuite
à l'accusé s'il veut répondre k ce qui vient d'être
dit contre lui.
Le témoin ne pourra être interrompu : l'ac¬

cusé ou son conseil pourront le questionner par
l'organe du président, après sa déposition, et;
dire. , tant contre lui que contre son témoignai
ge, tout ce qui pourra être utile à la défense
de l'accusé.
Le président pourra également demander au

témoin et k l'accusé, tous les éolaircissemens
qu'il croira nécessaires k la manifestation de la
srérité.
Les juge?, le procureur général et les jures

auront la même faculté , en demandant la pa-»
yole au président. La partie civile ne pourrafaire de questions , soit au témoin, soit k l'ac¬
cusé , que par l'organe du président.

320. Chaque témoin , après sa déposition ,
testera dans l'auditoire , si le président n'en a
ordonné autrement , jusqu'à ce que les jurés se
soieilt retirés pour donner leur déclaration.
321. Après l'audition des témoins produits

•jjav le procureur général et par la partie civile ,l'accusé fera entendre ceux dont il aura notifié
la liste , soit sur les faits mentionnés dans l'acte
d'accusation , soit pour attester qu'il est nomme
d'honneur , de probité , et d'une conduite irré-
"procliable.

Les citations faites k la requête des accusés
seront k leurs frais , ainsi que les salaires des
témoins cités s'ils en requièrent ; sauf au pro¬
cureur général impérial k faire citer k sa re¬

quête les témoins qui lui seront indiqués pai;x'accusé , dans le cas où il jugerait: que leur
déclaration

déclaration pîtt être utile pour la découverte de
la vérité.

322. Ne pourront être reçues les dépositions
i°. Dn père , de la mère , de l'aïeul , del'aïeule , ou de tout autre ascendant de l'accusé

ou de l'un des coaccusés présens et soumis au
même débat;

2°. Du fils , fille, petit-fils, petite-fille, o»de tout autre descendant ;
3°. Des frères et sœurs ;
4°. Des alliés aux mêmes degrés.
5°. Du mari ou de la femme

, même après ladivorce prononcé;
6°. Des dénonciateurs dont la dénonciation

est récompensée pécuniairement par la loi ;
Sans néanmoins que l'audition des personnesci-dessus désignées puisse opérer une nullité ,lorsque , soit le procureur général , soit la partie

civile, soit les accusés , ne se sont pas opposésk ce qu'elles soient entendues.
323. Les dénonciateurs autres que ceux ré¬

compensés pécuniairement par la loi, pourrontêtre entendus en témoignage ; mais le jury seraaverti de leur qualité de dénonciateurs.
324. Les témoins produits par le procureurgénéral ou par l'accusé seront entendus dans le

débat, même lorsqu'ils n'auraient pas préala¬blement déposé par écrit , lorsqu'ils n'auraient
reçu aucune assignation , pourvu , dans tous les
cas , que ces témoins soient portés sur la liste
mentionnée dans l'article 3i5.
325. Les témoins , par quelque partie qu'ilssoient produits , 11e pourront jamais s'interpellerentre eux.

$26. L'accusé pourra demander, après qu'ils
E
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auront déposé, que ceux qu'il désignera se retirent
de l'auditoire , et qu'un ou plusieurs d'entre eux
soient introduits et entendus de nouveau , soit
séparément, soit en présence les uns des autres.

JLe procureur général aura la même faculté.
Le président pourra aussi l'ordonner d'office.
327. Le président pourra , avant, pendant on

après l'audition d'un témoin , faire retirer un ou
plusieurs accusés , et les examiner séparément
sur quelques circonstances du procès ; mais il
aura soin de ne reprendre la suite des débats
généraux , qu'après avoir instruit chaque accusé
de ce qui se sera fait en son absence , et de ce
qui en sera, résulté.
328. Pendant l'examen, les jurés , le procu¬

reur général et les juges pourront prendre note
de ce qui leur paraîtra important, soit dans les
dépositions des témoins , soit dans la défense
de l'accusé , pourvu que la discussion n'en soit
pas interrompue.

329. Dans Le cours ou à la suite des dépo¬
sitions , le président fera représenter à l'accusé
toutes les pièces relatives au délit, et pouvant
servir à conviction ; il l'interpellera de répondre
personnellement s'il les reconnaît : le président
les fera aussi représenter aux témoins, s'il y .a lieu.
330. Si, d'après les débats, la déposition d'un

témoin paraît fausse, le président pourra, sur
la réquisition soit du procureur général, soit de
la partie civile , soit de l'accusé , et même d'of¬
fice , faire sur-le-champ mettre le témoin en état
d'arrestation. Le procureur général , et le pré¬
sident ou l'un des juges par lui commis, rem¬
pliront à son égard, le premier , les fonctions
4'officier de police judiciaire r le second , les
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fonctions attribuées aux juges d'instruction dans
les autres cas.

Les pièces d'instruction seront ensuite trans¬
mises à la cour impériale , pour y être statué
sur la mise en accusation.
331. Dans le cas de l'article précédent, le

procureur général , la partie civile ou l'accusé >

pourront immédiatement requérir, et la cour or¬
donner , même d'office , le renvoi de l'affaire à
la prochaine session.
332. Dans le cas où l'accusé , les témoins ou

l'un d'eux 11e parleraient pas la même langue ont
le même idiome , le président nommera d'office ,
a peine de nullité , un interprète âgé de vingt-
un ans au moins , et lui fera, sous la mémo
peine , prêter serment de traduire fidèlement les
discours à transmettre entre ceux qui parlent
des langages différens.
L'accusé et le procureur général pourront ré¬

cuser l'interprète, en motivant leur récusation.
La coût prononcera.
L'interprète ne pourra, à peine de nullité ,

même du consentement de l'accusé ni du pro¬
cureur général , être pris parmi les témoins , les
juges et lès jurés.
333. Si l'accusé est sourd-muet , et ne sait

pas écrire , le président nommera d'office pour
son interprète la personne qui aura le plus d'ha¬
bitude de converser avec lui.
Il en sera de même à l'égard du témoin sourd-

muet.

Le surplus des dispositions du précédent article
sera exécuté.
Dans le cas où le sourd-muet saurait écrire „

le greffier écrira les questions et observations
É a
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qui lui seront faites ; elles seront remises à l'ac»
cusé ou au témoin , mi donneront par écrit leurs
réponses ou déclarât» ns. Il sera fait lecture du
tout par le greffier.

3?>4- Le président déterminera celui des accusés
qui devra être soumis le premier aux débats , en
commençant par le principal accusé , s'il y en a un.
Il se fera ensuite un débat particulier sur

chacun des autres accusés.
335. A la suite des dépositions des témoins^1

et des dires respectifs auxquels elles auront donné
lieu , la partie civile ou son conseil et le pro¬
cureur général seront entendus, et développeront
les moyens qui appuient l'accusation.
L'accusé et son conseil pourront leur répondre.
La réplique sera permise à la partie civile et

au procureur général ; mais l'accusé ou son com>
seil auront toujours la parole les derniers.
Le président déclarera ensuite que les débats

sont terminés.
336. Le président résumera l'affaire.
Il fera remarquer aux jurés les principales

N

preuves pour ou contre l'accusé.
Il leur rappellera les fonctions qu'ils auront

à remplir.
Il posera les questions ainsi qu'il sera dit ci-après."
337. La question résultant de l'acte d'accu¬

sation sera posée en ces termes :
« L'accusé est-il coupable d'avoir commis tel

» meurtre , tel vol ou tel autre crime, avec toutes
3> les circonstances comprises daas le résumé de
w l'acte d'accusation % »

338. S'il résulte des débats une ou plusieurs
circonstances aggravantes , non mentionnées dans
l'acte d'accusation 3 le président ajoutera la ques¬
tion suivante :

■

, J. . ( 11 )
s» L'accusé a-t-il commis le crime avec tell#

« ou telle circonstance ? »

33q. Lorsque l'accusé aura proposé pour ex¬
cuse un fait admis comme tel par la loi , la
question sera ainsi posée :

Si Tel fait est-il constant ? »

3.|o. Si l'accusé a moins de seize ans
, le pré¬sident posera cette question :

a L'accusé a-t-il agi avec discernement ?
341. Le président , après avoir posé les ques¬

tions , les remettra aux jurés dans la personne
du chef du jury ; il leur remettra en même tempsl'acte d'accusation , les procès-verbaux qui cons¬
tatent le délit, et les pièces du procès, autres
que les déclarations écrites des témoins.
Il ayertira les jurés que si l'accusé est déclaré

Coupable du fait principal à la simple majorité,ils doivent en faire mention en tête de leur
déclaration.
Il fera retirer l'accusé de l'auditoire.
342. Les questions étant posées et" remises

'aux jurés , ils se rendront dans leur chambre
pour y délibérer.
Leur cliefsera le premier juré sorti par le sort,

ou celui qui sera désigné par eux et du consen¬
tement de Ce dernier.
Avant de commencer la délibération , le chef

des jurés leur fera lecture de l'instruction suivante,
qui sera, en outre , affichée en gros caractèresdans le lieu le plus apparent de leur chambre :

» La loi ne demande pas compte aux jurés des
« moyens par lesquels ils se sont Convaincus ;
« elle ne leur prescrit point de règles desquelles
« ils doivent faire particulièrement dépendre la
« plénitude et la suffisance d'une preuve : elle1

E S
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«f leur prescrit de s'interroger eux-mêmes dans
« le silence et lè recueillement, et cle chercher y

« dans la sincérité de leur conscience , quelle
« impression ont faite sur leur raison les preuves
« rapportées contre l'accusé , et les moyens cle
« sa défense." La oi ne leur dit point, Vous
« tiendrez pour vrai tout fait attesté par tel ou
cc tel nombre de témoins ; elle ne leur dit pas
« non plus , Vous ne regarderez pas comme suf¬
fi fsomment établie , toute preuve qui ne sera
« pas formée de tel procès-verbal, de telles pièces,
« de tant de témoins ou de tant d'indices ; elle
« ne leur fait que cette seule question , qui
« renferme toute la mesure de leurs devoirs ,

« Avez-vous une intime conviction ?
« Ce qu'il est bien essentiel de ne pas perdre

« de vue , c'est que toute la délibération du jury
ce porte sur l'acte d'accusation ; c'est aux fait^
« qui le constituent et qui en dépendent, qu'ils
« doivent uniquement s'attacher; et ils manquent
cc a leur premier devoir, lorsque, pensant'aux
« dispositions des lois pénales , ils considèrent
« les suites que pourra avoir, par rapport à l'ac-
cr cusé , la déclaration qu'ils ont à faire. Leur
c< mission n'a pas pour objet la poursuite ni la
cc punition des délits ; ils ne sont appelés que
ce pour décider si l'accusé est, ou non, coupable
et du crime qu'on lui impute. »
343. Les jurés ne pourront sortir de leur chambre

qu'après avoir formé leur'déclaration.
L'entrée n'en pourra être permise pendant leur

délibération , pour quelque cause que ce soit,
que par le président et par écrit.
Le président est tenu de donner au chef de

là gendarmerie de service, l'ordre spécial et par

5cdt défaire garderies issues de leur chambre :
ce chef sera dénommé et qualifié dans l'ordre.
La cour pourra punir le juré contrevenant ,

d'une amende de cinq cents francs au plus. Tout
autre qui aura enfreint l'ordre, ou celui qui ne
l'aura pas fait exécuter, pourra être puni d'un
emprisonnement de vingt-quatre heures.
344- Les jurés délibéreront sur le fait prin¬

cipal , et ensuite sur chacune des circonstances.
345. Le chef du jury les interrogera diaprés

les questions posées , et chacun d'eux répondra
ainsi qu'il suit:
i.° Si le juré pense que le fait n'est pas cons¬

tant , ou que l'accusé n'en est pas convaincu ,
il dira ,

Non, l'accusé n'est pas coupable.
En ce cas , le juré n'aura rien de plus à répondre.'
2.0 S'il pense que le fait est constant, et que

l'accusé en est convaincu , il dira ,

Oui , l'accusé est coupable d'avoir commis le
crime, avec toutes les circonstances comprises dans
la position des questions.
3.° S'il pense que le fait est constant, que

l'accusé en est convaincu , mais que la preuve
n'existe qu'à l'égard de quelques-unes des cir¬
constances , il dira ,

Oui, l'accusé est coupable d'avoir commis le
crime avec telle circonstance, mais iln'est pas
constant qu'il l'ait fait avec telle autre.
4-° S'il pense que le fait est constant , que

l'accusé en est convaincu , mais qu'aucune des
circonstances n'est prouvée , il dira ,

Oui, l'accusé est coupable , mais sans aucune
des circonstances.
346. Le juré, fera de plus, s'il y a lieu, uno

E 4
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réponse particulière pour les cas prévus par les.
articles 339 et 34°-

347. La décision du jury se formera pour ou
contre l'accusé", à la majorité , à peine de nullité.

En cas d'égalité de voix, l'avis favorable à
l'accusé prévaudra.

348. Les jurés rentreront ensuite dans l'au¬
ditoire , et reprendront leur place.
Le président leur demandera quel est le ré¬

sultat de leur délibération.
Le chef du jury se lèvera, et, la main placée

sur son cœur, il dira, Sur mon honneur et mat
conscience , devant Dieu et devant les hommes ,
la déclaration du jury est: Oui > l'accusé etc.
Non , l'accusé etc.

349. La déclaration du jury sera signée par¬
le chef et remise par lui au président, le touti
en présence des jurés.
Le président la signera , et la fera signer par

le greffier.
350. La déclaration du jury ne pourra jatnais

être soumise à aucun recours.
' 35i. Si néanmoins l'accusé n'est déclaré cou¬
pable du fait principal qu'à une simple majorité ,
les juges délibéreront entre eux sur le même
point; et si l'avis de la minorité fats' jurés est
adoptée par la majorité des juges , de telle sorte
qu'en réunissant le nombre des voix, ce nombre
excède celui de la majorité des jurés et dé la
minorité des juges , l'avis favorable à l'accusé
prévaudra.

352. Si, hors le cas prévu par le précédent
article , les juges sont unanimement convaincus
que les jurés , tout en observant les formes ,
«s août trompés au fond , la cour déclarera qu'il

( 8. ) ■
_

est sursis au jugement, et renverra l'affaire à Ta,
session suivante , pour être soumise à un nouveau
-jury , dont 11e pourra faire partie aucun des
premiers jurés.
Nul n'aura le droit de provoquer cette me¬

sure la cour ne pourra l'ordonner que d'office 4
et immédiatement après que la déclaration du
jury aura été prononcée publiquement , et dans
le cas où l'accusé aura été convaincu , jamais
lorsqu'il n'aura pas été déclaré coupable.
La cour sera tenue de prononcer immédiate¬

ment après la déclaration du second j ury, même
quand elle serait conforme à la première.

353. L'examen et les débats , une fois en¬
tamés , devront être continués sans interruption ,

et sans aucune espèce de communication au
dehors , jusqu'après la déclaration du jury in¬
clusivement. Le président ne pourra lés sus¬
pendre que pendant les intervalles nécessaires
pour le repos des juges, des jurés, des témoins
et des accusés.

354. Lorsqu'un témoin qui aura été cité , 11e
comparaîtra pas , la cour pourra , sur la réqui¬
sition du procureur général , et avant que les
débats soient ouverts par la déposition du pre¬
mier témoin inscrit sur la liste , renvoyer l'af*
faire à la prochaine session.

355. Si , à raison de la non-companition dis
témoin , l'affaire est renvoyée à la session sui¬
vante , tous les frais de citation , actes , voyages
de témoins, et autres ayant pour objet de faire
juger l'affaire , seront à la charge de ce témoin ;
et il y sera contraint, même par corps , sur la
réquisition du procureur général, par l'arrêt qui
renverra les débats à la session suivante^

E 5;
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Le même arrêt ordonnera

, de plus , que ce
témoin sera amené par la force publique devant
la cour, pour y être entendu.
Et néanmoins , dans tous les cas , lé témoin

qui ne comparaîtra pas , ou qui refusera soit de
prêter serment, soit de faire sa déposition , sera
condamné à la peine portée en l'article 80.

356. La voie de l'opposition sera ouverte contre
ces condamnations , dans les dix jours de la
signification qui en aura été faite au témoin
condamné ou à son domicile

, outre un jour par
cinq myriamètres ; et l'opposition sera reçue s'il
prouve qu'il a été légitimement, empêché , ou,
que l'amende contre lui prononcée doit être"
modérée.

S s c t 1 o ssrn'll'ilif tib?.
Du Jugement et de l'Exécution*

357. Le président fera comparaître l'aCfcusé ,
et le greffier lira en sa présence la déclaration
«SbîiPTf*issiBEes»11M -il nsva i 1v •h 1ù- tsgs nimntrKâ
358. Lorsque l'accusé aura été déclaré non

coupable , le président prononcera qu'il est ac¬
quitté de l'accusation, et ordonnera qu'il soit
mis en liberté , s'il 11'est retenu pour autre cause.
La cour statuera ensuite sur les dommages-

intérêts respectivement prétendus , après que les
parties auront proposé leurs fins de non-recevoir
ou leurs défenses 3 et que le procureur général
aura été entendu.
La cour pourra néanmoins , si elle le juge

convenable, commettre l'un des juges , pour
entendre les parties , prendre connaissance des
pièces , et faire son rapport à l'audience, où.
les-parties pourront encore présenter leurs ôb»

servations , et où le ministère public sera èn-
tendu de nouveau.

L'accusé acquitté pourra aussi obtenir des dom¬
mages-intérêts contre ses dénonciateurs , pour
fait de calomnie ; sans néanmoins que les mem¬
bres des autorités.constituées puissent être ainsi
poursuivis à raison des avis qu'ils sont tenus de
donner , concernant les délits dont ils ont cru
acquérir la connaissance dans l'exercice de leurs
fonctions et sauf contre eux la demande en prise
à partie , s',il y a lieu.
Le procureur général sera tenu,, sur. la réqui- .

sition de l'accusé , de lui faire connaître ses
dénonciateurs.

359. Les demandes en dommages-intérêts
formées soit par l'accusé contre ses dénoncia-.
teurs ou la partie civile , soit par la partie civile
contre l'accusé ou le condamné , seront portées-
à la cour d'assises.
La partie civile est tenue de former sa demande :

en dommages-intérêts avant lej jugement ; plus ,

tard , elle sera non recevable.
Il en est de même de l'accusé , s'il, a connu

s9.11 dénonciateur. 5 ?

Dans le cas où l'accusé n'aurait connu son?
dénonciateur que depuis le jugement, mais avant
br fin de la session , il sera.tenu , sôus. peine de,
déchéance , de porter sa demande à la cour
d'assises : s'il ne l'a connu qu'après la clôture,
de la session , sa demande sera portée au tri¬
bunal civile; enassu jmxiôq" xtfoà sii
À l'égard des tiers qui n'auraient pas été,

partie au procès , ils s'adresseront au .tribuuàt
ciyiL, .ï stcqqti iioâ m , 2&3»«g
360. Toute personne acquittée légalement^
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pourra plus être reprise ni accusée à raison du
même fait.

361. Lorsque, dans le cours des débats, l'ac-,
ciisé aura été inculpé sur un autre fait, soit par
des pièces , soit par les dépositions des témoins ,
le président, après avoir prononcé qu'il est ac¬
quitté de l'accusation , ordonnera qu'il soit pour-,
3uivi à raison du nouveau fait : en conséquence ,

il le renverra en état de mandat de comparution
ou d'amener , suivant les distinctions établies,
par l'article 91 , et même en état de mandat
d'arrêt, s'il y échet, devant le juge d'instruction
de l'arrondissement où siège la cour, pour être
procédé à une nouvelle instruction.
Cette disposition ne sera toutefois exécutée que

dans le cas où , avant la clôture des débats , le
ministère public aura fait des réserves ù fin de
poursuite.

36'a. Lorsque l'accusé aura été déclaré cou¬
pable , le procureur général fera sa réquisition
à la cour pour l'application de la loi.
La partie civile fera la sienne pour restitution

et dommages-intérêts.
363. Le président demandera ù l'accusé s'il

n'a rien a dire pour sa défense.
L'accusé ni son conseil ne pourront plus p]air

der que le fait est faux , mais seulement qu'il
n'est pas défendu ou qualifié délit-par la loi, ou
qu'il ne mérite pas la péine dont le procureur gé¬
néral a requis l'application , ou qu'il n'emporte,
pas de dommages-intérêts au profit de la partie
çivile , on enfin que çelle-ci élève trop liant les
dommages-intérêts qui lui spnt dus.
364. La cour prononcera l'absolution de l'ac-,

«usé , si le fait dont il est déclaré coupable n'est
pas défendu par une loi pénale.

( 35 )365. Si ce fait est défendu , la cour pronon¬cera la peine établie par là loi , même dans le.cas où
, d'après les débats , il se trouverait n'êtreplus de la compétence de la cour d'assises.En cas de conviction de plusieurs crimes oudélits , la peine la plus forte sera seule prononcée.366. Dans le cas d'absolution comme danscelui d'acquittement ou de condamnation

, laçour statuera sur les dommages-intérêts prétenduspar la partie çivile ou par l'accusé ; elle les li¬quidera par le même arrêt, ou commettra l'undes juges pour entendre les parties , prendreconnaissance des pièces , et faire du tout son
rapport , ainsi qu'il est dit art. 358.La cour ordonnera aussi que les effets pris se¬ront restitués au propriétaire.
Néanmoins

, s'il y a eu condamnation, cetterestitution ne sera faite qu'en justifiant par lepropriétaire , que lie condamné a laissé passerles délais sans se pourvoir en cassation , ou , s'ils'est pourvu , que l'affaire est définitivement ter¬minée.

367. Lorsque l'accusé aura été déclaré excu¬sable , la cour prononcera conformément; au,Ç,ode des délits et des peines.368. L'accusé, ou la partie civile, qui suc¬combera, sera condamné aux frais envers j'Etaj;et envers l'autre partie.
369. Les juges délibéreront et opineront àvoix basse ; ils pourront, pour cet effet , seretirer dans la çliambre du conseil : mais l'arrêtsera prononcé à liaute voix par le président y enprésence du public et de l'accusé.
Avant de le prononcer, le px-ésident est tenude lire le texte de k loi sur laquelle il estfondé.
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te greffier écrira l'arrêt ; il y insérera le texte

de la loi appliquée , sous peine de cent francs
d'amende.

370. La minute de l'arrêt sera signée par les
juges qui l'auront rendu , à peine de cent francs
d'amende contre le greffier , et, s'il y a lieu,,
de prise à partie tant contre le greffier que
contre les juges.
Elle sera signée dans les vingt-quatre heures /"1

de la prononciation de l'arrêt.
37t. Après avoir prononcé l'arrêt , le président

pourra , selon les circonstances , exhorter l'accusé
à la fermeté , à la résignation , ou à réformer "
sa conduite.
Il l'avertira de la faculté qui lui est accordée

de se pourvoir en cassation , et du terme dans
lequel l'exercice de cette faculté est circonscrit.

372. Le greffier dressera un procès-verbal de
la séance , à l'effet de constater que les forma¬
lités prescrites ont été observées.
Il ne sera fait mention au procès-verbal , ni

des réponses des accusés , ni du contenu aux
dépositions ; sans préjudice toutefois de l'exé¬
cution de l'article 3i8 , concernant les change-,
mens , variations et contradictions dans les
déclarations des. témoins..
Le procès-verbal sera signé par le président,

et par le greffier.
Le défaut de procès-verbal sera puni de cinq

cents francs d'amende contre le greffier.
373. Le condamné aura trois jours francs après

celui où son arrêt lui aura été prononcé, pour
déclarer au greffe qu'il se pourvoit en cassation.
Le procureur général pourra , dans le même

délai,, déclarer au greffe qu'il demande la cas¬
sation de l'arrêt.

• , M C 87 yLa partie civile aura aussi le même délai: tmais elle ne pourra se pourvoir que quant auxdispositions relatives à ses intérêts civils.Pendant ces trois jours , et s'il y a eu recoursen cassation , jusqu'à la réception de l'arrêt dela cour de cassation
, il sera sursis à l'exécutionde l'arrêt de la cour.

374. Dans les cas prévus par les articles 409.et 412 du présent Code
, le procureur généralou la partie civile n'auront que vingt-quatreheures pour se pourvoir.

375. La condamnation sera exécutée-, dans lesvingt-quatre heures qui suivront les délais men?.tionnés en l'article 373, s'il n'y a point de recoursen cassation •, ou en cas de recours, dans les vingt-quatre heures de la réception de l'arrêt de la courde cassation qui aura rejeté la demande.
376. La condamnation sera exécutée par lesordres du procureur général ; il aura le droit derequérir directement, pour cet effet, l'assistancede la force publique.
377. Si le condamné veut faire une déclara¬tion , elle sera ;reçue par m* des juges du lieude l'exécution , assisté du greffier.378. Le procès-verbal d'exécution sera

, sottspeine de cent francs d'amende , dressé par legreffier , et transcrit par lui , dans .les vingt-quatre heures , au pied de la minute de l'arrêt.La transcription sera signée par lui ; et il feramention du tout, sous la même peine, en margedu procès-verbal. Cette mention sera égalementsignée; et la transcription fera preuve comme leprocès-verbal même.
379. Lorsque, pendant les débats qui aurontprécédé l'arrêt de condamnation > l'accusé aura.
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été inculpé , soit par des pièces, soit par des
dépositions de témoins , sur d'autres crimes que
ceux dont il était accusé ; si ces crimes nou¬
vellement manifestés méritent une peine plus
grave que les premiers , ou si l'accusé a des
complices en état d'arrestation , la cour ordon¬
nera qu'il soit, poursuivi , à raison de ces nou¬
veaux faits , suivant les formes prescrites par le
présent Code.

Dans ces. deux cas , le procureur général sur¬
seoira à l'exécution de l'arrêt qui a prononcé la
première condamnation, jusqu'à ce qu'il ait été,
statué sur le second procès.

080. Toutes les minutes des arrêts rendus aux
assises seront réunies et déposées au greffe du
tribunal de première instance du chef-lieu du
département.

Sont exceptées les minutes des arrêts rendus
par la cour d'assises du département où siège
la cour impériale , lesquelles resteront déposées
au greffe de ladite cour.

CHAPITRE V.

DU JURY 3LT DE LA MANIÈRE DE LE FORMER^

S £ C T I O HT I.re

Du Jury.

381". Nul ne peut remplir les fonctions de juré ?
s'il n'a trente ans accomplis et s'il ne jouit des
droits politiques et civils , à peine de nullité.
382. Les jurés seront pris ,

ï°, Parini les membres des collèges électo?
raux 1

% J '

0.0 Parmi les trois cents plus imposée domi¬ciliés dans le département ;
3.° Parmi les fonctionnaires de l'ordre admi¬

nistratif à la nomination de l'Empereur ;
4.0 Parmi les docteurs et licenciés de l'une

ou de plusieurs des quatre facultés de droit
,médecine, sciences et belles-lettres , les mem¬bres et correspondans de l'Institut et des autres

sociétés savantes reconnues par le Gouvernement ;5.° Parmi les notaires ;
6.° Parmi les banquiers , agens de change ,négocians et marchands payant patente de l'unedes deux premières classes ;
7.0 Parmi les employés des administration*

jouissant d'un traitement de quatre mille franc*
an moins.
Aucun juré ne pourra être pris que parmi lescitoyens susdésignês , sauf toutefois ce qui estdit art. 386.
383. Nul ne peut être juré dans la même

affaire où il aura été officier de police judiciaire ,témoin, interprète, expert ou partie, à peinede nullités
384,. Les fonctions de juré sont incompatibles

avec celles de ministre , de préfet, de sous-préfet , de juge , de .procureur général et im¬périal près les cours et tribunaux, et de leurssubstituts.
Elles sont également incompatibles avec cellesde ministre d'un culte quelconque.385. Les conseillers d'état chargés d'une partied'administration , les commissaires impériaux >près les administrations ou régies , les septua¬génaires seront dispensés , s'ils le requièrent.386. Quiconque, ne se trouvant dans aucun©
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des classes désignées en l'article 382 , désirerait
être admis à l'honneur de remplir les fonctions
de juré, pourra être compris dans la liste, s'il
le demande au préfet, et si, après que le préfet
aura obtenu des renseignemens avantageux sur
le compte du requérant et les aura transmis au
ministre de l'intérieur , le ministre accorde une
autorisation à cet égard.
Le préfet pourra également faire d'office la

proposition au ministre.
387. Les préfets formeront , sous leur res¬

ponsabilité , une liste de jurés , toutes les fois
qu'ils en seront requis par les présidens des
cours d'assises. Cette réquisition sera faite quinza
jours au moins avant l'ouverture de la session.
Si la cour est divisée en une ou plusieurs

eections, chaque président pourra, dans le cas
où le nombre des affaires l'exigerait, requérir
une liste de jurés pour la section qu'il préside.

Dans tous les cas, la liste sera composée de
soixante citoyens : elle sera adressée de suite
au président de la cour d'assises ou de section ,
qui sera tenu de la réduire à trente-six dans les.
vingt-quatre heures à compter du jour de sa
réception , et de la renvoyer , dans le même
délai , au préfet , qui la fera parvenir , ainsi
qu'il sera dit ci-après , à 'tous ceux qui doivent
la recevoir.

388. Chaque préfet enverra la liste ainsi ré •'
duite au grand-juge ministre de la justice , au
premier président de la cour impériale , au
procureur général près de la même cour, au
président de la cour d'assises ou de section , et
de plus au procureur impérial ccriminel, s'il y
en a un dans le département pour lequel là
liste est destinée,

v. y *■ /

389. La liste entière ne sera point envoyéeftux citoyens qui la composent ; mais lé préfetnotifiera à chacun d'eux l'extrait de la liste quiconstate que son nom y est porté. Cette no¬tification leur sera faite huit jours au moinsavant celui où la liste doit servir.
Ce jour sera mentionné dans la notification

,laquelle contiendra aussi une sommation de setrouver au jour indiqué , sous les peines portéespar le présent Code.
A défaut de notification à la personne , ellesera faite à son domicile , ainsi qu'à celui dumaire ou de l'adjoint du lieu ; celui-ci est tenude lui en donner connaissance.
890. La liste des jurés sera comme non avenueaprès le service pour lequel elle aura été formée.391. Le juré qui aura été porté sur une liste ,et aura satisfait aux réquisitions à lui faites ,ne pourra être compris sur les listes des quatresessions suivantes

, à moins toutefois qu'il n'yconsente.
En adressant les nouvelles listes de jurés augrand-juge ministre de la justice , les préfets yjoindront la note de ceux qui , portés sur laliste précédente , n'auraient pas satisfait auxréquisitions. Le grand-juge fera, tous les ans,un rapport sur la manière dont les citoyen»inscrits sur les listes auront rempli leurs fonc¬tions.
Si quelque fonctionnaire appelé comme jurén'a point répondu à l'appel, le rapport l'indi¬quera particulièrement.
Sa Majesté impériale se réserve de donneraux jurés qui auront montré un zèle louable ,des témoignages honorables de sa satisfaction..
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392. Nul citoyen âgé <le plus de trente ans

lie pourra être admis aux plates administratives
et judiciaires , s'il ne prouve , par un certificat
de l'officier du ministère public près la cour
d'assises dans le ressort de laquelle il a résidé ,
qu'il a satisfait aux réquisitions qui lui ont été
faites toutes les fois qu'il a été inscrit sur une
liste de jurés , ou que les excuses par lui pro¬
posées ont été jugées valables , ou qu'il ne lui
a. encore été fait aucune réquisition.
Nulle pétition ne sera admise, si elle n'est

accompagnée de ce certificat.
Section II,

De la manière de former et de convoquer le Jury:
893. Le nombre de douze jurés est nécessaire

pour former un jury,
394. La liste des jurés sera notifiée à chaque

accusé la veille du jour déterminé pour la for¬
mation du tableau : cette notification sera nulle,
ainsi que tout ce qui aura suivi, si elle est faite
plutôt ou plus tard.

095. Dans tous les cas , s'il y a , au jour in¬
diqué , moins de trente j urés présens non excusés
ou non dispensés, le nombre de trente jurés sera
complété par le président de la cour d'assises :
ils seront pris, publiquement et par la voie du
sprt, entre les citoyens des classes désignées en
l'article 382 , et résidant dans la commune ; à
l'effet de quoi , le préfet adressera tous les ans,
à la cour, un tableau desdites personnes.

396. Tout juré qui 11e se sera pas rendu à
son poste sur la citation qui lui aura été noti¬
fiée , sera condamné par la cour d'assises à une
amende , laquelle sera ,

( )
Pour la première fois, de cinq cents francs •
Pour la seconde , dè mille francs ;
Et pour la troisième , de quinze cents francs.'
Cette dernière fois , il sera de' plus déclaré

Incapable d'exercer à l'avenir les fonctions de
juré. L'arrêt sera imprimé et affiché a ses frais.
Dans tous les cas , le nom du juré condamné

sera envoyé au préfet, pour être compris dansla note prescrite par l'article 3qi.
897. Seront exceptés ceux qui justifieront qu'ilsétaient dans l'impossibilité de se rendre au jour

indiqué.
La cour prononcera sur la validité de l'excuse.'
398. Les peines portées en l'article 396 sont

applicables à tout juré qui, même s'étant rendu
à son poste , se retirerait avant l'expiration de
ses fonctions, sans une excuse valable

, qui sera
également jugée par la cour.
899. Au jour indiqué , et pour chaque affaire ,

l'appel des jures non excusés et non dispensés
sera fait avant l'ouverture de l'audience , en leur
présence , en présence de l'accusé et du procu¬
reur général.
Le nom de chaque juré répondant à l'appel

sera déposé dans une urne.
L'accusé premièrement et le procureur général

récuseront tels jurés qu'ils jugeront à propos, à
mesure que leurs noms sortiront de l'urne , sauf
la limitation exprimée ci-après.
L'accusé ni le procureur général ne pourront

exposer leurs motifs* de récusation.
Le jury de jugement sera formé à l'instant

où. il sera sorti de l'urne douze noms dè juré®
non récusés.

400. Les récusations que pourront faire l'accusé

t)
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et le procureur général , s'arrêteront, lorsqu'il
ne restera que douze jurés.

401. L'accusé et le procureur général pour¬
ront exercer un égal nombre de récusations ; et
cependant, si les jurés sont en nombre impair ,
les accusés pourront exercer une récusation de
plus que le procureur général.

402. S'il y a plusieurs accusés , ils pourront
te concerter pour exercer leurs récusations ; ils
pourront lés exercer séparément.

Dans l'un et l'autre cas , ils 11e pourront ex¬
céder le nombre des récusations déterminées pour
«n seul accusé par les articles précédens.

403. Si les accusés ne se concertent pas pour
récuser , le sort réglera entre eux le rang dans
lequel ils feront les récusations. Dans ce cas,
les jurés récusés par un seid, et dans cet ordre ,
le seront pour tous, jusqu'à ce que le nombre
des récusations soit épuisé.

404. Les accusés pourront se concerter pour
Exercer une partie des récusations , sauf à exercer
le surplus suivant le rang fixé par le sort.

405. L'examen de l'accusé commencera immé¬
diatement après la formation du tableau.

406. Si, par quelque événement, l'examen
des accusés sur les délits où sur quelques-uns
des délits compris dans l'acte ou dans les actes
d'accusation, est renvoyé à la session suivante ,
il sera fait une autre liste ; il sera procédé à de
nouvelles récusations, et à la formation d'un
nouveau tableau de douze jurés , d'après les règles
prescrites ci-dessus , à peiné de nuljité.

(95)

LIVRE II.
DE LA JUSTICE.

TITRE III.
des manières de se pourvoir contre ies

arrêts ou jugemens.

CHAPTTRE I.«
SES N V LUT ÉS DE L'INSTRUCTION ES

D U JUGEMENT.
Art. 4°7* Les arrêts et jugemens rendus endernier ressort , en matière criminelle , correc¬tionnelle ou de police , ainsi que l'instruction etles poursuites qui les auront précédés, pourrontêtre annullés dans les cas suivans , et sur desrecours dirigés d'après les distinctions qui vontêtre établies.

Ç. I.er

Matières criminelles.

408. Lorsque l'accusé aura subi une condam¬
nation , et que , soit dans l'arrêt de la cour im¬
périale qui aura ordonné son renvoi devant une
cour d'assises , soit dans l'instruction et la pro¬cédure qui auront été faites devant cette dernière
cour , soit dàris l'arrêt même de condamnation

,il y aura eu violation ou omission de quelques-«nes des formalités que le présent Code prescrit
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sous peine denullité, cette omission ou violation
donnera lieu , sur la poursuite de la partie con¬
damnée ou du ministère public, à l'annullatibn
de l'arrêt de condamnation et de ce qui l'a pré¬
cédé , à partir du plus ancien acte nul.
Il en sera de même , tant dans les cas d'incom¬

pétence que lorsqu'il aura été omis ou refusé de
prononcer soit sur une ou plusieurs demandes de
l'accusé , soit sur une ou plusieurs réquisitions du
ministère public , tendant à user d'une faculté où
d'un droit accordé par la loi, bien que la peine
de nullité ne fût pas textuellement attachée à l'ab¬
sence de la formalité dont l'exécution aura été
demandée ou requise.

4.09. Dans le cas d'acquittement de l'accusé j
l'annullation de l'ordonnance qui l'aura prononcé,
et de ce qui l'aura précédée , ne pourra être pour¬
suivie par le ministère public que dans l'intérêt
de la loi et sans préjudicier à la partie acquittée.

410. Lorsque la nullité procédera de ce que
l'arrêt aura prononcé une peine autre que cello
appliquée par la loi à la nature du crime, l'annul¬
lation de l'arrêt pourra être poursuivie tant par
le ministère public que par la partie condamnée.
Lamême action appartiendra auministère public

contre les arrêts d'absolution mentionnés en l'art.
364 , si l'absolution a été prononcée sur le fon¬
dement de la non-existence d'une loi pénale qui
pourtant aurait existé.

411. Lorsque la peine prononcée sera la même
que celle portée par la loi qui s'applique au crime,
nul ne pourra demander l'annullation de l'arrêt,
sous le prétextequ'il y aurait erreur dans la citation
du texte de la loi. N

41a. Dans aucun cas la partie civile ne pourra
poursuivre

y/ J
^ ,poursuivre l'annullation d'une ordonnance d'ae-

quittement ou d'un arrêt d'absolution : mais si
l'arrêt a prononcé contre elle des condamnations
civiles , supérieures aux demandes de la partie
acquittée ou absoute , cette disposition de l'arrêt
pourra être anuullée sur la demande de la partiecivile.

5. I I.

Matières correctionnelles et de police.'
413 • Les voies d'annullation exprimées en l'art ;

408 , sont, en matière correctionnelle et de police,respectivement ouvertes à la partie poursuivie
pdur un délit ou une contravention , au ministère
public , et à la partie civile , s'il y en a une ,
contre tous arrêts ou jugemens en dernier ressort,
sans distinction de ceux qui ont prononcé le renvoide la partie ou sa condamnation.
Néanmoins , lorsque le renvoi de cette partieaura été prononcé, nul ne pourra se prévaloir

contre elle de la violation ou omission des formes
prescrites pour assurer sa défense.
4x4. La disposition de l'article 411 est ap¬plicable aux arrêts et jugemens en dernier ressortrendus en matière correctionnelle et de police*

5. III.

Disposition commune aux deux paragraphes
précèdens.

415. Dans le cas où, soit la cour de cassation ,'soit une cour impériale, annullera Une instruction,elle pourra ordonner que les frais de laprocédtii-eà recommencer serpnt à la charge de l'officier on|uge-instructeur qui aura commis la nullité."
:

: ; ^
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Néanmoins la présente disposition n'aura lient

que pour des fautes très-graves, et à l'égard seu- ,
lement des nullités qui seront commises deux any
après la mise en activité du présent Cyde.

CHAPITRE II.
DES DEMANDES EN CASSATION..

4.16. Le recours en cassation contre les arrêts
préparatoires et d'instruction ou les jugemens en
dernier ressort de cette qualité , ne sera ouvert
qu'après l'arrêt ou jugement définitif: l'exécution
volontaire de tels arrêts ou jugemens préparatoires
ne pourra , en aucun cas , être opposée coflime
fin de non-recevoir.
La présente disposition ne s'applique point aux

arrêts ou jugemens rendus sur la compétence.
417. La déclaration de recours sera faite au

greffier par la partie condamnée, et signée d'elle
et du greffier ; et si le déclarant ne peut ou ne
veut signer, le greffier en fera mention.
Cette déclaration pourra être faite , dans la

même forme , par l'avoué de la partie condamnée
ou par un fondé de pouvoir spécial ; dans ce der¬
nier cas , le pouvoir demeurera annexé à la dé¬
claration.
Elle sera inscrite sur un registre à ce destiné ;

ce registre sera public , et toute personne aura
le droit de s'en faire délivrer des extraits.
4x8, Lorsque le recours en cassation contre un

arrêt ou jugement en dernier ressort, rendu eu
matière criminelle, correctionnelle ou de police ,
sera exercé soit par la partie civile , s'il y en a
une , soit par le ministère public , ce recours ,
outre l'inscription énoncée dans l'article précé.5

{ 99 ). ,dênt, sera notifié à la partie contre laquelle il
sera dirigé , dans le délai de trois jours.
Lorsque cette partie sex*a actuellement détenue,

l'acte contenant la déclaration de recours lui sera
lu par le greffier : elle le signera ; et si elle ne le
peut ou ne le veut, le greffier en fera mention.
Lorsqu'elle sera en liberté , le demandeur en

cassation lui notifiera son recours , par le minis¬
tère d'un huissier , soit à sa personne , soit au
domicile par elle élu : le délai sera , en ce cas ,

augmenté d'un jour par chaque distance de trois
myriamètres.
419. La partie civile qui se sera pourvue en

cassation , est tenue de joindre aux pièces une
expédition authentique de l'arrêt.
Elle est tenue , à peine de déchéance , de con¬

signer une amende de cent cinquante francs , ou
de la moitié de cette somme si l'arrêt est rendu
par contumace ou par défaut.

420. Sont dispensés de l'amendé , i.° les con¬
damnés en matière criminelle , z.° les agens
publics pour affaires qui concernent directement
l'administration et les domaines ou revenus de
l'Etat.
A l'égard de toutes autres personnes, l'amende

sera encourue par celles qui succomberont dans
leur recours : seront néanmoins dispensées de la
consigner celles qui joindront à leur demande en
cassation , xun extrait du rôle des contributions,
constatant qu'elles payent moins de six francs ,
ou un certificat du percepteur de leur commune,
portant qu'elles ne sont point imposées 5 20. un
certificat d'indigence à elles délivré par le mairede la commune de leur domicile ou par son ad¬
joint, visé par le sous-préfet et approuvé parlepréfet de l»ur département. F a



. C 100 )
421. Les condamnés, même en matière cor¬

rectionnelle ou de police , à une peine emportant
privation de la liberté , ne seront pas admis à se
pourvoir en cassation , lorsqu'ils ne seront pas
actuellement en état, ou lorsqu'ils n'auront pas
été mis en liberté sous caution.
L'acte de leur écrou, ou de leur mise en liberté

sous caution , sera annexé à l'acte de recours en
cassation.
Néanmoins , lorsque le recours en cassation sera

motivé sur l'incompétence, il suffira au deman¬
deur , pour que son recours soit reçu , de justifier
qu'il s'est actuellement constitué dans la maison
de justice du lieu où siège la cour de cassation :
le gardien de cette maison pourra l'y recevoir,
sur la représentation de sa demande adressée au

procureur général près cette cour , et visée par
ce magistrat.

422. Le condamné ou la partie civile , soit
en faisant sa déclaration, soit dans les dix jours
suivans , pourra déposer au greffe de la cour où
du tribunal qui aura rendu l'arrêt ou lé jugement
attaqué , une requête contenant ses moyens de
cassation. Le greffier lui en donnera reconnais^
sauce , et remettra sur-le-cliainp cette requête
au magistrat chargé du ministère public.
423. Après les dix jours qui suivront la dé¬

claration , ce magistrat fera passer au grand-juge
ministre de la justice les pièces du procès , et les
requêtes des parties , si elles en ont déposé.
Le greffier de la cour ou du tribunal qui aura

rendu l'arrêt ou le jugement attaqué , rédigera
sans frais et joindra un inventaire des pièces ,
sous peine de cent francs d'amende , laquelle sera
prononcée par la cour de cassation.
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424. Dans les vingt-quatre heures de la ré¬

ception de ces pièces , le grand-juge ministre dé-
la justice les adressera à la cour de cassation , et
il en donnera avis au magistrat qui les lui aura
transmises.
Les condamnés pourront aussi transmettre du*

rectement au greffe de la cour de cassation, soit
leur requête, soit les expéditions ou copies sig¬
nifiées tant de l'arrêt ou jugement que de leurs
demandes en cassation. Néanmoins la partie civile
ne pourra user du bénéfice de la présente dis¬
position sans le ministère d'un avocat à la cour
de cassation*.
4a5. La cour de cassation, en toute affaire

criminelle , correctionnelle ou de police , pourra
statuer sur le recours en cassation , aussitôt après
l'expiration des délais portés au présent chapitre ,
et devra y statuer , dans .le mois au plus tard , à
compter du jour où ces délais seront expirés.

426. La.cour de cassation rejettera la demande
ou annullesra l'arrêt ou le jugement, sans qu'il
soit besoin d'un arrêt préalable d'admission.
427. Lorsque la cour de cassation annullera

un arrêt ou un jugement rendu soit en matière
correctionnelle , soit eu matière de police , elle
renverra le procès et les parties devant une cour
ou un tribunal de même qualité que celui qui
aura rendu l'arrêt ou le jugement annullé.
428. Lorsque la cour de cassation annullera

un arrêt rendu en matière criminelle , il sera
procédé comme il est dit aux sept articles suivans.
429. La cour de cassation prononcera le renvoi

du procès ; savoir ,

Devant une cour impériale autre que celle qui
aura réglé la compétence et prononcé la mis e en-

F 3,
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.i/euaatîon , si l'arrêt est annullé pour l'une (Tes
causes exprimées en l'art. 299 ;
Devant une cour d'assises autre que celle qui

tiura rendu l'arrêt , si l'arrêt et l'instruction sont
annuités pour cause de nullités commises à la
cour d'assises ;
Devant un tribunal de première instance autre

que celui auquel aura appartenu le juge d'ins¬
truction , si l'arrêt et l'instruction sont annuités
aux cliefs seulement qui concernent les intérêts
civils : dans ce cas , le tribunal sera saisi sans
citation préalable en conciliation.
Si l'arrêt et la procédure sont annullés pour

cause d'incompétence , la cour de cassation ren¬
verra le procès devant les juges qui en doivent
connaître , et les désignera : toutefois , si la com¬
pétence se trouvait appartenir au tribunal de pre¬
mière instance où siège le juge qui aurait fait
la première instruction, le renvoi sera fait à un
£utre tribunal de première instance.

Lorsque l'arrêt sera annullé parce que le fait
qui aura donné lieu à une condamnation se trou¬
vera n'être pas un délit qualifié par la loi , le
renvoi , s'il y a une partie civile, sera fait devant
un tribunal cle première instance autre que celui
auquel aura appartenu le juge d'instruction ; et ,
s'il n'y a pas de partie civile, aucun renvoi ne
sera prononcé.

43o. Dans tous les cas où la cour de cassa¬
tion est autorisée à choisir une cour ou un tri¬
bunal poux le jugement d'une affaire renvoyée >
Ce choix ne pourra résulter que d'une délibéra¬
tion spéciale , prise en la chambre du conseil
immédiatement après la prononciation de l'arrêt
de cassation , et dont il sera fait mention ex¬
presse dans cet arrêt.

( io3 )
431. Les nouveaux juges d'instruction auxquels

il pourrait être fait des délégations pourcompléter
l'instruction des affaires renvoyées , ne pourront
être pris parmi les juges d'instruction établis dans
le ressort de la cour dont l'arrêt aura été annullé.

432. Lorsque le renvoi sera fait à une COûr
impériale , celle-ci, après avoir réparé l'instruc¬
tion en ce qui la concerne , désignera, dans son
ressort, la cour d'assises par laquelle le procès
devra être jugé.
433. Lorsque le procès aura été renvoyé devant

line cour d'assises , et qu'il y aura des com¬
plices qui ne seront pas en état d'accusation ,

cette cour commettra un juge d'instruction , e£
le procureur général , l'un de ses substituts ,
pour faire , chacun en ce qui le concerne, l'ins¬
truction dont les pièces seront ensuite adressées
"a la cour impériale , qui prononcera s'il y adieu
ou non à la mise en accusation.
434- Si l'arrêt a été annullé pour avoir-pro¬

noncé lyie peine autre que celle que la loi ap¬
plique à la nature du crime, la cour d'assises à
qui le procès sera renvoyé , rendra son arrêt sur
la déclaration déjà faite par le jury.

Si l'arrêt a été annullé pour autre cause , il
sera procédé à de nouveaux débats devant la
cour d'assises à laquelle le procès sera renvoyé. *
La cour de cassation n'annullera qu'une partie

de l'arrêt, lorsque la nullité ne viciera qu'une
ou quelques-unes de ses dispositions.
435. L'accusé dont la condamnation aura été

annullée , et qui devra subir un nouveau juge¬
ment au criminel , sera traduit, soit en état
d'arrestation , soit en exécution de l'ordonnance
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fie prise de corps , devant la cour impériale ou
d'assises à qui son procès sera renvoyé.

43,6. La partie civile qui succombera dans son
recours , soit en matière criminelle , soit en
matière correctionnelle ou de police , sera con¬
damnée à une indemnité de cent cinquante
francs , et aux frais envers la partie acquittée,
absoute ou renvoyée la partie civile sèra de
plus condamnée , envers l'Etat , à une amende
de cent cinquante francs, ou de-soixante-quinze
francs seulement si l'arrêt- ou le jugement a été
rendu par contumace ou< défaut.
Les administrations ou régies de l'État et les

agens publics qui succomberont, ne seront con-
damnés qu'aux frais et à l'indemnité.
437. Lorsque l'arrêt ou le jugement aura été

annullé , l'amende consignée sera rendue sans
aucun délai, en eu lques termes que soit conçu
l'arrêt qui aura statué sur le recours , et quand
même il aurait omis d'en ordonner la restitution^

438. Lorsqu'une demande en cassation aura
été rejetée , la partie qui l'avait formée ne pourra
plus se pourvoir en cassation contre le même arrêt
ou jugement , sous quelque prétexte et par quel¬
que moyen que ce soit.
439. L'arrêt qui aura rejeté la demande en

cassation sera délivré dans les trois jours au pro¬
cureur général près la cour de cassation , par
simple extrait signé du greffier, lequel sera adressé
au grand - juge ministre de la justice , et envoyé
par celui - ci. au magistrat chargé du ihinistère
public près la cour ou le tribunal qui aura rendu
l'arrêt ou le jugement attaqué.

440. Lorsqu'après une première cassation le
second an'êf ou jugement sur le fond sera attaqué

s( ie>5 )
par le* mêmes moyens , il sera procédé selon les
formes prescrites par la loi du 16 septembre 1807. *
44t. Lorsque , sur l'exhibition d'un ordre

formel à lui donné par le grand-juge ministre de
la justice , le procureur général près la cour dé
cassation dénoncera à la section criminelle , des
actes judiciaires , arrêts ou jugemens contraires
à la loi , ces actes , arrêts ou jugemens pourront
être annullés , et les officiers de police ou les
juges poursuivis , s'il/y a lieu , de la manière
exprimée au chapitre III du titre IV du présent
livre.
442. Lorsqu'il aura été rendu par une cour im¬

périale ou d'assises, ou par un tribunal correc¬
tionnel ou de police , un arrêt ou jugement en
dernier ressort , sujet à cassation, et contre lequel
néanmoins aucune des parties n'aurait réclamé
dans le délai déterminé , le procureur général

* Art. t." » Il y a lieu à interprétation de la
« loi, si la cour de cassation annulle deux arrêts
« ou jugemens en dernier ressort, rendus dans la
« même affaire entre les mêmes parties , et qui
« ont été attaqués par les mêmes moyens.
s. « Cette interprétation est donnée dans la forme

a des réglemens d'administration publique.
3. « Elle peut être demandée par la cour de cas»

« sation avant de prononcer le second arrêt.
4. « Si elle n'est pas demandée , la cour de cas¬

te sation ne péut rendre le second arrêt que les
« sections réunies et sous la présidence du grand-*
« juge.
5. « Dans le cas déterminé en l'article précédent,

a si le troisième arrêt est attaqué , l'interprétation
« est de droit, et il sera procédé comme il est dit
« à l'article a. »
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près là coin* de cassation pourra aussi d'office
et nonobstant l'expiration du délai , en donner
connaissance à la cour de cassation ; l'arrêt ou
le jugement sera cassé , sans que les parties
puissent s'en prévaloir pour s'opposer à son exé¬
cution,

CHAPITRE III.
DES DEMANDES' EN RÉVISION.

'443, Lorsqu'un acCusé aura été condamné pour
Un Crime, et qu'un autre accusé aura aussi été con- ,
damné par un autre arrêt comme auteur du même
crime ; si les deux arrêts ne peuvent se concilier ,
©t sont la preuve de l'innocence de l'un ou de
l'autre condamné , l'exécution des deux arrêts
sera suspendue , quand même la demande en cas- |
sation de l'un ou de l'autre arrêt aurait été rejetée. ;
Le grand - juge ministre de la justice , soit

d'office, soit sur la-réclamation des condamnés
ou de l'un d'eux , ou du procureur général, cliar-,
géra le procureur général près la cour de cas¬
sation , de dénoncer les deux arrêts à cette coui*.

- Ladite cour, section criminelle, après avoir
vérifié que les deux condamnations 11e peuvent se
concilier, cassera les deux arrêts , et renverra
lès accusés , pour être procédé sur les actes d'ac¬
cusation stibsistans , devant une cour autre que
celles qui auront rendu les deux arrêts.

- 444* Lorsqu'après une condamnation pour ho¬
micide , il sera , de l'ordre exprès du grand-juge
ministre de la justice, adressé à la cour de cas¬
sation , section criminelle, des pièces représentées
postérieurement à la condamnation , et propres
à faire naître de suffisans indices sur l'existence

C 107 )
de la personne dont la mort supposée aurait donné,
lieu à la condamnation , cette cour pourra prépa-,
ratoirement désigner une cour impériale,, pouc
reconnaître l'existence et l'identité de la personne
prétendue homicidée , et les constater par l'in¬
terrogatoire de cette personne , par audition de
témoins et par tous les mpyens propres à mettre
en évidence le fait destructif de la condamnation.
L'exécution de la condamnation sera de plein

droit suspendue par l'ordre du grand-juge, jusqu'à
ce. que la cour de cassation ait prononcé , et, s'il
y a lieu ensuite , par l'arrêt préparatoire de cette
cour.

'

La cour désignée par celle de cassation pro*
iioncera simplement sur l'identité ou non-identité
(le la personne ; et après que son arrêt aura été r

r avec la procédure, transmis à la cour de cas¬
sation , celle-ci pourra casser l'arrêt de condam¬
nation , et même renvoyer , s'il y a lieu , l'affaire
à une cour d'assises autre que celles qui en auraient
primitivement connu.
445. Lorsqu'après une condamnation contre

un accusé , l'un ou plusieurs des témoins qui
avaient déposé à charge contre lui , seront pour¬
suivis pour avoir porté un faux témoignage dans-
le procès , et si l'accusation en faux témoignage
est admise contre eux , ou même s'il est décerné
contre eux des mandats d'arrêt, il sera sursis à
l'exécution de l'arrêt de condamnation , quand
même la cour de cassation aurait rejeté la requête
du condamné.

Si les témoins sont ensuite condamnés pou»
faux témoignage à charge , le grand-juge mi¬
nistre de la justice, soit d'office, soit sur la ré-
çlanjgtioji de l'individu condamné par le premier
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arrêt, ou du procureur général , chargera le pro- 4
cureur général près la cour (le cassation , de dé- *
jiônéër le fait à""çêttë cour.
Ladite cour , après avoir "véri fiéJa déclaration

«lu jury, Sur laquelle le second arrêt aura été
rendu » animllera le premier arrêt, si par cette
déclaration les témoins sont convaincus de faux
témoignage à charge 'contré'le premier condamné; /V
et, pour être procédé contre l'accusé sur l'acte
•d'accusation subsistant, elle le renverra devant |
une cour d'assises autre que celles qui auront rendu
soit le premier , soit le second arrêt.

Si les accusés (le faux témoignagë sont acquittés;
' le sursis sera levé de droit, et l'arrêt de condam -, j
nation sera, exécuté.

446. Les témoins condamnés pour faux témoi ¬
gnage 11e pourront pas être entendus dans les
nouveaux débats, ,

447. Lorsqu'il y aura lieu de réviser une con¬
damnation pour la cause exprimée en l'article
444 , et que cette condamnation aura été portée
contre un individu mort depuis, la cour de cas¬
sation créera un curateur à sa mémoire , avec
lequel se fera l'instruction , et qui exercera tous
les droits du condamné.

Si , par le résultat de la nouvelle procédure ,
la première condamnation se trouve avoir été
portée injustement, le nouvel arrêt déchargera
la mémoire du condamné de l'accusation qui avait
été portée contre lui.

UVR-Ç
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LIVRE II.

DE LA JUSTICE»

TITRE IV.

SUE ÇUELÇT7E3 PROCEDURES PARTICULIÈRES;
C II A P t t R E Iier

DU TAUX.

Aii*. 448. Dans tous les procès' pour fatix ën
écriture , là pièce arguée de faux , aussitôt qu'elle
aura été produite , sera déposée au greffe, signée
et paraphée à toutes les pages parlé greffier, qui
dressera un procès-verbal détaillé de l'état ma¬

tériel de la pièce , et par la personne qui l'aura
déposée , si elle sait signer , ce dont il sera fait
mention ; le tout à peine de cinquante francs
d'amende contre le greffier qui l'aura reçue sans
que cette formalité ait été remplie.
449. Si la pièce arguée de faux est tirée d'un

dépôt public, le fonctionnaire qui s'en dessaisira,
la signera aussi et là paraphera comme il vient
d'être dit, sous pëine d'une pareille amende.

450. La pièce arguée defaïrx sera de plus signée
par l'officier de police judiciaire , et par la partie
civile ou son avoué , si ceux-ci se présentent.
Elle le sera également par lè prévenu, au mo*

prient de sa comparution.
Si les comparons, ou quelques-uns d'entre eux ;
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En cas de négligence on d'omission , le greffier
3; sera puni de cinquante francs d'ameiqdç.
9'jjé 451 • Ees plaintes et dénonciations en faux
pourront toujours être suivies , lors même que
les pièces qui en sont l'objet auraient servi, de
fondement à des actes judiciaires 011 civils.

4-52. Tout dépositaire public ou particulier de
pièces arguées de faux est tenu , sous peine .d'y
être, contraint par corps , de les remettresur
l'ordonnance donnée par l'officier du, jmnistère
public ou par le juge d'instruction.
Cette ordonnance et l'acte, de, dépôt ïui sqrvi-

xoiit de décharge envers to.us ceux qui auront
ifis^oïï èâiio Âtà -dovr »'yi 1 sf

453. Les pièces qui seront fournies pour servir
de comparaison , seront signées et paraphées ,
comme^ il est dit aux trois premiers articles, du
présent chapitre pour la pièce arguée de faiivj et
sons les mêmes peines.

4-r>4' Tous dépositaires jrubliqs, ppijrfp.hf, fè!rc
contraints , même par corps , à fournir les.qfi.qccs
de comparaison qui seront en leur possession :

• Eordonnance par écrit et l'acte de dépôt leur ser¬
viront de décharge envers ceux qui pourraient
avoir ijatél'êt à ces pièces,

455. S'il est nécessaire de déplacer une pièce
authentique,, il eu sera laissé au dépositaire une
copie collatiomiée , laquelle sera vérifiée sur la
minute 011 l'original par le président du tribunal
de son arrondissement , qui en dressera procès-
verbal ; et si le dépositaire est une personne pu¬
blique , cçtte copie géra par lui mise au rang de
ses minutes , pour en tenir lieu jusqu'au renvoi

( lài )
de la pièce , O'c il pourra eu délivrer des grosses
nu expéditions, én faisant mention du proeès-

-no^mnugiluyrr ob aa;> irfE
Néanmoins, si la pièce se trouve faire partie

d'un registre dè manière à né pouvoir éit être
momeritaiiément distraite , le tribunal pOurfa ,

en ordonitant l'apport du registre, dispenser de
la formalité établie par le présent article.

456. Les écritures privées peuvent aussi être
produites pour pièces de comparaison , et être
admises :i ce titre, si les parties intéressées les
reconnaissent.
Néanmoins lès particuliers qui, même de leur

àven , en sont possesseurs , né peuvent être im¬
médiatement contraints à les remettre ; mais si,
après avoir été cités devant le tribunal saisi pour
faire cette remise ou déduire les motifs de leur
refus,, ils succombent, l'arrêt ou le jugement
poiirra ordonner qu'ils y seront contraints par
corps.

457- Lorsque les témoins s'expliqueront sur une
pièce du procès, ils la parapheront et la signeront;
et s'ils ne peuvent signer , le proëôs-vèrbal en fera
mention.

4.I8. Si , dans le cours d'une instruction ou
d'une procédure, une pièce produite est arguée
de faux par l'une des parties , elle sommera l'autre
de déclarer si elle entend se servir de la pièce.

459. La pièce sera rejetée du procès , si la
partie déclare qu'elle ne veut pas s'en servir,
ou si , dans le délai de huit jours , elle ne lait
aucune déclaration ; et il sera passé outre à
l'instruction et nu jugement.

Si la partie déclare qu'elle entend se servir
de la pièce, l'instruction sur le faux sera suivie

Ga



incidemment devant la cour ou le tribunal saisi4e l'affaire principale.
460. Si la partie qui a argué de faux la piècesoutient que celui qui l'a produite ést l'auteurou le complice du faux , ou s'il résulte de laprocédure que l'auteur Ou le complice du fauxsoit vivant, et la poursuite du crime non éteintepar la prescription, l'accusation sera suivie cri¬minellement dans les formes ci-dessus prescrites.'Si le procès est engagé au civil, il sera sursisau jugement jusqu'à ce qu'il ait été prononçasur le faux.
S'il s'agit de crimes, délits ou contraventions ^îa cour ou le tribunal saisi est tenu de déciderpréalablement, et après avoir entendu l'officierchargé du ministère public , s'il y a lieu ou nonà surseoir.
461. Le prévenu ou l'accusé pourra être requisde produire et de former un corps d'écriture ;en cas de refus ou de silence, le procès-verbalpn fera mention.
462. Si une cour oti un tribunal trouve dansla visite d'un procès , même civil , des indicessur un faux et sur la pérsonne qui l'a commis ,l'officier chargé du minisïèffe publie ou le pré¬sident transmettra les pièces au substitut ditprocureur général près le jugé d'instruction soitdu lieu où le délit paraîtra avoir été commis rsoit du,lieu où le prévenu pourra être saisi

, etil pourra même délivrer le mandat d'amener.453. Lorsque dés actes authentiques aurontété déclarés fhuX en tout ou en partie , la courou le tribunal qui aura connu du faux
, ordon¬nera qu'ils soient rétablis , rayés on réformés

, etdu tout il sera dressé procès-terbah

^ t- tS 4}
, t ,Les pièces de comparaison seront renvoyées

dans les dépôts d'où elles auront été tirées , ou
Seront remises aux personnes qui les auront com-
ynuniquées j le tout dans le délai de quinzaine à
compter du jour de l'arrêt ou jugement, à peine
d'une amende de cinquante fr. contre le greffier.

464.- Le surplus de l'instruction sur le faux se
fera comme sur les autres délits , sauf l'exception
Suivante.

Les présidens des cours d'assises ou spéciales ,
les procureurs généraux ou leurs substituts , les
juges d'instruction et les juges de paix, pourront
continuer

, hors de leur ressort, les visites né¬
cessaires chez les personnes soupçonnées d'avoir
fabriqué, introduit, distribué de faux papiers
nationaux

, de faux billets de la banque de France
du des banques de département.
La présente disposition a lieu également pour

Je crime de fausse monnaie, ou de contrefaction
du sceau de l'État.

CHAPITRE II.

JP.ES CONTUMACES.

'4ô5. Lorsqu'après un arrêt de mise en accû-
èation t l'accusé n'aura pu être saisi, ou ne se
présentera pas dans les dix jours de la notifica¬
tion qui en aura été faite à son domicile ;,

Ou lorsqu'après s'être présenté ou avoir été
taisi, il se sera évadé ;
[ Le président de la cour d'assises Ou celui de la
cour spéciale , chacun dans les affaires de leur
compétence respective , ou , en leur absence , lë
président du tribunal de pi'emière instance , et a.
défaut de l'un et de l'autre, le plus ancien juge

G 3»
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j? « , 7 .dé "ce tribunal , rendra une ordonnance portant
qu'il sera ténu de se représenter dans un nouveau
délai de dix jours ; sinon , qu'il seradéclaré rebelle
à la loi , qu'il sera suspendu de l'exercice des
droits de citoyen , que ses biens seront séquestrés
pendant l'instruction de la contumace , que toute
action en ■ justice lui sera interdite pendant le
même temps , qu'il sera procédé contre lui , et
que toute personne est tenue d'indiquer lé lieu où
il se trouve. -t.$t.o>Ar,-Rï&iB'03b
Cette ordonnance fera de plus mention ducrime,

et de l'ordonnance de prise de corps.
466. Cette ordonnancé sera publiée à son de

trompe ou de caisse , le dimanche suivant , et
affichée à la porte dit domicile de l'accusé , àcelle du maire , et à celle de l'auditoire de la
cour d'assises ou delà cour spéciale.
Le procureur général ou son substitut adressera

aussi cette ordonnance au directeur dés domaines
et droits d'enregistrement du domicile du con-
ttftfta*/'0 * :'4* «tijiJfeflœuNûaou :J vug j-via ..

467. Après un délai de dix jours, il sera pro¬cédé au jugement de la contumace.
468. Aucun conseil , aucun avoué, ne pourra

se présenter pour défendre l'accusé contumax.
Si l'accusé est absent du territoire européen de

l'Empire , ou s'il est dans l'impossibilité absolue
de se rendre , ses parens ou ses amis pourront
présenter son excuse et en plaider la légitimité.

469. Si la cour trouve l'excuse légitime, elle
ordonnera qu'il Sera sursis au jugement de l'accusé
e t au séquestre de ses biens , pendant un temps
qui sera fixé, eu égard à-la nature de l'excuse
et à la distance des lieux.

470. Hors ce cas , il sera procédé de suite à

u* w1 s 4

la lecture de l'arrêt de renvoi à la cour d'assise»
ou à la cour spéciale , de l'acte de notification
dec l'ordonnance ayant pour objet la représeuta-
liou du contumax , et des procès-verbaux dressé*
poux en constater la publication et l'affiche.
Après cette lecture , la cour, sur les conclu¬

sions du procureur général impérial ou de son
substitut , prononcera sur la contumace. t

Si l'instruction n'est pas conforme à la loi ,
la cour la déclarera nulle, et ordonnera qu'elle
sera recommencée à partir du plus ancien acte
illégal. .. - „> ... .

Si l'instruction est régulière , la cour pronon¬
cera sur l'accusation et statuera sur les intérêts
civils , le tout sans assistance ni intervention de

epuQîffiWl ait oliqq.4, : ku< uh aliaa
471. Si le contumax est condamné , ses biens

seront, à partir dé l'exécution de l'arrêt, con¬
sidérés et régis cçmme biens d'absent ; . et . le
compte...du séquestre sera rendu à qui il appar-. ,,
tiendra , après que la condamnation sera devenue
irrévocable par l'expiration du délai donné pour,
purger la contumace.

473. Extrait du jugement de condamnation
sera, dans les trois jours de la prononciation >
à .la diligence du procureur général impérial oir.
de. son substitut , affiché par Percuteur .aies,
jugemens. criminels , à un poteau qui .sera plantés
au milieu de l'une des places publiques de la
ville çhef-lieu de L'arrondikseinent où le crime
aura été commis.. >ji bi&A Ù'h'p n'ioiinobao
Pareil extrait sera, dans le même délai, ac}i$ss<5

an directeur des doutâmes et. droits d'enregistrer
jnent du domicile du contumax.

47$. Le retour» eu cassation ue .sei'ù ouvert
G 4



*( î*r>\)e$nt,r£ I,csj'igétpéJfs d«,^çoçiîHiriaûé qu'aurcur géncràl impérial, et à la^fjartile civile en 0#qm
.Ific, ?UYS-iq za> zal annCÏ -77$,t .474; Eai aucun cas ; la contumace.d'un accuséeriè suspendra ni ne retardera de plein droit l'insvtEpction > a l'égard de ses coaccusés présens. -a;$ht epur pourra ordonner , après le jugementde ceux-ci, la remise des effets déposés au greffecomme pièces de .conviction , lorsqu'ils serontréclamés par les propriétaires ou ayant-droit. Ellepourra aussi ne l'ordonner qu'à charge de repré¬senter , s'il y a lieu.

Cette,, remise sera précédée d'un procès-verbalde description, dressé par le greffier , à peine docent francs d'amende.
475. Durant le séquestre , il peut être accoi'dédes secours à la femme , aux enfans , au père onà la mère de l'accusé , s'ils sont dans le besoin.Ces secours seront réglés par l'autorité âdniï-tiistrative.
47^* Si l'accusé se constitue pfisonnièr, ous'il est arrêté avant que la peine soit éteinte parprescription, le jugement rendu par çontumacaet les procédures faites contre lui depuis l'or¬donnance de prise de corps ou de se représenter .,seront anéantis de plein droit, et il ^cra procédéà son égard dans la forme ordinaire.Si cependant la condamnation par contumaceétait de nature à emporter la mort civile, .et sil'accusé n'a été arrêté ou ne s'est représentaiqu'après les cinq ans qui ont suivi l'exécution dujugement de contumace, ce jugement, confor¬mément 4 l'article 3o du Code Napoléon , conser¬vera , popr lé passé , les effets que la mort civile.aurait produits dans l'intervalle écoulé, depuis

(. 117 / . »

l'expiration des cinq ans jusqu'au jour de la
comparution de l'accusé en justice.

477. Dans les cas prévus par l'article précé¬
dent , si, pour quelque cause que ce soit , de®
témoins ne peuvent être produits aux débats y
leurs dépositions écrites et les réponses écrite®
des autres accusés du même délit seront lues à
l'audience : il en sera de même de toutes les
feutres pièces qui seront jugées par le président
être de nature à répandre la lumière sur le délit
fet les coupables. "°ll

478. Le contumax qui, après s'être représenté,
Obtiendrait son renvoi de l'accusation , sera tou¬
jours condamné aux frais occasionnés par sfe
contumace.

lo™ CHAPITRE III.
DES CRIMES COMMIS PAR DES JUGES , HORS DE'
l LEURS FONCTIONS , ET DANS L'EXERCICE DE

LEURS FONCTIONS.

.-•o'i arnnah Wt?8 *4 «wff&èseoq «ai"*» "
De la poursuite et instruction contre des Juges »
pour crimes et délits par eux. commis hors de
leursj^onçUfj g [> no l in&haoqoQ i&
479* Lorsqu'un juge de paix y un mernbi'è de

tribunal correctionnel ou de première instance ,
ou un officier chargé du ministère public prè®
l'un de ces tribunaux , sera prévenu d'aVoir conti¬
nus , hors de ses fonctions, un dé'it emportant
•une peine correctionnelle , le procureur général
près la cour impériale le fera citer devant cette-
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(,nS)coin1, qui prononcera sans qu'il puisse y avoir
-

^^rno^olirBnju.in m;
,;jf4.86. S'il s'agit d'un crime emportant peinenfliictive 011 infamante , le procureur général prç$.la cour impériale et le premier président de cettecour désigneront, le premier , le magistrat quiexercera les fonctions d'officier de poljce judi¬ciaire ; le second , le magistrat qui exercera lesfonctions aé juge d'instruction.

481. Si c'est un membre de cour impérialq outin officier exerçant près, d'elle le ministère pu-,blic , qui soit prévenu d'avoir commis un délit ouun crime hors de ses fonctions
, l'pfticicr. quiaura reçu lçs dénonciations ouïes plaintes, seratenu d'en envoyer de suite des copies au grand-juge ministre de la justice , sans ' aucun retard do.l'instruction qui sera continuée comme il estprécédemment réglé ,. et il adressera pareillementau grand-juge une copie des pièces.482. Le grand-juge transmettra lés pièces, kla cour de cassation , qui renverra l'affaire, s'ily a lieu , soit à un tribunal de poljçe, cqyrec-.tionnelle

, soit à un juge d'instruction, pris l'unet l'autre hors du ressort de la cour à laquelleappartient le membre inculpé.S'il s'agit de prononcer la mise eu accusation ,le renvoi sera fait à une autre cour impériale.
•

• L-1 tffi
or ï' '1 j!"fî'c

De la poursuite et instruction contre des Jugeset Tribunaux autres que ceux désignés parVarticle 101 du Sénatus-consulte du 28 floréalan XII, pour forfaiture et autres crimes ou,délits relatifs à leiurs fonctions.
48a. Lorsqu'un juge de paix ou de police , ou

f Pt r \

,
^ t ( x 1C) } 'fjjo-

mi<jftge'îal?R^¥%nt!'ie'(f'un tribunal de êom'ntèrce£
un officier de police judiciaire, un membre de
tribunal correctionnel ou de première instance ,
dnC'iimbfifïcicr' chargé du ministère, public près
l'un de ces juges ou tribunaux , sera prévenu d'a¬
voir commis , dans l'exercice île ses fonctions..*
un délit emportant une peine correctionnelle , ce
délit sera'poursuivi et jugé comme il est dit à
Partie!e 479 •

484. Lorsque des fonctionnaires de la qualité
e^jîrxïïté!6 en l'article, précédent seront préveuu»

emportant la peine de
fHiffaifà'rb'bhfaitffe plus grave , Tep fënctiôn^" or-y
di irai rem eut dévolues au juge d'instruction et* ait

IMS'Wont immédiatement rem-
]9feefe',fiàiïI fêPpfeMfêffc Vré^ideiit' éV lè' procui'épr
fédéral près là cour iiiipérialé , chacun en ce qui
Te concerne, ou par tels autres officiers qd'iiS
auront respectivement et spécialement désigné»
à?* iiu!jia''!i..n -o"i ' '/7 /, -rtroa e{
hJdette ' délégation , et dans le cas où iL

de délit , il pourra être cons¬
taté par tout officier de police judiciaire ; et pour
iê'i'èfpbisffiëHil "procédure , on suivra les dispo¬
sitions générales du présent Code. . ,
480. Lorsque le crime commisdans l'exercice

des fonctions et emportant, la peine de forfaiture
ou autre plus grave , sera imputé soit à un tri¬
bunal entier de commerce, correctionnel ou de
première instance , soit ihdividueUetitént à ut*
ou plusieurs membres des cours impériales , et
aux procureurs généraux et substituts près cea
cours, il sera' procédé comme il suit.

48é. Le •;crime sera dénonce an grand-juge-
tftinistr© de la- justice qui- donnera , s'il y $

, -vAo>: sbiDXo.q -u ,v • G ^



C if> )lien } ordre «m procureur général impérial prèsla cour ile cassation
, de le poursuivre sur la*J'dénonciation.

Le crime pourra aussi être dénoncé directe¬
ment à la cour do cassation par les personnes
qui se prétendront lésées, mais seulement lors¬
qu'elles demanderont à prendre le tribunal oule juge il partie , ou lorsque la dénonciation sera
Incidente à une affaire pendante à la cour de
cassation.

487. Si le procureur général près la cour de
cassation ne trouve pas dans jes pi,èces à lui
transmises par le graniLjuge , ou produites parles parties , tous les renseigncmeiis qu'il jugera,nécessaires , il sera, sur son réquisitoire, dé¬
signé par le premier président de cette, cour un
de ses membres , pour l'audition des té 111oins ,
et tous autres actes d'instruction qu'il peut yavoir lieu de faire dans la ville où siège la courjde cassation. '. . ;>
488. Lorsqu'il y aura des témoins à entpndre

ou des actes d'instruction à faire hors de la ville
.où. siège la cour de cassation , le premier prési¬dent de cette coui' fera, à ce sujet, toytes dé¬
légations nécessaires , à un juge d'instruction ,même .d'un département ou d'un arrondissement
autres que ceux du tribunal ou du juge prévenu.
..4%).. avoir .entendu les témoins et ter¬

miné l'instruction qui lui. aura été déléguée, le
juge dhusttucti.au mentionné en l'article pré¬cédent renverra les procès-verbaux et les antres
£Ctes , clos et cachetés, qq premier président dela cour de cassation, au tnonmUnnunrto :na
49c, Sur le vu , soit de3 pièces qui auront été

ïrruismises par le grqnd-juge, ou produites pqt

l JLilJL I r
, \ ... - SX £ 5V-; .••, jfTAv •

les parties , soit des renseigneméns ultérieurs
qu'il se sëra procurés , le premier président'(lé-
cernera , s'il y a lieu , le mandat de dépôt.

Ce mandât désignera la maison' d'ârrét"dans
laquelle le prévenu devra être déposé.

491. Le premier président de la cour de cas¬
sation ordonnera de suite la communication - do
la procédure au procureur général , qui , dans
les cinq jouis sùivans , adressera à l'a section des
requêtes son réquisitoire contenant la dénonciation
du prévenu.
492. Soit que la dénonciation portée a la sec¬

tion des requêtes, ait été ou non précédée d'un
mandat, de dépôt , cette section y statuera, toutes
affaires cessantes.

Si elîè la rejette , elle ordonnera la mise en
Jibéitë du prévenu.
Si elle l'admet, elle renverra le tribunal oq

le juge prévenu , devant les juges de la section
civile , qui prononceront sur la mise en accù-

g' ?|'ùem9} eob misz \ ilsjr?m-L -oc .

498. La dénonciation incidente à une affaire
à la cour dé cassation , sera portée devant la
section saisie de l'affaire ; et si elle est admise ,

elle sera renvoyée de la section criminelle ou de
cellè des requêtes à la section civile, et de la
section civile à celle des requêtes.
494. Lorsque , dans l'examèn d'une demande

en prise à partie ou de toute autre affaire , et
sans qu'il y ait de dénonciation directe ni inci¬
dente , l'une des sections de la cour de cassation
apercevra quelque délit de nature à faire- pour¬
suivre criminellement un tribunal ou un juge de
la qualité exprimée en l'article 479» elle pourra
d'office ordonner le renvoi , conformément %
i'qrticle préçédent,



*M5f.!j"LaiktfSS1 5PMmen' ct^ur(e aîjaî^^nà^^qjQdevant: les sections réunies donnera lieu au renvoi
d'office exprimé dans l'article qui précède , ce
îrênvYû sera fait 'à la section civile.

496. Dans tous les cas , la section ù laquelle
fcerà fait le renvoi sur dénonciation ou d'office
prononcera sur la mise en accusation.

Son président remplira les fonctions que la loi
attribué aux juges d'instruction.

497. Ce président pourra déléguer l'audition
des témoins et l'interrogatoire des prévenus àv„
un autre juge d'instruction, pris même itprs de
l'arrondissement et dit département ou sp trou¬
vera le prévenu.
498. Le mandat d'arrêt cpie délivrera je pr-'Lsident, désignera la maison d'arrêt dans laquellele prévenu devra être conduit.

' 499. La section de la cour de cassation , saisie
de l'affaire, délibérera sur la mise en accusation ,
en séance non publique : les juges devront être
en nombre impair.

Si la majorité des juges trouve qué la mise
feu accusation 11e doit pas: avoir lieu , la dénon¬
ciation sera rejetée pàr un arrêt , et. le ptocurexir
général fera mettre le prévenu en liberté.

fioo. Si là majorité des juges est pour la mise
en accusation

, cette mise en acCitsation sera

prononcée par un arrêt, qui portera en uiênic
temps ordonnance dé prise de corps.

En exécution de cet arrêt, l'accusé sera trans¬
féré dans la maison de justice de là cour d'as¬
sises cjui sera désigilée par cêlle de cassation rdans l'arrêt même.
dot. L'instruction, ainsi faite devant la cour

de cassation, ne pourra être attaquée quant à.I»forme,

( 123 }
Elle sera commune aux. complices du tribunal

ou du juge poursuivi, lors même qu'ils 11'exer-
ceràient point de fonctions judiciaires.
502. Seront au surplus observées tes autres

dispositions dti présent Code qui ne sont pas
contraires aux formes de procéder prescrites par
le. présent chapitre.

503. Lorsqu'il se trouvera , dans la section
criminelle saisie du recours en cassation dirigé
contre l'arrêt de la cour d'assises à laquelle
l'affairé aura été renvoyée, des juges qui auront
concouru à Ja mise en accusation dans l'une des
autres sections , ils s'abstiendront.
Et néanmoins , dans le cas d'un second recours

qui donnera lieu à la réunion des sections, tous
les juges en pourront connaître.

CHAPITRE IV.

DES DÉLITS CONTRAIRES AU RESPECT DU AUX
AUTORITÉS CONSTITUÉES.

•£>04. Lorsqu'à l'audience ou en tout autre liêu'
ôii se fait publiquement une instruction judiciaire y

l'un ou plusieurs des assistans donneront des
signes publics soit d'approbation , soit d'impro-
bation , ou exciteront du tumulte , de quelque
manjèrq,que çe soit , le président ou le juge les
fera expulser; s'ils résistent à ses ordres , ou
s'ils rentrent, le président ou le juge ordonnera
de les arrêter et conduire dans la maison d'arrêt :

il sera fait mention de cet ordre dans le procès-
verbal; et sur l'exhibition qui en sera laite au
gardien de la maison d'arrêt, les perturbateurs
Ï seront reçus et. retenus pendant vingt-quatreeurea^,,, asnnrîîB aïîè imsWr '-.iHtii-W® 3f
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A5o5. Lorsque le -tumulteaift-a'été' atréôirtpagnê
fViuqures ou voies de fai t donnant lieu à l'appli¬
cation ultérieure des peines correctionnelles on
tic police, ces peines pourront être, séance te-
nante-et immédiatement après que les faits auroitt
été constatés , prononcées , savoir :

Celles de simple police , sans appel, (le quel¬
que tribunal ou juge qu'elles émanent ;
Et celles de police correctionnelle , à la charge

de l'appel , si la condamnation a été portée par
lui tribunal sujet à appel, ou par un juge seul.

506. S'il s'agit d'un crime commis à l'audience
d'un juge seul, ou d'un tribunal siijet à appel,
le juge ou le tribunal , après avoir fait arrêter
le délinquant et dressé procès-verbal des faits,
enverra les pièces et le prévenu devant les juges
compétgns... -

507. A l'égard des voies de fait qui auraient
dégénéré en crimes , ou de tous autres crimes
flagrans et commis à l'audience de la cour de
cassation , d'une cour impériale ou d'une cour
d'assises ou spéciale , la cour procédera au juget
mènt de suite et sans désemparer.
Elle entendra les témoins , le délinquant et

le conseil qu'il aura choisi ou qui lui aura été
désigné par le président ; et, après avoir cons¬
taté Ses laits et ouï le procureur général ou son
substitut, -le tout publiquement, elle appliquera
la peine par un arrêt, qui sera motivé.

- 5o8. Dans le cas de l'article précédent, si les
juges présens à l'audience sont au nombre de
cinq ou de six , il faudra quatre voix pour opérer'
ia condamnation.
S'ils sont au nombre de sept, il faudra cin(|

voix potir condamner.

( )
&u nplftbfecîite:. dt au-delà , Eaîrêl ode

condamnation ser#.-prononcé dux'trois quarts jdêâr
voix , de manière toutefois qite , dans lie calctifc
de-ces trois quarts , les fractions , s'il s'en trôuve j-
soient appliquées en favem- de l'absolution.

5oç). Les préfets , Sous-préfets , maires et ad¬
joints, officiers de poliçe administrative où. ju¬
diciaire , lorsqu'ils rempliront publiquement quel¬
ques actes de leur ministère , exerceront aussi
les fonctions de police réglées par l'article Sa.\ ;
et, après avoir fait saisir les perturbateurs, ils
dresseront procès-verbal du délit, et enverront
ce procès-verbal , s'il y a lieu , ainsi que les
prévenus , devant les juges compétens.
,ziï£: CHAPITRE V.
>:V

........

de la manière dont seront reçues en
MATIÈRE CRIMINELLE , CORRECTIONNELLE ET
DE POLICE , LES DÉPOSITIONS DES PRINCES El'
de certains fonctionnaires de l'état.
510. Les princes ou princesses du sang im¬

périal , Tes grands dignitaires de l'Empire et le
grand-juge ministré de la justice, ne pourront
jamais être cités comme témoins , même pour
les débats qui ont lieu eu présence dujuiy, si
ce n'est dans le ca£ où l'Empereur, sur la de¬
mande d'une partie et le rapport du grand-juge ,

aurait, par un décret spécial , autorisé cette com-

parntioiL. 9u-[11R([ amifï 8ôê -

pu'. Les dépositions des personnes de cette
qualité seront, sauf l'exception ci-dessus prévue ,

rédigées par écrit et reçues par le premier pré¬
sident de 1p cour impériale , si les personnes
4énomméc8 en l'article précédent résident ou s#
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trouvent au clief-lien d'uliecoiir impeî'îale v ^inorip raient accidentellement: , ils devront la fournie
par le président du tribunal de première instâncè1 dans les formes ordinaires.
de yarrondissement dans lequel elles auraient leur S'il s'agit d'une déposition relative à une affaire
domicile , ou se trouveraient accidentellement. poursuivie hors du lieu où ils résident pour l'exer-
II sera, à cet effet , adressé par la cour ouf cice de. leurs-fonctions et de celui où ils se trou-

le juye d'instruction saisi de l'affaire , au -pré-'l veraiént accidentellement, et si cette déposition
aident ci-dessus nommé , un état, des faits , de- n'est pas requise devant le jury, le président ou
mandes et questions, sur lesquels le témoignage: le juge d'instruction saisi de l'affaire adressera
est requis. ^ celui du lieu où résident ces fonctionnaires , à

Ce président se transportera aux demeures des raison de leurs fonctions, un état des faits , de»
personnes dont il s'agit, pour recevoir leurs dé- mandes et questions , sur lesquels leur témoi-
positions. gnage est requis.
512. Les dépositions ainsi reçues seront im- S'il s'agit du témoignage, d'un agent résidant

médiatement remises au greffe , ou envèyéés] auprès d'irn Gouvernement étranger, cet état sera
closes et cachetées à celui de la cour ou du jugé adressé au grand-juge ministre de la justice, qui
requérant , èt communiquées sans délai ù l'officiel en fera le renvoi sur les lieux , et désignera la
chargé du ministère public personne qui recevra la déposition.

Dans l'examen devant le jury , elle seront lues " 5i5. Le président ou le juge d'instruction au-
pùbliquement aux jurés et soumises aux débats, quel sera ..adressé l'état mentionné en l'article
sous peine de nullité. précédent, fera assigner le fonctionnaire devant

51 o. Dans le cas où l'Empereur aurait porté lui > et recevra sa déposition par écrit,
un décret ordonnant ou autorisant la comparutfbn 5iô. Cette déposition sera envoyée close et

désignera le cérémonial à observer à leur égard.' iiuucie 012, et sous les mêmes peines.
5i4» -Ai l'égard des ministres autres que lé 517. Si les fonctionnaires de la qualité expri-

graud-juge , grands officiers.- de l'Empire , cou- ®aée dans l'article 5i4 » sont cités à comparaître
seillers d'état chargés d'une partie dans l'admi- comme témoins devant un jury assemblé hors du
nistration publique , généraux en chef actuelle- ^eu Gu ils résident pour l'exercice de leurs folle¬
ment en service , ambassadeurs ou autres agelis- tions , ou de celui où ils se trouveraient acci-
de l'Empereur accrédités près les cours étran- dentéllemènt, ils pourront en être dispensés par
gères , il sera procédé comme il suit : uu décret de l'Empereur.

Si leur déposition est requise devant la cour Dans ce cas , ils déposeront par écrit, et l'on
d'assises , ou devant le juge d'instruction du lieu observera les dispositions prescrites par les arti-
«fo leur résidence ou de celui où ils se trouva- t'es Gl4 5 et
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LIVRE II.
C H A PI THE Vît

Manière de procéder én cas de destruction
DE LA JUSTICE, ou d'enlèvEment des pièces ou du juge¬

ment d'une affaire.
~

5a 1. Lorsque , par l'effet, d'une incendie, d'une
Suite du T I T H E I V. Jrtopdatiori ou (le toute autre cause extraordinaire r

des minutes d'arrêts rendus en matière criminelle
33E QUELQUES PROCÉDURES PARTICU£IÈRr,ou correctionnelle, et non encore exécutés, ou

r'TTAPT-T'RP v T **es Proc®dures encore indécises , auront été dé-'LtlArllRh y 1. truites , enlevées , ou ser trouveront égarées , et

de la reconnaissance de l'identité des n'aura pas été possible de les rétablir, il
d1vidus condamnés , évadés et repris, sora a'nsi i11 s .522. S'il existe une expédition ou copie au-
Àrt. 5i8. La reconnaissance de l'identité d'iilietitique de l'arrêt, elle sera considérée comme

individu condamné -, évadé et repris , sera faiminute, et en conséquence remise dans le dépôt
par la cour qui aura prononcé sa condamnatièdestiné à la conservation des arrêts.
Il en sera de même de l'identité d'un irtdivL A cet effet , tout officier public ou tout indi-

condamné à la déportation ou au bannissemeirvjdii dépositaire d'une expédition ou d'une copie
qui aiira enfreintaon ban et sera repris pet la coiiapt'lientïque de l'arrêt, est tenu, sous peine d'y¬
en prononçant l'identité, lui appliquera , de phêtre contraint par corps , de la remettre au greffe
la. peine attachée par la loi à son infraction, !dc la cour qui l'a vendu, sur l'ordre qui en sera

.5.19. Tous ces jugements seront rendus sâcknmé par le président de cette cour,
assistance de jurés, après que la cour aura enteiii Cet ordre lui servira de décharge envers ceux
les témoins appelés tant à la requête du procuttqui auront intérêt à la pièce,
général qu'à celle,de l'individu repris , si ce de Le dépositaire de l'expédition ou copie au-
nier en a fait citer, tlien tique de la minute détruite , enlevée OU
L'audience sera publique , et l'individu repégarée , aura la liberté , en la remettant dans

6ei;a présent, à peine de nullité, e dépôt public, de s'en faire délivrer une ex-
520. Le procureur général impérial et l'iwfoédition sans frais,

vidu repris pourront se pourvoir en cassation 5a8. Lorsqu'il n'existera plus , en matière cri*
dans la forme et dans le délai déterminés par luine lie', d'expédition ni de copie authentique
présent Code, contre l'arrêt-rendu sur la poursiiitie l'arrêt j si la déclaration du jury existe encore
©n reconnaissance d'identité,., s - m minuté ou en copie authentique , on piWé*



itîera, d'après cette déclaration , à un neuve;
jugement.

. 524. Lorsque la déclaration du jury ne pou:
plus être représentée , ou lorsque l'affaire ai
été jugée sans jurés, et qu'il n'en existera aiic
acte par écrit, l'instruction sera rccommenc,
à partir du point où les pièces se trouver,
manquer tant en minute qu'en expédition
copie authentique.

livre II.

DE LA J xr S T ï c E,

( )
juges par la cour de cassation , lorsqu'un tribunal
militaire ou maritime , ou un officier de police
militaire, ou tout autre tribunal d'exception ,

d'une.part, une cour impériale ou d'assises ou
spéciale, tin tribunal jugeant: correctionnellement,
un tribunal de police ou un juge d'instruction ,

d'autre part, seront saisis de la connaissance du
même délit ou de délits connexes , ou de la
même contravention.

528. Sur le vu de la requête et des pièces y

la cour de cassation , section criminelle, ordon¬
nera que le tout soit communiqué aux parties t

ou statuera définitivement, sauf l'opposition.
Dans le cas où la communication serait

TITRÉ Y.

ordonnée sur le pourvoi en conflit du prévenu ,

de l'accusé- ou de la partie civile , l'arrêt enjoindra
à l'un et à l'autre des officiers chargés du ministère
public près les autorités judiciaires concurrem-

„„SSii h® srtfes, et m rr* procisdes ' M et leur avjs motive sur le conflit.d'un tribun'ÀI.53°c?.'CLorsqùe la communicationsera ordonnée
C H A P I T R E 1IfPc: im 8U1 JSe'ï'tài de ces officiers , l'arrêt

, , m-aoli-M ordonnera à l'autre de transmettre les pièces et
DES RÊGLZMEN S J> £ J U..G Œût $Oi& -avfis IlîoSvé.

58 t. L'arrêt de çoit communiqué fera, mention
Art. 5a5. Toutes demandes eu îvglemeR. sommaire tics actes d'où naîtra le conliiff, et

seront instruites et jugées sonmiaireme.- fixera , selon la distance (les lieux , le délai dansjuges seront instruites etji
sur simples mémoires. .j ^j,,^ lequel les pièces et les avis motivés seront ap-
526. H y aura lieu à etre réglé uc juges portés au greffe. ' j

de cassation . en malierè driniinelle ,u> La notification qui sera faite de cet arrêt auxla cour de cassation , on matièrécrimmêjlè',
r'ectronnelle ou de police', lorsque des cot • 7;-—--. __ ,mo5rJ7î
tribunaux, ou juges d'instruction , ne resso î>èmeV ?mi'°rnTa e l),ein droit sursis au ju¬
sant point, les uns aux autres, seront saisis 2; \ 1- 1 '11 l,roces > et > en matière criminelle ,
connaissance du même délit ou de délits t ' . ' e? acc"satio« > on, si elle a déjà été
nexes , ou de 3g même contravention. „te® ' ujf: ioi:mation du jury dans, les cours
527. Il y aura Ken ègàlêmehf a être régit ' s, et a 1 exan'examen dans les cours spéciales.



( )
mais non aux dotes et aux procédures conserva^
toires ou d'instruction.
Le prévenu ou l'accusé et la partie civile pour¬

ront présenter leurs moyens sur le conflit, daus
la forme réglée par le chapitre II du titre III
du présent livre pour le recours en cassation.

532. Lorsque, sur la simple requête, il sera
intervenu arrêt qui aura statué sur la demandé
en règlement de juges , cet arrêt sera , à la di¬
ligence du procureur général près la cour de cas¬
sation , et par l'intermédiaire du grand - juge
ministre de la justice , notifié à l'officièr chargé
du ministère public près là cour , le tribunal ou
le magistrat dessaisi.
Il sera notifié de même aU prévenu ou à l'ac*

cusé , et à la partie civile , s-jl y en a une.
533. Le prévenu ou l'accusé et la partie civile

pourront former opposition.à l'arrêt dans le délai
de trois jours , et dans les formes prescrites pnr
le chapitre II du titre III du présent livré pour
le recours en cassation.
53.{. L'opposition dont il est parlé au précé¬

dent article, entraînera de plein droit, sursis au
jugement du procès, comme il estdit en l'art. 53x.

535. Le prévenu qui ne sera pas en arrestation,
l'accusé qui ire sera pas retenu dans la maison de
justice , et la partie civile , ne seront point ad¬
mis au bénéfice de l'opposition , s'ils n'ont an¬
térieurement, ou dans le délai fixé par l'article
533 , élu domicile dans le lieu où siège l'une
dés autorités judiciaires en conflit.
À défaut de cette élection , ils ne pourront

non plus exciper de ce qu'il ne leur aurait été
fourni aucune communication, dont lé poursuivant
sera dispensé à leur égard.

( i33 )
<535. La cour de cassation, en jugeant le conflit,

statuera sur tous les actes qui pourraient avoir été
faits par la cour, le tribunal ou le magistrat,
qu'elle dessaisira.

• 507. Los arrêts rendus sur des conflits ne pour¬
ront pas être attaqués par la voie de l'opposition,
lorsqu'ils auront été précédés d'un arrêt de soi&
communiqué , dûment exécuté.

538. L'arrêt rendu, ou après un soit commu¬
niqué , ou sur une opposition, sera notifié aux
mêmes parties et dans la môme forme que l'arrêt»
qui l'aura précédé.
539. Lorsque le prévenu ou l'accusé , l'officier

chargé du ministère public, ou la partie civile,
aura excipé de l'incompétence d'un tribuual de
première instance ou d'un juge d'instruction, ou
proposé un déclinatoire, soit que l'exception ait
été admise ou rejetée , nul 11e pourra recourir à
là cour de cassation pour être réglé de juges j
sauf à se pourvoir devant la cour impériale contra
la décision portée par le tribunal de première
instance ou le juge d'instruction , et à se pour
voir en cassation , s'il y a lieu , contre l'arrêt
rendu par la cour impériale.

54.O. Lorsque deux juges d'instruction ou deux
tribunaux de première instance, établis dans la;
ressort de la même cour impériale, seront saisis
de la connaissance du même délit ou de délits
connexes, les parties seront réglées de juges par
cette cour , suivant la forme prescrite au présent
chapitre \ sauf le recours , s'il y a lieu , à la cour
de cassation.

Lorsque deux tribunaux de police simple seront
âaisis dé la connaissance de la même contraven¬

tion ou de contraventions connexes, les parti®»
a
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Seront réglées dé jugés par le tribunal auquel ils
rassortissent l'un et L'autre ; et s'ils ressortissent
;i différons tribunaux, elles seront réglées parla
qpur impériale , sauf le recours , s'il y a lieu ,
à Ja cour de cassation.
54t. La partie civile, le prévenu ou l'accusé

qui succombera dans la demande en règlement
de juges qu'il aura introduite , pourra être con¬
damné à une amende qui toutefois n'excédera

• point la sommé de trois Cents francs , dont moitié
sera pour la partie.

DES RENVOIS D'UN TRIBUNAL A UN AUTRE.
542. En matière criminelle , correctionnelle

et de police , la cour de cassation peut, sur là
réquisition du procureur général près cette cour ,
renvoyer la connaissance d'une affaire , d'urié cour
impériale ou d'assises ou spécifie à àiiié àutrér,
d'un tribunal correctionnel ou de police à un autre
tribunal- de même qualitéy d'un jù'ge d'instruc¬
tion à un 'autre juge d'fnstriietfôW, pour cause
de sûreté publique ou de suspicion légitime.

Ce renvoi peut aussi être'Ordonné sur lit réqui¬
sition des parties intéressées , mais seulement
pour cause de suspicion légitimé.

54.0,;. La partie intéressée qui aura procédé vo¬
lontairement devant une cour , un tribunal ou un
juge d'instruction , ne sera repue à demander le
renvoi qu'à raison des circonstances survenues
depuis , lorsqu'elles seront de nature à faire naître
une suspicion légitime.
544- Les officiers chargés du ministère public

pourront se pourvoir immédiatement devant la

'

iâispuK
_uur de cassation , pour demander le renvoi pour
cause de suspicion légitime ; niais lorsqu'il s'agira
d'une demande en renvoi pour cause de sûret4
publique , ils seront tenus d'adresser leurs récla¬
mations , leurs motifs et les pièces à l'appui, au
grand-juge ministre de la justice , qui les trans¬
mettra , s'il y a lieu, à la cour de cassation.

545. Sur le vu de la requête et des pièces ,

la cour de cassation , section criminelle , sta¬
tuera définitivement, sauf l'opposition , ou or¬
donnera que le tout soit communiqué.

546- Lorsque le renvoi sera demandé par le
prévenu, l'accusé , ou la partie civile , et que
la cour de cassation ne jugera à propos ni d'ac¬
cueillir ni de rejeter cette demande sur-le-champ,
l'arrêt en ordonnera la communication à l'offiçier
chargé du ministère public près la cour , le tri¬
bunal ou le juge d'instruction saisi de la con¬
naissance du délit, et enjoindra à cet officier
de transmettre les pièces avec son avis motivé
sur la demande en renvoi ; l'arrêt ordonnera de
plus , s'il y a lieu , que Ja communication sera
faite à l'autre partie.

54,7. Lorsque la demande en renvoi sera formée
par l'officier chargé du ministère public , et que
la cour de cassation n'y statuera point définiti¬
vement , elfç ordonnera , s'il y a lieu, que la
communication sera faite aux parties , ou pro¬
noncera telle autre disposition préparatoire qu'elle

«0J1 «o'vîjff é'up iovnsï
548. Tout arrêt qui , sur le vu de la requête

et des pièces , aura définitivement statué sur une
demande en renvoi , sera, à la diligenee ûu pro¬
cureur général près la cojir de.cassation , et par
l'intermédiaire du grand-juge ministre de la jus-

H a
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fSice y notifié soit à lfoifieier chargé tlu ministère
.public près la cour , le tribunal ou l;e juge d*insp
truction dessaisi , soit à la partie civile au
prévenu ou à l'accusé en personne ou au ùorûicile
/élu. si •1 ■ a."."'ovï.*.■ ';/ of hitao , ■ :

54.9. L'opposition ne sera pas reçue y si elle
n'est pas formée d'après les règles et dans le
délai fixés au chapitre I.er du présent; titre.

550. L'opposition reçue emporte de plein droit
sursis au jugement du procès,comme il est dit
en l'article 531.

551. Les articles 525 , 53o , 53a , 534 7 535,
536 , 537 , 538 et 54a , seront communs aux
demandes en renvoi d'un tribunal à.- im autre.

552. L'arfôl qui aura rejeté ;iaiseedfaisracje ién
renvoi, n'exclura pas une nouvelle demande en
renvoi fondée sur des faits survenus depuis.

L I V B. E I 1.
w: np su oliU;.>og8/iwûo «sa -ucc

DE LA JUSTICE.

TITRE VI.

t) E S COURS S V É G I A î ï â ».

CHAPITRE UNIQUE.
DE LA COMPÉTENCE , DE LA COMPOSITION DES

) -i COURS SPÉCIALES , ET DE LA PROCÉDURE.

unilii" m* ajjJfc^Jp iouirtiliis
aoifo; Compétence de la Cour spéciale. .

Art. 553. Les crimes commis par des vaga-
bonds, ge«$ sans, aveu, et par (les condamnée.

0 1*7 ).
a des peines afilictives on infamantes y seront
jugés , sans jurés:, par les juges ci-après désignésy
et dans les formes cléaprès prescrites.
554. Le crime de rébellion armée à la force-

armée , celui de contrebande armée , le crime
de fausse monnaie, et les assassinats s'ils ont
été préparés par des attroupemens armés, seront
jugés par les mêmes juges et dans les même»
formes.

555. Si , parmi les prévenus de crimes spé¬
cifiés en l'article 553 , et qui sont, par la simple
qualité des personnes ,, attribués à la coud spé¬
ciale , il s'en trouve qui ne soient point par ladite
qualité justiciables de cette cour, le procès et
les parties seront renvoyés devant les cours.d'as#

uaîsésj^ntoh e hïvnon sm>-V,sq ;.j s'a ., iovasi
^.étftqob zumvih*,

Composition de la Cour spéciale
556. La cour spéciale 11e pourra juger qu*àifr

nombre de huit juges : elle sera composée, i.®
du président de la cour d'assises,. lorsqu'il sera
sur1 les lieux ; en son absence ou en cas d'empê¬
chement , d'un des membres de la cour impériale
qui,aurait été délégué à la. cour, d'assises-, et ,.
à leur défaut, du président du- tribunal de pre¬
mière instance- dans- le ressort duquel la cour,
spéciale tiendra ses séances ; s».0 des quatre juges
formant, aux termes (les. articles 253. et 264 ,

avec le président, la eoitr d'assises ; 3..° de trois
sailitaires ayant au moins, le grade de capitaine.

Une loi particulière réglera l'organisation.ds,-
la cour spéciale du département de la Seine.
55j. Dans le département où siège ia cour

îtn.périale, le procureur uén-ériit ou T'au'-dë-toS;
U A



( 138 )
substituts remplira , auprès dr la cour spéciale ,•
les' fonctions du ministère public,.
Le greffier de la cour , ou un de ses commis

assermentésy exercera ses fonctions.
558. Dans les autres cléparteinens, les fonc¬

tions du ministère public seront exercées par le
procureur impérial criminel ;
Et les fonctions de greffier seront remplies par

le greffier du tribunal de première instance , ou
par un de ses commis assermentés.

55<). Les trois militaires seront âgés d'au moins
trente ans , et nommés chaque année par sa Ma¬
jesté. Ils auront trois suppléans du même gradé ,
nommés également par sa Majesté: '

Époques et Lieux des Sessions de la Courspéciale*
560. La cour spéciale sera convoquée toutes

lès fois que l'instruction d'une
. pdtehee sera ^ngniétde.l l . J(IC\. •:„*

561. Le jour et ie iieu où 1;\ session devra
s'ouvrir, seront fixé; par la cour impériale.
La session ne sera terminée qu'après, que toutes

les affaires de.sa compétence qui étaient en état
lors de son ouverture , y auront été portées.

562. Les dispositions contenues aux articles
no4- , 205 , 256 , 25y , 2.58 , 261 , 264 et 260 ,

relatifs aux cours d'assises , reçoivent leur ap-
pliqation pour les cours spéciales,

IIÏ.

Fonctions du Président.

568. Le président est chargé d'entendre l'acf
'taise lofe de son" arrivée dans la maison de justice.

( v, g ,.1 r frrrrrot VttrnlédiL
Il pourra dëîégttér ces fbnctidns à l'un dés juge$.
Il dirige l'in'stn'iction ét les débats.
IL déterniine l'ordre entre ceux qui demandent

à parier.
Il a la policé de l'audience.
664. Les dispositions contenues aux articles

268 , 269 et 276 , relatifs aux autres attributions
du président de la cour d'assises , sont communes
au président de la cour spéciale.

Fonctions du Procureur général impérial et du
Procureur impérial criminel.

565. Le procureur général impérial , et son
substitut le procureur impérial criminel, exercent
respectivement , dans les cours spéciales , .les
fonctions qui leur sont attribuées pour la pour-
"siii'té , l'instruction , le jugement , dans les af¬
faires de la compétence des cours d'assises , et
qui sont réglées par les articles 271 , 272 , .2,78 ,

274', éyo , 276 , 277 , par la première dispo¬
sition de l'article 278', par l'article 279 et sui-
vàhs , jusques et compris l'article 290.

Section II.

Instruction et Procédure antérieure à l'ouverture
des Débats.

566. La poursuite des crimes qui sont de la
Compétence de la cour spéciale , sera faite suivant
les formes établies pour la poursuite des crimes-
dont le jugement est de la compétence des tri¬
bunaux ordinaires,

567. L'arrêt de la cour impériale qui renvoia



e >
"a Cour spéciale , et l'aci,^:(i'aceu!?atîoo , «seront ,dalis igs trois jours,, signifiés à l'accusé. :

563. Le procureur générai impérial ac!yçssera ,dans le même délai , expédition de l'arrêt au
grand-juge ministre delà justice , pour être trans¬
mise à la cour de cassation.

56 ,j. La section criminelle de cette cour prendra
connaissance de t-ous jes arrêts de renvoi aux cours
spéciales qui lui auront été déférés , et y statuera ,
toutes autres affaires cessantes. ' :

570. La cour de cassation, en prononçant sur
la compétence , prononcera en même temps or parle même arrêt sur les nullités qui , d'après-l'ar»
ticle 299 , pourraient se trouver dans '.l'arrêt de
.iSaw/oii'l ei> oauoiàb ci sais!» iloe pritontkf aofi i

■ 671. Aussitôt que l'accusation aura été prov
noncée , et sans attendre l'arrêt de la cùur de
cassation , l'instruction sera continuée sans délai
jusqu'à l'ouverture des débats exclusivement, ef
dans les formes ci-après.
672. Les dispositions contenues aux article»

"291 , 292 , 293 , 294 , 290 , au dernier para¬
graphe de l'art. 396 et aux articles 302 , 3o3 r
3o4 , 3o5 , 307 et 3o8 , relatifs à l'instruction
des procès de la compétence des cours d'assises ,

, sont applicables à l'instruction des procès de In¬
compétence des cours spéciales.

Section I I I<

Syo. Dans les trois jours de la réception de
l'arrêt de la cour de cassation , le ministère public
près la cour impériale fera ses diligences pour la*,
convocation la plus prompte de la. çour spéciale*

( a* >
574. Les dispositions contenues aux articles

êio , 3i 1 , 3i3 , 314, 3i5 , 316,317, 318,
3i'9 , 3zo , 321 , 322, 323 , 324, 325 , 326 et
327 -, relatifs à l'examen et aux débats devant la
cour d'assises , seront observées dans l'examen
et les débats devant la cour spéciale.

Chaque témoin , après sa déposition , restera
dans l'auditoire , si le président n'en a ordonnés
autrement , jusqu'à ce que la cour se soit retirée
en la chambre du conseil pour y délibérer le ju¬
gement. "'T j:3 , . " • --o

575. Pendant l'examen , le ministère public
et les juges pourront prendre note de ce qui
îéuï paraîtra important soit clans les dépositions
cl es témoins , soit clans la défense de l'accusé ,

pourvu que la discussion n'en soit pas interrompue.
676. Les dispositions contenues aux articles

&2p , 33o , 33i , 332 , 333 , 334 e*- 335, seront
observées dans l'examen devant la cour spéciaLe.
Le ministère public donnera des conclusions

motivées , et requerra, s'il y a lieu , l'applica¬
tion de la peine.
s 577. Le président fera retirer l'accusé de l'aq-
ditoire.

578. L'examen et les débats , une fois enta¬
més , devront être continués sans interruption.
Le président ne pourra les suspendre que pen¬
dant les intervalles nécessaires pour le repos des
juges , derf témoins et des accusés.

579. Les dispositions contenues aux article»
.35 j , 355 et 356, seront exécutées,
•»f) ^Kxfoq^oê*! g< £ c t 1 o j ,cy
«1 mocr f 35« Jugement,

080. La cour se retirera en la cliaiubro
conseil , pour y délibérer.



58 r. Le président posera les questions, efi
recueillera les voix.
Les trois juges militaires opineront les pre«

mi ers , on commençant par le plus jeune.
582. Le jugement de la cour sfe formera à la

majorité.
583. En cas d'égalité de voix , l'avis favorable

à l'accusé pré vaudra.
584- L'arrêt qui acquittera l'accusé, statuera

sur les dommages-intérêts respectivement pré-,
tendus, après que les parties auront proposéleurs fins de non-recëvoh* du leurs défènsêS , et
que le procureur général aura été entendu.
La cour pourra néanmoins , si èllé l'é jugeconvenable , commettre l'un des* jugés , pourentendre les parties , prendre Connaissance dés

pièces , et faire son rapport à l'audience, où.
les parties pourront encore présenter leurs ob¬
servations , et où le ministère public sera de
nouveau entendu.

585. Les demandes en dommages-intérêts 2'formées soit par l'accusé Contre ses dénonciateurs'
ou la partie civile , soit par la partie civile contrel'accusé ou le condamné, seront portées à la cour
spéciale;"! -r* smwwqjw» eonaaâiq ne , 0 q
La partie civile est tenue de former sà demande

en dommages-intérêts avant le jugement; plustard , elle sera non recevabie
Il en est de même de l'accusé , s'il à connu

son dénonciateur.
Dans le cas où l'accusé n'aurait connu son

dénonciateur que depuis lé iugéjnent , mais avant
la fin de la session , il séra tenu , sous peine de
déchéance, de porter sa demande à la côur spé¬
ciale. S'il ne l'a connu qu'après la clôturé de-là
session

, sa demande sera portée au tribunal civilv-

( ^43 )
A J'égare! des tiers qui n'auraient pas été parti»

inu procès , ils s'adresseront au tribunal civil. -
586. Les articles 36o et 36i recevront leur

exécution.
587. Si la cour déclare l'açcusé convaincu du

crime porté en l'accusation , son arrêt pronon¬
cera la peine établie par la loi , et statuera en
même temps sur les dommages-intérêts prétendus
par la partie civile.

588. La cour pourra , dans les cas prévus par
la loi, déclarer l'accusé excusable.

58p. Si, par, le résultat des débats , le fait
dont l'accusé est convaincu était dépouillé des
circonstances qui le rendaient justiciable de la
cour spéciale , ou n'était pas de nature à entraîner
peine afflicjive ou infamante ; au premier cas, la
cour renverra,, par-un .arrêt motivé , l'accusé et
lé procqS: devant la cour d'assises , qui pronon¬
cera , qiiel que soit ensuite le résultat «les dé-
'bats ; au deuxième cas , la cour pourra appliquer,
s'il y a lieu , les peines correctionnelles ou de
police encourues par l'accusé.

5po, L'article 36y sera exécuté.
5pr. L'arrêt sera prononcé à haute voix par le

président , en présence du public et de l'accusé.
5pa. L'arrêt contiendra , sous les peines pro¬

noncées par l'article 369 , le texte de la loi sur
lequel il est fondé ; ce texte sera lu ,à l'accusé.
593. La minute de l'arrêt sera signée par les

juges qui l'auront rendu , à peine de cent francs
d'amende contre le greffier , et de prise à partie
tant contre le greffier que contre les juges. Elle
sera sigpée dans les vingt-quatre heures de la
prononciation de l'arrêt.
594. Après avoir prononcé l'arrêt, le président



pourra , selon les circonstances , exhorter l'accusé
à la fermeté , à la résignation , ou à réformer sa
conduire,

5q5. La cour, après la prononciation de l'arrêt,
pourra, pour des motifs graves , recommander
l'accusé à la commisération de l'Empereur.

Cette recommandation ne sera point insérée
crans l'arrêt, mais dans un procès-verbal séparé ,
secret, motivé, dressé en la chambre du conseil ,
le ministère public entendu , et signé comme la
minute de l'arrêt de condamnation.
Expédition diidit procès-verbal, ensemble de

l'arrêt de condamnation , sera adressée de suite
par le procureur général impérial au grand-juge
ministre de la justice,

5(j6. Les dispositions contenues en l'article
372 seront applicables à la cour spéciale.

597. L'arrêt ne pourra être attaqué par voie
de cassation.

S e c t i o ir y.

De l'Exécution de l'Arrêt,

5q8. L'arrêt sera exécuté dans les vingt-quatre
heures , à moins que le tribunal 11'eùt usé de la
faculté qui lui est accordée par l'article 595.
599. Les articles 376 , 377, 378, 379 et 38o,

«liront exécutés.

sp 4
r * «
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L I V R E I I.

DE E A S U S T I C E.

TITRÉ VII.
de quelques objets d'interet publi#

et de surete générale*
CHAPITRE I.er

DU DÉPÔT GÉNÉRAL DR LA NOTICE DES JVGTLMENsl
Art. Cioo. Les greffiers des tribunaux correction-*
iiels et des cours d'assises et spéciales Seront
tenus déconsigner, par'ordre alphabétique, sur
-ton registre particulier , les noms , prénoms , pro¬fession , âge et résidence dé tous les individus
condamnés à un emprisonnement correctionnel
ou à une plus forte peine : ce registre contiendra
une notice sommaire de chaque affaire et de la
condamnation, à pèiné de cinquante francs d'a¬
mende pour chaque omission.
601. Tous les trois mois , les greffiers enver¬

ront , sous pfeine de cent francs d'amende , copiede ces registres au grand-juge ministre de la
justice et au ministre de la police généi'ale.

, 602. Ces deux ministres feront tenir , dans la
même forme , un registre général composé de
ces diverses copies.

C PI A P I T R E II,
DES PRISONS f MAISONS d'ARRÊT ET DE JUSTICES

,(joa. Indépendamment des prisons établies pour
peines , il y aura dans chaque arrondissement,
près du tribunal de première instance, une mais*a,
* . ' \ l' '' l
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«l'arrêt pour y retenir les prévenus ; et, près fie
chaque .cour d'assises , une1maison dé jùstàeê- pour
y retenir ceux contre lesquels il aura élo rendu..,
une ordonnance de prise de corps. j

d'arrêt et de justice seront
6o4- Les maisons d'arret et cie jusnee seront

entièrement distinctes des prisons établies pour f,
peines.

605. Les préfets veilleront a ce que ces diffé¬
rentes maisons soient non-seulement sûres , mais
propres, et telles que la santé des prisonniers ne
puisse être aucunement altérée.

606. Les gardiens de ces maisons seront nom¬
més par les préfets.
60j. Les gardiens des maisons d'arrêt , des

maisons de justice et des prisons , seront tenus :
d'avoir un registre.

Ce registre sera signé et paraphé à toutes.les
pages , par le juge d'instruction , pour les raai.??0(
sons d'arrêt; par le président de lacour d'assisqs f
ou , en son absence , par le président du tribunal
de première instance, pour les maisons de justice ;
et par le préfet, pour les prisons pour peines.. 1

608. Tout exécuteur de mandat d'arrêt, d'or¬
donnance de prise de corps , d'arrêt ou de ju¬
gement de condamnation , est tenu , avant de
remettre au gardien la personne qu'il conduira,
de faire inscrire sur le registre.l'acte dont il sqra , une °.u 11 7 fura soit une
porteur ; l'acte de remise sera écrit devant lui. ?f».s"<>ma,SOn de justice , soit une prison , et, tjan
Le tout sera signé tant par lui que par le j,,.011 Y aura plu,sit.Ui's maires 1

Sardien- . . , police est'ten'u^le'f COmirdss.aj*Ie général'de
Le gardien lui en remettra une copte signee moj-9 , . . fa,re , au moins une fois par

de lui , pour sa décharge.. 618 J d<! ces maisons.
609. Nul gardien 11e pourra, à peine -d'être ^éué-'î i'* ■p.rffet de PoIice ou le com-
nirsùivi et puni comme coupable 4e détéuîhj»■,;îiouri:îhife"T ' • 6 pcdlte ' -veillera.à ce que Ja

«h retenir aucune personne , ja voj;rn so't suffisante et sain.q :

'ffifem-y iu6q 3à-guimandat d'arrêt décerné selon lps formes prescrites
par la loi , soit d'un arrêt de renvoi devant une
cour d'assises ou une cour spéciale, d'un décret
d'accusation ou d'un arrêt ou jugement de cOnP
damnation à peine afflictive ou à un emprison¬
nement , et sans que la transcription en ait .été
faite sur son registre.
610. Le registre ci-dessus mentionné contien- 5

dra également, en marge de l'acte de remise , la
date de la sortie du prisonnier , ainsi que l'.ordon-
nance , l'arrêt ou le jugement en vertu duquelelle aura lieu..
611. Le juge d'instruction est tenu de visiter,

au moins une fois par mois , les personnes rete¬
nues dans la maison d'arrêt de l'arrondissement.
Une fois au moins dans le cours de chaque

session de la cour d'assises, le président de cette
cour est tenu de visiter les personnes retenues
dans la maisoir t eanoadw jcioame ^ neLe préfet est tenu de visiter, au moins une
fois par an , toutes les maisons de justice -et
prisons , et tous les prisonniers du département.
612. Indépendamment des visites ordonnées

par l'article précédent ,.le maire de chaque com¬
mune où il y aura soit une maison d'arrêt, soit

_ . . ufif uc.-s prisonniers soit sutnsante <;
• '""retenir aucune personne Ja pqtiè& de ces maisons lui appartiendra,arbitraire , recevon j1! ^ , soit d'w* j.e jugé d'instnretion et le président des assisesqu'en vertu soit 1 '^•m'iutob'aiiïoiïinsàn jnG'nSt,ourront néanmoins donner respectivement tout



les ordres qui devront être exécutés dans les
itfrtisolis rt'aïrêt et; de justice , et qu'ils croiront
nécessaires , soit pour l'instruction , soit pour 1*

y uf < X,BC1 *8^1J;Ji
614. Si quelque prisonnier use de menaces ^

injures ou violences , soit à l'égard du gardien
ou de ses préposés, soit à l'égard des autres
prisonniers , il sera, sur les ordres de qui il ap¬
partiendra , resserré plus étroitement, enfermé
Seul , même mis aux fers en cas de fureur 011 de
violence grave , sans préjudice des poursuites
auxquelles il pourrait avoir donné lieu.

CHAPITRE III.
DES MOYENS D'ASSURER LA LIBERTÉ INDÏVI* 1

DUELLE CONTRE LES DÉTENTIONS ILLÉGALES
OU D'AUTRES ACTES ARBITRAIRES.
6i5. En exécution des articles 77, 78 , 79

80 , 81 et 82 de l'acte des constitutions de l'Em¬
pire , du 22 frimaire an VIII * , quiconque aura
* Art. 77. « Pour que l'acte qui ordonne l'ar-

» restation d'une personne puisse être exécuté, il
33 faut , i.° qu'il exprime formellement le motif
3) de l'arrestation,et la loi en exécution de laquelle
» elle est ordonnée ; 2,0 qu'il émane d'un ionc-
» tionnaire à qui la loi ait donné formellement
» ce pouvoir ; 3°. qu'il soit notifié à la personne
« arrêtée et qu'il lui en soit laissé copie.
Art. 78, » Un gardien ou geôlier 11e peut rece«

33 voir ou détenir aucune personne qu'après avoir
» transcrit sur son registre l'acte qui ordonne l'ar-
»> restation ; cet acte doit être un mandat donné
» dans les formes prescrites par l'article précédent,
» ou une ordonnance de prise decorps, ou un décret

d'accusation , ou 1111 jugement.
Art. '79 3j Tout gardien ou geôlier est tenu,

» sans qu'aucun ordre puisse l'en dispenser, de I

.(I49)connaissance qu'un individu est détenu dans uulieu qui n'a pas été destiné à servir de maisond'arrêt, de justice , ou de prison , est tenu d'endonner avis au juge de paix , au procureur iinpé-xial ou à son substitut, ou au juge d'instruction you au procureur général près la cour impériale.'616. Tout juge de paix, tout officier chargédu ministère public , tout juge d'instruction , esttenu d'office , ou sur l'avis qu'il en aura reçu ,sous peine d'être poursuivi comme complice dedétention arbitraire, de s'y transporter aussitôt,et de faire mettre eu liberté la personne détenue ,ou, s'il est allégué quelque cause légale de dé-

ï> représenter là personne détenue à l'officier civil» ayant la police de la maison de détention, toutes» les fois qu'il en sera requis par cet officier.Art. 80, » La représentation de la personne dé»»> tenue ne pourra être refusée à ses parens et amis»3 porteurs de l'ordre de l'officier civil , lequel sera33 toujours tenu de l'accorder , à moins que le gar-» dien ou le geôlier ne représente une ordonnancew du juge pour tenir la personne au secret.Art. 81. » Tous ceux qui, n'ayant point reçu de>3 la loi le pouvoir de faire ari'êter , donneront,3) signeront , exécuteront l'arrestation d'une per.33 sonne quelconque 5 tous ceux qui , même dans33 le cas de l'arrestation autorisée par la loi, rece-»3 vront ou retiendront la personne arrêtée, dans33 un lieu de détention non publiquement et léga-33 lement désigné comme.tel, et tous les gardiens33 ou geôliers qui contreviendront aux dispositions33 des trois articles précédens, seront coupables du33 crime de détention arbitraire.
Art. 82. 33 Toutes rigueurs employées dans les>3 arrestations, détentions ou exécutions, autres» que celles autorisées parlés lois,sont des crimes, »iSSiSSm no'l aaainq 91610 smà «
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tention , de la faire conduire sur-le-champ devant
•le magistrat compétent.

Il dressera du tout, son procès verhal.
617. Il rendra,au besoin, une ordonnance, dans

"la formé prescrite par l'article q5 du présent,Code.
En cas de résistance , il pourra se faire assister

de la forte nécessaire ; et toute personne requise
est tenue de préfèr main-fo'rté.

618. Tout gàfdien qui aura refusé , ou de
montrer au porteur de l'ordre de l'officier civil
ayant la police de la maison d'arrêt, de justice,
ou de la prison, la personne du détenu, sur la
réquisition qui en sera faite ou de montrer
l'ordre qui le liii défend , ou de faire au juge de
paix l'exhibition de ses registres , ou de lui laisser
prendre telle copie que celui-ci croira nécessaire
de partie de ses registres , sera poursuivi comme
coupable ou complice de détention arbitraire.

CHAPITRE IV.
PE LA RÉHABILITATION DES CONDAMNÉS»
619. Tout condamné à une peiné afflictive ou

infamante qui aura subi sa peine, pourra être
réhabilite , \ , i% i
La demande en réhabilitation ne pourra être

formée , par les condamnés aux travaux forcés
à temps ou à la réclusion , que cinq ans après
l'expiration de leur peine ; et parles condamnés'
à la peine du carcan , que cinq ans a compter
du jour de l'exécution de l'arrêt.

620. Nul 11e sera admis a, demander sa réha¬
bilitation , s'il ne demeure depuis cinq ans dans
le même arrondissement communal , s'il n'est
pas domicilié depuis deux ans accomplis dans le
territoire de lamunicipalité à laquelle sa demande
98t adressée j et4 s'il 11e joint a sa demande des

" ïrttestitions de bonne conduite qui bu auront ét&
données par les conseils municipaux et. par les
munieipajités dans le territoire desquelles il aura
demeuré ou résidé pendant le temps qui aura
précédé sa demande. , / , „i ,y

Ces attestations de bonne conduite ne pourront
lui être délivrées qu'a l'instant où il quitterait
-son domicile ou son habitation.

Les attestations exigées ci dessus devront être
approuvées par le sous-préfet et le procureur
impérial ou son substitut , et par les juges de
paix des lieux ou il aura demeuré ou résidé.

021. La demande en réhabilitation , les attes¬
tations exigées par l'article précédent, et l'ex¬
pédition du jugement de condamnation , seront
déposées nu greffe de la cour impériale dans le
ressort de laquelle résidera le condamné»
622. La requête et les pièces seront commu¬

niquées au procureur général impérial : il donnera
des conclusions motivées et par écrit.
628. L'affaire sera rapportée à la chambre

criminelle.
624. La cour et le ministère public pourront,

on tout état de cause , ordonner de xioùYèlies
informations. *'

, UJ'"
625. La notice delà demande en réhabilitâti'ên

sera insérée au journal judiciaire du lieu où siège
la cour qui devra donner son avis , et du "lieu
où la condamnation aura été prononcée.
626. La cour, le procureur général impérial

entendu , donnera son avis. ~
.,,x

627. Cet avis ne pourra être donné que t.rôis
mois an moins après la présentation de la de¬
mande en réhabilitation. ■ ■ '

. ,

628. Si la cour est d'avis que la demande et)mh •aijusiû-ab «« «..ixacrr su II»»ris ..o-mu-ian. îes
<1 4 *
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Téliabilitation ne peut être admise , le condamné
pourrit-"hê pourvoir de:nouveau après un nouvelintevTalleï^-ottt<jitàhS(0-iq rJ siinoo no Joupof

639. Si la cour pense que la demande eq
réhabilitation peut être admise , son avis , en¬
semble les pièces exigées par l'article 6ao , se¬
ront , par le procureur général impérial , et dans
le plus bref délai , transmis au grand-juge mir
ïiistre de la justice , qui pourra consulter le
tribunal qui aura prononcé la condamnation.

630. II. en sera fait rapport à: sa Majesté par
le grand-juge , dans un conseil privé , formé aux
termes de l'article 86 de l'acte des constitutions
de l'Empire , du 16 thermidor an X.

631. Si la réhabilitation est prononcée, il en
sera expédié des lettres où. l'avis de la cour sera

; înifëré. >'*•• r-'mioq aqb' no ï;ioœ uh
632. Les lettres de réhabilitation seront adres¬

sées à la cour qui aura délibéré l'avis : il en
sera envoyé copie authentique à la cour qui aura
prononcé la condamnation -, et transcription des
lettres sera faite en marge de la minute de l'arrêt
de condamnation.
633. La réhabilitation fera cesser , pour l'a-r

venir, dans la personne du condamné , toutes les
incapacités qui résultaient de la condamnation.

634- Le condamné pour récidive ne sera jamais
admis à la réhabilitation.

CHAPITRE V.
XI E LA PRESCRIPTION.

635. Les peines portées par les arrêts ou juge*
mens rendus en matière criminelle , se prescriront
par vingt années révolues , à compter de la date
des-arrêts ou jugemens.

Néanmoins le condamné ne pourra résider dans

àiwrclnO.vm , ,«um ( i53 )_ 9r
Je département où demeureraient, soitcelui sur
lequel ou contre" la propriété duquel le crime
aurait été commis, soit ses héritiers directs.
Le Gouvernement pourra assigner au condamné

le lieu de son dmniGilénùfiîz < ; j-'it okfmôh
636. Les peines portées par les arrêts ou ju-

-gemens rendus en matière correctionnelle , se
.prescriront par cinq années révolues , à compterde la date de l'arrêt ou jugement rendu en
dernier, ressort ; et à l'égard des peines pro-
.nonoées par les tribunaux de première instance ,
.à compter du jour où ils ne pourront.plus être
attaqiiés par la voie de* l'appel.

63,7. L'aotion publique et l'action civile résul¬
tant dîun crime clé nature ù entraîner la peine
de mort ou dés peines afflictives perpétuelles ,
ou de tout autre crime emportant peine afllictive
ou infamante j se prescriront après dix années
révolues, à compter du jour où le crime aura
été commis , si dans cet intervalle il n'a été fait
aucun acte d'instruction ni de poursuite.
S'il a été fait, dans cet intervalle, des actes

d'instruction ou de poursuite non suivis de ju¬
gement, l'action publique et l'action civile ne
se prescriront qu'après dix années, révolues , à
compter du dernier acte , à l'égard même des
personnes qui ne seraient pas impliquées dans
cet acte d'instruction ou de poursuite*

638. Dans les deux cas exprimés en l'article
précédent , et suivant les distinctions -d'époques
qui y sont établies , la durée de la prescription
sera réduite à trois années révolues,s'il s'agit d'un
délit dénaturé à être, puni correctionnellemeat.

63t). Les peines portées par les jugemens ren¬dus pour contraventions de police , seront, pies-
15,
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cri!"s après deux révolues,., savoir x pour
les" peines prononcées par arrêt on jugement en
dernier ressort, à compte» d'il jour de l'arrêt -,
et à l'égard des peines prononcées par les tribu¬
naux première instance , à compter dû jour
où ils ne pourront plus être attaqués par la voie
de l'appel.
64°- -L'action publique et l'action civile pour

une contravention de police, seront prescrites
après une année révolue', à compter du jour où
elle aura été commise , même lorsqu'il y aura
eu procès-verbal , saisie , instruction ou pour¬
suite, si dans cet intervalle il n'est point inter¬
venu de condamnation; s'il y a'eu un jùgërilènt
définitif de première instance, de nature à être
attaqué par la voie de l'appel, l'action publique
et l'action civile se prescriront après une année
révolue , à compter de la notification de l'appel
qui en aura été interjeté. sqHCKJ-'*

(5 j 1. En aucun cas , les condamnés prfr défaut
ou par contumace , dont la peine est présenté,
ne pourront être admis à se présenter pour purger
le défaut ou la contumace.

642. EÛS'Condamnations civiles portées par les
arrêts ou par les jugemens rendus en matière
criminelle , correctionnelle ou de police, et de¬
venus irrévocables , se prescriront d'après les
règles-établies par Je Code Napoléon.
643. Les dispositions du présent chapitre ne

dérogent point aux lois particulières relatives à
la prescription des actions résultant de certains
délits ou de certaines contraventions.

jïlïf D? CODE d'iHSTRUCTIOK' CKXMlisrELLK;
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ALPHABÉTIQUE ET IIAISONNÉE
DES MATIÈRES.

"Les chiffres renvoient aux articles,1
îiôAxfo j Jib ïOîqrr.o j
jnSr y ii'.'intwl oarèftt . -'.r mm • "

Accusé. Est le prévenu d'un crime contre lequ'étla cour impériale a prononcé l'accusation , etdont elle a ordonné le rpnvr»; c.*;, v 1-

J — |M^v.xiiçiJrb et a 1 CAe-rétif ion du 'jugement , à l'égard de l'accusé , 291a 079 , 094 ii 4°6. — L'accusé qui est déclaré noncoupable , est acquitté de l'accusation , 358. —..Llaccusé est absous , si le fait dont il est dé¬claré coupable , n'est pas défendu par une loipénale , 365. — Dans quels cas et comment l'ac¬
cusé acquitté-peut obtenir des dommages-inté¬rêts contre ses dénonciateurs , que le procureurgénéral est tenu de lui larvé connaître , 358 eto/)^. — Dans quels cas et comment l'accusé , soitacquitté, soit absous , peut-obtenir des dom¬
mages-intérêts contre la partie civile, 358 , 35<jet 366, - Dans quels cas et comment là partiecivile peut obtenir des dommages-intérêts contrel'accusé ou condamné , 368 , 559, 062 et 366.
— Dans quels cas et comment les tiers qui n'ont
pas été parties au procès-, peuvent réclamer/de»dommages- intérêts côétre fé condamne, 359.
— Comment et dans quel délai l'accusé , qui aété condamné , peut se pourvoir en"' cassation
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l'exécution dicj^gement , à Uégard;dc l'accuséi,
.566 —.Dhiis quels cas et comment l'accusé
peut obtenir lies dommages-intérêts contre ses
«lénanciate.urs on contre la partie civile , 584 et
;685u - Dans quels c4s et comment la partie ci¬
vile peut obtenir des dommages-intérêts contre
l'accusé condamné , 584 » 585 et 587. — Dans
qii'èlscas et comment les tiers qui n'ont pas été
parties au procès, peuvent réclamer des dom •
jnageS-intérèts contre le condamné , 585. - L'ar¬
rêt de la cour spéciale ife peut être attaqué par
voie de cassation , 5q7, - Toute personne ac¬
quittée légalement par un arrêt de la cour d'as¬
sises , ou de la cour spéciale , ne peut plus être
reprise ni accusée à raison du même fait , 36o
et 586. - Comme il est procédé contre l'accusé
contumax. Voyez Contumace. - L'accusé peut se
pourvoir en règlement de juges , ou en incom¬
pétence , ou par voie de déclinatoire, 53Ç et 5\i,
Voyez Règlement de juge». - L'accusé pç.nfc se
pourvoir devant la cour de cassation , en renvoi
de l'affaire devant une autre cour d'assises , ou
spéciale ,.pour cause de suspicion légitime, 542.

: Voyez Jimii'oi d'un tribunal à un autre.
Actes arbitraires. Moyens d'assurer.- la liberté
individuelle contre les actes arbitraires , 6i5 à
6î8.

Action- civtt.e. A pour objet la réparation du
dommage causé par un crime , par un délit ou
par une contravention , 1 — Par qui elle peut
être- exercce, ibui. - Go-ntre qui elle peut être
exerc'; . a. — Devant quels juges elle doit être
poursuivie , 3.'-- Peut être poursuivie en même
temps.que l'action publique , ou séparément, 3.
— Lorsqu'elle est poursuivie séparément , son
exercice ost suspendu , jusqu'à ce qu'il ait été
prononcé définitivement sur l'action publique ,
ibid. — Gomment elle s'éteint, 2. - Par quel lops
de temps et comment elle se prescrit. Voyez
î'resaiption 4e L'action çivile.

des matières.1 3
Action publique- A pour objet inapplication îles
peines , A qui elle appartient , ibid, — Son

e exercice n'est arrêté ni suspendu par la renon¬
ciation à l'action civile , 4- ~ Comment elle
s'éteint ,^2* — Par quel laps de temps et com¬
ment elle se prescrit. Voyez Prescription do
Vaction publique.

Adjoints des maires. Voyez Maires et Tribw.
naux de police* ' »»niq , zéocmj «s zsrîifJi •

Affirmation-. L'officier qui a refit l'affirmation
sur un procès - verbal dressé par un garde fo¬
restier de l'administration , ou d'une commune ,
ou d'un établissement public , est tenu , dans la
huitaine , d'en donner avis au procureur iinpé-

°c- lia! , 18.
Amendes Amende de cinquante francs contre le
greffier qui ne remplit pas les formalités pres¬
crites par les articles 74 , 75 , 76 et 78 , pour
les dépositions faites par les témoins devant le
juge d'instruction, 77, — Amende contre le gref¬
fier , eu cas d'inobservation des formali tés pres¬
crites pour les mandats de comparution , de dé¬
pôt, d'amener et d'arrêt, 112. — Amende contra
le greffier du tribunal de police , lorsque la mi¬
nute du jugement n'est pas signée , dans les
vingt - quatre heures, par le juge qui a tenu
l'audience , 164. — Amende contre le greffier du
tribunal correctionnel , pour vice de rédaction
du jugement, xq5. — Amende contre le greffier
de. la cour d'assises et contre le greffier de la
cour spéciale , pour vice de rédaction de l'afrêt,
ou délaut de signature de la minute , 069 ,870 ,
5a_)2 et 5q3. - Amende contre le greffier de la
cour d'assises et contre le greffier de la cour
spéciale,pour défaut de procès-verbal des débats,
072 et 596, — Amende contre le greffier de la
cour d'assises , et contre le greffier de la cour
spéciale, pour défaut de procès-verbal de l'exér
ention de l'arrêt > et de la transcription de ce
procès - verbal au pied de la minute de l'arrêt,
3y8 et 599. - Amende contre le juré qui} sans
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excuse valable et admise, ne s'est pas rendu à
son poste sur la citation qui lui a été notiliee ,
ou qui s'y étant rendu, s'est retiré avant l'ex»
piration de ses fonctions , 3y6 , 097 et 098.
— Amende contre le juré qui sort de la chambre
où délibère le jury , avant que la déclaration du
jury ait été formée , 343. — Amendes contre les
greffiers qui , en cas, de recours en cassation,
ne rédigent pas , sans frais , un inventaire des
pièces du procès, et ne le remettent pas au
magistrat chargé du ministère publie , 4a»>. —
Amende en cas de recours en cassation, 439 >
4.2® , 406 et 437. — Amendes contre les grel-

. hers , à défaut d'accomplissement des formalités
prescrites pour le dépôt, les signatures et la
remise des pièces arguées de faux , et des piy*
ces de comparaison , 448 , 449 > 4;/>° > 4^3 , 4^7
et 463. — Amende à laquelle peut être condamné
le prévenu , ou l'accusé, ou la partie civile qui
succombe dans une demande qu'il a inttocjjû^g.
en règlement de juges , - Amende à la¬
quelle peut être condamné le prévenu, oul'ac-/
eusé , ou la partie civile , qui a succombé dans
line demande qu'il a introduite en renvoi d fin
tribunal , ou d'un juge , à un autre , 5|.x et 5^2.
— Amendes contre les greffiers des tribunaux
correctionnels , des cours impériales statuant
sur appels de jugemens» correctionnels , des,
cours d'assises et des cours spéciales , qui ne
remplissent pas les formalités prescrites relati¬
vement au dépôt de l'annonce des jugemens oq
arrêts qui condamnent à un emprisonnement
correctionnel , ou à une plus» forte peine , 600
et 601.et 001.

Appel. Les jugemens rendus par les tribunaux de
police sont sujets à l'appel , 172. Voyez Tri¬
bunaux de police. — Les jugemens rendus en
matière correctionnelle sont sujets à l'appel, 199,
— Comment sont poursuivis et jugés ces appels.
Voyez Tribunaux en matière correctionnelle,

, r rïT'j
—présenter par un avoue devant le tribunal cor¬rectionnel , loi. — Aucun avoué ne peut se pré¬senter pour défendre l'accusé contumax , 4*8.

Bannissement, Comment il est procédé à la ge»connaissance d'un individu qui, après avoir étécondamné au bannissement, a enfreint son banet a été repris , 5i8 , 5iç et 520.Billets ije banque. Le crime de contrefaçondé billets de banque autorisés par la loi , com¬mis par des Français ou par des étrangers , horsdu territoire de France , comment peut êtrepoursuivi , jugé et puni en France , 5 et 6.

Caution b'uît prévenu aiis en libepvTÉ provi-soire. Voyëz Liberté provisoire.Commissaires de police. Sont officiers de po¬lice judiciaire , 9 - Sont chargés de rechercherles contraventions de policé , même celles quisont sous la surveillance spéciale des gardesforestiers et champêtres , à l'égard desquels ilsont concurrence et même prévention , n- — Re¬çoivent les rappQE'Y, dénonciations et plaintes,relatifs à ces contraventions , ibid. — Ce qu'ilsdoivent consigner dans les procès verbaux qu'ilsrédigent, ibid. - Dans les communes diviséesen plusieurs arrondissemens, ils exercent cesfonctions clans toute l'étendue de la communeoù ils sont établis , et non pas seulement dansl'arrondissement particulier auquel ils sont pré¬posés , 13. - Celui qui se trouve légitimementempêché est suppléé par le commissaire depolice de l'arrondissement voisin , i3. - Dansles communes où il n'y a qu'un commissaire de

S*. 2,
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police, s'il se trouve légitirnenierit empetîté ,
il est suppléé par le maire, ou, à défaut de
celui - ci, par l'adjoint du maire , 14. — Oiitre
les fonctions ci - dessus , uniquement relatives
aux contraventions de police les commissaires
<le police reçoivent les dénonciations et les
plaintes relatives aux crimes ou délits commis
dans les lieux où ils exercent leurs fonctions,
et les envoient sans délai au procureur impé¬
rial , 5o , 5.j. ét 64. - Us ont, en outre , dans
les cas de flagrant délit , et dans les cas de
réquisition de la part d'un chef de maison, le
droit de dresser les procès - verbaux , de re^
cevoir les déclarations des témoins , et de faire
les visites et les autres actes qui sont , audit
cas , de la compétence des procureurs impé¬
riaux , 49-— Lorsqu'ils se trouvent en concur¬
rence avec le procureur impérial , celui ci fait
les actes attribués à la police judiciaire : s'il
a été prévenu , il peut continuer la procédure,
ou autoriser le commissaire de police qui l'a
commencée à la suivre , 5i,— Les commissaires
de police peuvent être chargés par le procureur
impérial de partie des actes de sa compétence
en police judiciaire , 5o. — Ils renvoient, sans
délai, au procureur impérial lesdén'ondiatioris,
procès-verbaux et autres actes par eux faits dam
les cas de leur compétence , déterminés par
l'article 49 > 53» — Peuvdrg'être requis par le
procureur impérial pour assister aux procès-
verbaux qu'il fait dans les cas de flagrant délit,
4».— Dans les affaires qui sont portées devant
le juge de paix , comme juge de police , les
fonctions du ministère public sont remplies par
le commissaire du lieu où siège le tribunal;
en cas d'empêchement , il est remplacé par
le maire de la commune, 144 -S'il y a plusieurs
commissaires de police dans la même commune,
le procureur général près la cour impériale

| nomme celui oiv ceux d'entre eux qui feront

4/ s ju A t i e r e s. ^
Je service. QqelLes sont les fonctions du coih-
missaire de police exerçant le ministèréjlpu-
blic au tribunal de police devant le juge de
paix , 145, 146, 148, j.53 , 106 , 1^7, iô8 et
i65 - Comment ils exercent la poli- e du lieu
où ils remplissent publiquement quelques acte»
de leur minis:ère , 509.

Commissaires généraux de police Les com¬
missaires généraux de police sont officiers de
police judiciaire , 9 - Ils reçoivent les dénon¬
ciations de crimes ou de délits commis dans
les lieux où ils exercent leurs fonctions ha¬
bituelles , 48- — Us ne peuvent faire d'autres
actes de police judiciaire , si ce n'est dans les
cas de leur compétence qui sont déterminés
par l'article 49 j et en conséquence , ils sont
tenus de transmettre , sans délai, au procureur
impérial les dénonciations , qu'ils ont reçues ?
de crimes ou de délits qu'ils ne sont pas char¬
gés directement de constater , 54. — Ils ren¬
voient pareillement au procureur impérial les
1>îaintes qui leur ont été présentées , 64 Danses cas de flagrant délit , ou dans les cas de
réquisition de la part d'un chef de maison ,
ils dressent les procès-verbaux , reçoivent les
déclarations des témoins , font les visites et les
autres actes qui sont , auxdits cas, de la com¬
pétence des procureurs impériaux , 49> - Lors¬
qu'ils se trouvent en concurrence avec le pro¬
cureur impérial , celui-ci fait les actes attri¬
bués à la police judiciaire. S'il a été prévenu ,
il peut continuer la procédure , ou autoriser
le commissaire général à la suivre , 5i. — Les
commissaires généraux de police peuvent être
chax-gés par le procureur impérial , de partiedes actes de sa compétence en police judiciaire ,
5?.. — Dans les cas de leur compétence , ils ren¬
voient , sans délai, au procureur impérial les
dénonciations qu'ils ont reçues , ensemble les
procès-verbaux et autres actes qu'ils ont faits (
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,53, — Comment ils exercent la police du lieu
où ils font publiquement quelques actes 1 de
leur ministère, 609 - Dans les communés où
il y a plusieurs maires , les commissaires-gé¬
néraux de police sont tenus de faire , au moins
une fois par mois , la visite des prisons , de
la maison de justice et des maisons d'arrêt ,
612 et 6i3. — La police de ces maisons leur
appartient., 6i3. , ..->X0 3 -«9^5

Compétence, Compétence des tribunaux de po«
lice , 137 et i38. - Compétence des juges de
paix , comme juges de police , 189 et 14°- —
Compétence des maires , comme juges de po¬
lice , 166, — Compétence des tribunaux correc¬
tionnels. Voyez Tribunaux correctionnels. — Le
procureur impérial du lieu où a été commis le
crime ou délit, celui d,e la résidence du pré¬
venu, et celui du lieu où le prévenu pourra
être trouvé , sont également compétens pour
remplir les fonctions relatives à la police ju¬
diciaire , 23 - Dans les cas énoncés aux arti¬
cles 5,6et 7 du Code , le procureur impé-,
liai du lieu où le prévenu pourra être trouvé ,
et celui de la dernière résidence connue rlu
prévenu, sont également compétens, 24.-Quelles
sont les fonctions qui sont de la compétence
des procureurs impériaux. Voyez Procureur
impérial.- Le juge d'instruction du lieu où a
été commis le crime ou délit, celui de la
résidence du prévenu, et celui du lieu où le
prévenu pourra être trouvé , sont également
compétens pour remplir les fonctions relatives
à la police judiciaire , 69. - Quelles sont les
fonctions qui sont de la compétence des juges
d'instruction. Voyez Juges d'instruction.-Com-
pétence de la cour impériale en matière do
police simple , en matière correctionnelle et en
matière criminelle , i33 , i35 , 201 , 235, 248 ,

ù5o , 444 , 479 , 483 > 539 , 540 , 542. - Com¬
pétence de la cour d'assises , u5.i, 600 et 589.

^ v* •«. i l is Ji JE "5# '
.r-H Ç'— La cour d'assises prononce la peine établieparla loi, même dans le casoù , d'après lés dé¬bats , le fait dont l'accusé est déclaré coupa¬ble , 11e se trouverait plus être de la compé¬tence de la cour d'assises , 365 et 58g. — Com¬pétence de la cour spéciale, 553 , 554 et 555.!Compétence de la cour de Cassation. Voyez Cour,de cassation.

Condamné. Voyez Accusé, — Le condamné pai'arrêt ou jugement en dernier ressort , rendu enmatière criminelle , correctionnelle ou de po¬lice , a le droit de se pourvoir en cassation,sauf néanmoins contre l'arrêt de la cour spé¬ciale , 177 , 216 , 3/3 et 597, — Lorsque le con¬damné s'est évadé et a été repris , commentil doit être procédé à la reconnaissance de sonidentité
, 5i8 et 519. -- Il peut se pourvoir encassation contre l'arrêt rendu sur la poursuiteen reconnaissance d'identité ,520. — Condamnépar contumace. Voyez Contumax.-- Commentet dans quels cas le condamné à une peine af-flictive ou infamante

, qui a subi sa peine ,peut se pourvoir en réhabilitation. Voyez Ré-habilitation. — Par quel laps de temps se pros¬crivent les peines contre les condamnés. Voyez.Prescription dés peines.Conflit. Voyez. Règlement de juges.Conseil de l?accusé devant la cour d'assis fset devant la cour spéciale. Sa désignationou nomination , 29 j. , 390 et 572. - Ses droitset ses fonctions, 296 , 297 , 299 , Soù , 3o5 ,
3q6 , pu , 3i5, 018, 019, 3ai , 322 , Sai ,
026 , 33o , 331 , 33a , 333 , 335 , 358, 3.h> ,
363 , 366 , 672 , 674 , 676 , 584 et 5u5. -- Ali¬éna conseil ne peut se présenter pour défen¬dre l'accusé contumax ; seulement, s'il èsf éli¬sent du territoire européen de l'Empire , ,®u
s'il est dans l'impossibilité absolue dé se ren¬dre , ses parens ou amis peuvent présenter £09excuse , et. en piailler la legiHÙTtitéù/jùo.
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COHSER.VATEUII. DES EAUX ET EQRETS , CSt tenu
de faire citer devant le tribunal correctionnel

, les prévenus de délits forestiers , ou les per¬
sonnes civilement responsables , 19, et 182. --
Comment il est entendu à l'audience sur ces dé¬
lits, 190. .vije-, oôeocnioj tes

CoNTRavkntion uç police simple, Quels sollt
les faits qui sont considérés comme contra¬
ventions de police simple , 187. — A quels piges
est attribuée la connaissance des contraven¬
tions de police simple , ,188. Voyez Tribunaux
de police. — Les contraventions sont prouvées,
soit par procès - verbaux ou rapports , soit par
témoins , à défaut de rapports et procès * ver¬
baux , ou à leur appui , i54- — Comment sont
jugées les contraventions qui sont commises
dans l'enceinte et pendant la durée des au¬
diences , on en tout autre lieu où se fait
publiquement une instruction judiciaire , 5o/j et

r , i;o ai, -o/^b sni ont f ml Ef'&tfêSj»
Coetrepactioh. Voyez Billets de banque ,Mon-

naies nationales , Papiers nationaux , Sceau
de l'État, Sûreté de l État.

Costujux. Le contumax est l'accusé qui n'a pu
être saisi , ou qui ne se présente pas dans les
dix jours de la notification , faite à son do¬
micile , de l'arrêt de mise en accusation , ou
rpii , après s'être présenté ou avoir été saisi,
s'est évadé , 4&> - Comment il est procédé con¬
tre le contumax , à l'instruction , nu jugement
èt à l'exécution du jugement,, ^65 à.47.5*— 'Corn-,
ment il est procédé, iorsqu'apiès. le jugement
de condamnation , le contumax se constitue çri-
sonnier , ou s'il est arrêté avant que lu peins
soit éteinte par la prescription , 476 , 477 ei
478.-- Le condamné par défaut ou par contu<
mace , dont la peine est prescrite , ne peu t être
admis à se présenter pourpurger le défaut on la
contumace , 641.

'Cour, d'assises. Il se tient des assises dans cba-
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que département , pour juger les accu&és que
la cour de cassation , ou la cour impériale , ou
îa cour spéciale, y ont renvoyés , z5i, 420 , 5ôo,
626 , 527 , 54;î 555. — $, i5r. De la formation
de la cour d'assises. — De quels membres elle
est composée , a52 à 256 , 268 , 264 et 267.
— Quel? sont les juges qui ne peuvent , à peine
de nullité , ni présider les assises , ni assister
le président , 267. -■ Où et à quelles époques
se tiennent les assises , 268 et 259. — Gom¬
ment elles sont ouvertes et quand elles sont
closes , 260 et 261. — Les arrêts de la cour d'as¬
sises ne peuvent être attaqués que par la voie
de la cassation et dans les formes déterminées
par la loi , 262. — §. 2, De la procédure devant
la cour cEassisés , 291 à 3oç. --{. 3. De l'exa¬
men'de l'affaire devant la cour d'assises , 3io à
3SiS. 5. 4- ^11 jugement et de l'exécution , 357
à 38o. — La Cour d'assises prononce la peine
établie par la loi , même dans le cas où , d'après
les débats > le fait dont l'accusé est déclaré cou¬
pable , se trouverait n'être plus de la compétence
de la cour d'assises , 365 et 589.

Cour pe cassation. 5. 1". De sa compétencê.
i.° Elle statue sur lés recours en cassation con-
ire lès jngétnens fendus , en dernier ressort,
par les tribunaux correctionnels sur les appels
des jugemens des tribunaux de police , 177 et
425.--'2,0 Elle statue sur les jugemens ou arrêts
rendus sur les appels de jugemens des tribu¬
naux correctionnels , 216 et 4%5. — 3 0 Elle con¬
naît des d'erriaftdes en nullité contre les arrêts
des cours impéfïàles , qui renvoient aux cours
d'assises, 290 et 3oo. — 4-° Elle prend connais¬
sance de tous les arrêts de renvoi aux couri spé¬
ciales qui lui ont été déférés, 569 --En.pro¬
nonçant.sur là compétence , elle prononce , en
même temps et par le même arrêt , sur les
nullités qui peuvent se trouver dans l'arrêt de
renvoi, 570. -Elle statue sur les recours et*
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cassation contre les arrêts (les cours d'assises J
373 et 425.-6.° Elle statue sur les dénoncia¬
tions qui lui sont faites par son procureur géhé»
ral , d'après nn ordre formel du - grand juge
ministre de la justice , d'actes judiciaires , ar¬
rêts ou jugemens contraires à la loi, 441»-•
7.0 Elle statue sur toutes les dénonciations , qui
lui sont laites d'office par son procureur géné¬
ral, de tout arrêt on jugement en dernier res¬
sort , rendu par une cour impériale ou d'assi¬
ses , ou par un tribunal correctionnel et de po¬
lice , et qui est sujet à cassation , lors même
qu'aucune des parties n'aurait réclamé dans le
délai déterminé , 443, " 8,° Elle connaît dés
demandes en révision d'arrêts qui ont prononcé
des condamnations pour crimes , 44^ , 444 et
44/i. -- 90. La cour de cassation confiait de tout
délit , 011 crime , qu'un membre de cour impé¬
riale , ou un officier exerçant près de la coût
impériale le ministère public , est prévenu d'a¬
voir commis hors de ses fonctions, 4<3i et 4*2.
« io.° La cour de cassation instruit et pro¬
nonce à l'égard de tout crime , commis dansé
l'exercice des fonctions , et emportant la peiné
de forfaiture ou autre plus grave , qui est ipi-
puté , soit, à un tribunal entier de commerce,
correctionnel onde première instance , soit in¬
dividuellement à un ou plusieurs membres des
cours impériales , et aux procureurs généraux
et substituts près ces cours., 48.'> et 5oo. .-11'
Elle statue sur les recours en cassation confié
les arrêts rendus sur la poursuite et reconnais¬
sance des individus qui s'étaient évadés après
line condamnation , et qui ont été repris, 520.
— i2.° Connaît des demandes en règlement de
juges , et dans quels cas , 626 et 027.'-- Sta¬
tue sur les recours en cassation contre les ar¬
rêts et jugemens en dernier ressort, rendus
sur les demandes en règlement de juges . sur les
incompétences et les déelinatoires en matière
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criminelle, correctionnelle et de police, 53t) et540. — 14.0 Connaît des demandes en renvoi
d'un tribunal ou d'un juge à un autre pour causede sûreté publique ou de suspicion légitime ,542. 2. De la manière dont statue la cour
de cassation ; dans quels délais elle peut oudoit statuer , 425. - Est tenue de prononcer,toutes affaires cessantes , sur les demandes en
nullité contre les arrêts des cours impériales ,qui renvoient à la cour d'assises ou à la cour spé¬ciale , et sur la compétence, en cas de renvoi
devant la cour spéciale, 3oo, 56q et 570- -- Dans
tous les cas , elle rejette la demande , ou an-nulle l'arrêt ou jugement, sans qu'il soit be¬soin d'un arrêt préalable d'admission, 426»--Comment elle statue, quand elle rejette la de¬
mande , et comment s'exécute son arrêt , 436 et
439. — Lorsqu'elle annulle , soit en matière cor¬
rectionnelle , soit en matière de police , ellerenvoie les procès et les parties devant une cour
ou un tribunal de .m âme qualité que celui qui arendu l'arrêt ou jugement annullé , 427. — Com¬
ment elle statue , lorsqu'elle annulle un arrêt
rendu en matière criminelle , 428 à 401 , et 43/f.
-- Comment, çn ce dernier cas , s'exécute l'arrêt
de la cour de cassation , 432 à 4-56, et 4^7- —Comment il est procédé , lorsqu'aprèï une pre¬mière cassation le second arrêt ou le jugement
sur le fond est attaqué par les mêmes moyens ,

4(o. -- Comment statue la cour de cassation sur
les dénonciations faites par son procureur gé¬néral , ou d'office, ou d'après un ordre formel
du grand - juge , sans qu'aucune des parties aitréclamé dans le délai déterminé , 44r et 44-■
— Comment elle statue sur les demandes en ré¬
vision d'arrêts qui ont prononcé des condam¬
nations pour crimes , 44^ 5 444 > 445 et 447*
— Comment la cour de cassation statue , ou
renvoie , à l'égard d'un délit ou d'un crime
qu'un membre de la cour impériale ? ou un çf-
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ficier exerçant près de la cour impériale le mi.
nistère public , est prévenu d'avoir commis hors
de ses fonctions, 481 et 482» •- Comment la cour
de cassation instruit et prononce à l'égard de
tout crime commis dans l'exercice des fonctions,
et emportant la peine de forfaiture ou antre
pins grave, qui est imputé, soit à un tribunal
entier de commerce , correctionnel ou de pre.
mière instance , soit individuellement à un ou
plusieurs membres des cours impériales , et
aux procureurs généraux et substituts près ces
cours , 485 à 5o3. — Dans quelle forme et com¬
ment elle statue sur les demandes en règlement
de juges , qui sont de sa compétence , 5z5 à
538, et 54i. — Dans quelle forme et comment
elle instruit et prononce sur les demandes en
renvoi d'un tribunal ou d'un juge à un autre,
Îiour cause de sûreté générale ou de suspicionégitime , 5 4.5 à 548.

Cour impériale. Dans quels cas lui est attri-
buée la connaissance des appels des jugement
rendus en police correctionnelle, 201. — Gom¬
ment ces appels sont poursuivis et jugés en la
cour impériale , 207 à 2i5. --Les arrêts readiii
en police correctionnelle, par la cour impériale,
sont sujets au recours en cassation , 216~ h
cour impériale statue , i.° sur les renvois. qu
lui sont faits, en matière criminelle , par le.1

'mo$*ihunaux d'arrondissement , conformément:
l'article 1.88 du Code; 2.0 sur, les opposition
^}iix mises en liberté ordonnées par les tribu
naux, conformément aux articles 128, 129!
i3i , en matière de police correctionnelle f
criminelle , i33 , i85 et 217. —, Comment 1

,;)ûdans quelle forme elle statue , 217 a 248. -I
cour impériale peut, en outre , dans toutes!
affaires , tant qu'elle n'a pas décidé s'il y
lieu de prononcer la mise en accusation ,
soit qu'il y ait ou non instruction comment
par les premiers juges , ordonner, d'olfiçe, 1; • ■ ■ §
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sur la réquisition du procureur général, des
fiottrsuites contre les inculpés , se faire apporteres pièces , informer ou faire informer, et sta¬
tuer ensuite ce qu'il appartiendra, 235 et c5o.
— Comment, en ce cas , elle précède et sta¬
tue , 286 à 24° l et 25o. - La cour impériale ,saisie d'une affaire , soit par renvoi , soit parOpposition à l'élargissement du prévenu , dansle cas de l'article t35 , soit d'office on sur la
réquisition du procureur général, ordonne lamise en liberté du prévenu , on prononce con¬tre lui l'accusation , ou le renvoie soit à la
haute cour impériale ou à la cour de cassa¬
tion , soit au tribunal de simple police ou autribunal de police correctionnel , suivant la
nature du fait, 220 , 229 , 200 et 23i.--Dans
tous les cas , la cour impériale statue, par Ritseul et même arrêt , sur les délits connexesdont les pièces se trouvent en même tempsproduites dcfvant élle , 226 et 227. - Commentelle procède et statue , en cas de charges nou¬velles survenues contre le prévenu à l'égard-dù-quel elle avait décidé qu'il n'y avait pas lieuà renvoi dévaut la cour «l'assises ou la cour
spéciale ; ' , 247 et b.48. — Comment lés ar¬
rêts de la cour impériale doivent' être signéset rédigés , o34- — L'accusé et le procureurgé¬néral peuvent respectivement former demande
en nullité contre l'arrêt de renvoi à la courd'assises, 299.--Dans quels cas cette demande
peut être formée , ïbid. — Dans quels délais etdans quelle forme elle doit être formée , 296à 3oo.— Ell'e est jugée par la cour de cassation,000. —Elle n'empêche pas qne l'instruction duprocès criminel ne soit continuée jusqu'aux dé¬bats exclusivement , 3oi — Dans quels cas leprocureur général et l'accusé sont, considérés
comme ayant reponcé à la faculté de se pour¬voir en nullité contre l'arrêt de là cour impé¬riale , idii " L'arrêt dé la cour impérialet quif «' -- -3-. »B
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renvoie devant la cour spéciale , peut être égà-
îeirient , dans les cas prévus par l'article 299 t
annullé par la cour de cassation , 570. -- En cas
de révision d'un arrêt portant condamnation pour
homicide, une cour impériale peut être désignée
par la cour de cassation, pour reconnaître et
constater l'existence et l'identité de la personne
dont la mort supposée a donné lieu à la con.
damnation , 4it• - La cour impériale prononce,
sans appel, sur tout délit emportant peine cor¬
rectionnelle , qifun juge de paix , un membre
du tribunal correctionnel ou dé première ins¬
tance , ou un officier chargé du ministère pu.
blic près de ces tribunaux , est prévenu d'avoir
commis hors de ses fonctions , 479 -- Elle pro-
nonce , également sans appel , sur tout délit
emportant peine correctionnelle , qu'un juge de
paix ou de police , ou un juge faisant partie
d'un tribunal de commerce , un officier de po¬
lice judiciaire , un membre du tribunal correc¬
tionnel ou de première instance , ou un officièr
chargé du ministère public près l'un de cèj
juge» ou tribunaux , est prévenu d'avoir com¬
mis dans l'exercice de ses fonctions , 48?. — Dans
quels cas et comment elle statue sur les de¬
mandes en règlement de jii£es , sur les incom¬
pétences et sur les déclinntbirés Voyez Réglé-
ment de juges. — Dans quels cas et comment la
cour impériale connaît des demandes en réhabi¬
litation. Voyez Réhabilitation.

Cour spéciale. Quels sont les crimes qiii sont
de la compétence de la cour spéciale, 55'?,
554 et 555. -- Si parmi les prévenus de crimes
qui sont, parla simple qualité des personnes,
attribués à la cour spéciale , il s'en trouve qui
11e soient point , oar ladite qualité , justiciables
de cette cour , le procès et les parties sont
renvoyés devant la cour d'assises , 555. — E1V
n'en connaît que d'après le renvoi qui lui a été
fait dès affaires et des accusés', soit par !s

u*s matières.
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cour impériale, soit par la ^our de cassation ,

à3i , 429 et 402. — Quels sont les membres qui
la composent , 556 à 55ç , et 562, -- Elle ne
peut juger qu'au nombre de huit juges , dont
cinq pris dans l'ordre judiciaire , et trois mi¬
litaires , ayant au moins le grade de capitaine ,

âgés d'au moins trente ans, et nommés , cha¬
que année, par Sa Majesté , 556 et $£oî -- Quand
est convoquée la cour spéciale , 5fio. — Où et
à quelle époque s'ouvre la session , 56s . -- Ouand
doit être terminée la session , ibid. - Comment
il est procédé à l'instruction des affaires qui
sont de la compétence de la cour spéciale , 566.
— La cour spéciale ne peut procéder à l'examen
et au jugement de l'affaire qui lui a été ren¬
voyée par arrêt d'une cour impériale, avant qu'il
ait été prononcé sur sa compétence par la cour
de cassation , qui statue , en même temps , sur
les nullités qui pourraient se trouver dans l'arrêt
de renvoi, 56y à 5jv>. -- Néanmoins l'instruc¬
tion est continuée jusqu'à l'examen, ou ouver»

. ture des débats , 571. -- Commpnt se fait la pr».
cédure antérieure à l'examen , 5y2. -- De l'exa¬
men de l'affaire devant la cour spéciale , 5j3 à
579.-D11 jugement et de l'exécution , 58o à 5$9.

, par le résultat des débats , le fait dont
l'accuse est convaincu , se trouve dépouillé
des circonstances qui le rendaient justiciable de
la cour spéciale, et si néanmoins il est de na¬
ture à entraîner peine afflict ive ou infamante ,
la cour spéciale renvoie devant la côiir !'iFhs-
eises , 589. -- Si le fait n'est pas de nature à"
entraîner peine afflictive et infamante , la cour
spéciale peut appliquer, s'il y a lieu, les pei¬
nes correctionnelles ou de police , encourues
par l'accusé, ibid. — Dans aucun cas .l'a'wct de
la cour spéciale ne peut être attaqué par voie
de cassation, 599. - La cour spéciale peut,après la prononciation de son arrêt de ébndam-
îialion , recommander, pour desmotifs grav es ,

Xa -
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lë condamné à la commisération de l'Empereur,
595. — Dans quelle forme est faite et adressée
cette recommandation , ibid, '
Crime, Résulte d'un fait qui est prohibé et qui
doit être puni, suivant la loi , d'une peine af-
flictive ou infamante, i33. — Comment il est pro..
cédé à la poursuite et à l'instruction contre des
iuges ou officiers du ministère public , pour
crimes par eux commis hors de leurs fonctions,
479 à 482. — Comment il est procédé à la. pour
suite et instruction contre des jupes et tribu¬
naux , autres que ceux désignés dans l'article
101 du sénatus - consulte du 28 floréal irai» 12,

pour forfaiture et autres crimes relatifs à.leut-
fonctions , 483 à 5o3. Comment sont instruit!
et jugés les crimes commis aux addienefes 01
d'un juge seul, ou d'un tribunal ou d'une coui,
5o6, 507 et 5o8.

Déclinatoire. Voyez Incontpétence l
Délits. Sont considérés comme délits les fait!
qui , suivant le Code pénal , doivent être puni:
d'une amende qui excède quinze francs, 0:
d'un emprisonnement dont la durée excède cin:
jours, 137 et 179. — La connaissance des délit
appartient aux tribunaux correctionnels y 17
--Comment ils sont jugés. Voyez liïbu/u.
en matière correctionnelle. — Comment sont j
gés les délits correctionnels qui se commette;
dans l'enceinte et pendant la durée des auiiie:
ces , ou en tout autre lieu où se lait pubUqii;
ment une instruction judiciaire , ich , dojt
5b5. -- Comment il est procédé la poursuite
à l'instruction contre deS jng.es et des officie
chargés du ministère■public , pour délits p:
eux commis hors de leurs fonctions , 479
43.2. -- Cbmmeiit il est procédé à la poursuite1
instruction pouf délits relatifs à leurs fonctio»

15 e s matières.' "îj)
■ 488 à 5o3. — Comment sont, instruits et jugea

'oùgkahîéJitfflContraiics au respect dù aux auîQWtés
constituées, 181 , 004 et 5o5.

Dblixs cotîïTEïgss. Dans quels cas les délits sont
connexes , 227- — La cour impériale statue a pat.

• 11n.se 111 et même arrêt, sur les délits connexes
«oh doux les pièces se trouvent en même temps prp-
;i/o«luites devant elle , 226. -- Lorsque l'acte d'ac¬

cusation contient plusieurs délits non conne¬
xes , le procureur général peut requérir que lea
accusés ne soient mis en jugement, quant a

'ai -présent, que sur l'un ou quelques-uns de ce»
n délits, et le président peut l'ordonner d'office y

-S©8» — Il y a lieu à être réglé de juges , lors-
i r:i 1 qu'en- matière criminelle , correctionnelle ou

«-i g de police , des cours , des tribunaux, ou. des
■(> 'mi juges d'instruction , différens , se trouvent sai¬

sis , en même temps , de la connaissance du
même délit, ou de délits connexes , 526, 527
et 540*.

Délits Forestiers Comment et par qui s'exerce
la police judiciaire à l'égard des délits fores¬
tiers , 16, 18 , 19 , 22 , 02 , 48 , 4b > 5o. r» La
connaissance de tous les délits forestiers.pour¬
suivis à la requête de l'administration , appar¬
tient aux tribunaux correctionnels, 179. -Par
qui sont faites les citations , 182. - Comment;
ils.sont poursuivis et jugés- Voyez %ii(iunau&
eti matière correctionnelle. ' . .

Déxonciaticxs. Dans quels cas et devant qui doi¬
vent être faites les,dénonciations par les auto¬
rités, constituées , et par les fonctionnaires et
Officiers publics , 29. -» Dans quels cas et de¬
vant qui doivent être faites les dénonciations
par toute personne qui a été témoin d'un- crime
ou délit, 80.—Comment doivent être rédigées
les dénonciations ,3t.--La dénonciation seule
d'un flagrant délit ne constitue pas uni? pré¬
somption suffisante pour décerner le mandat
d'amener .contre nu individu ayant domicile, la,.

& S
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Dénonciateurs. Le procureur généial est.tenu f4
sur la réquisition de l'accusé, de lui faire cou-

:,.v31, naître ses dénonciateurs , 3.18, -- Dans quels cas
£0 et comment l'accusé acquitté peut obtenir des

dommages-intérêts contre ses dénonciateurs,358,
359 et 585, Quand les dénonciateurs peuvent

jï-v être pris à partie , 358.
Dépens. La partie qui succombe en matière de
police simple , est condamnée aux frais, même

^d-^nvers la partie publique , 162 et 171.- Les
dépens sont liquidés par le jugement du tribunal

police , ibid, -- La partie qui succombe en
matière correctionnelle est condamnée aux frais,
même envers la partie publique , 194»— Les
irais sont liquidés par le jugement, ibid. -- L'ac¬
cusé , eu la partie civile , qui succombe devant
la cour d'assises , est condamné aux frais envers
l'État et envers l'autre partie , 368.

D êportation. Comment .il est procédé à la re¬
connaissance de l'identité d'un individu ijui,
après avoir été condamné à la déportation, avait
enfreint son ban et a été repris , 5i8 , pVÇ et

oïdwV noft sitiaucoijim'iûD 110 çHoirnnn^ -,
Dépositaire public ou particulier. Comment
les dépositaires publics on particuliers , et tons
autres possesseurs de pièces authentiques ou
privées , qui sont arguées de faux , ou qui peu.
vent servir de comparaison , sont tenus de les
remettre ou de les communiquer , 449 > 4^° >

9fîê4i*6»vlî"Jt? « 39unqmo3 no Eii.silim
Dépositions en justice. Comment doivent être
cités comme témoins et comment doivént dé¬
poser en 'matière criminelle , correctionnelle
et de police , les princes ou princesses du
sang impérial, les grands dignitaix-es de l'Em¬
pire , le grand - juge ministre de la justice , les
autres ministres , les grands officiers dé l'Em¬
pire , les conseillers d'étatchargés d'une partie
dans l'administration publique , les généraux
en chef actuellement en service , et les arabas-
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saileurs et autres ogens de l'Empereur*' aeèré-
! ma dites près les cours étrangères , 5io à 617.

Dépôt général de la notice mes .tugèmens
.1 ,,en matière criminelle et correction¬

nelle , 600 , 6oi et 602.
Détentions illégales. Moyens d'assurer la li¬
berté individuelle contre les détentions illéga¬
les , 615 à 618.

Dommages - intérêts. Sont dus par la partie ci¬
vile qui succombe dans son opposition à l'élar¬
gissement du prévenu , i36. — Dans quels cas
et comment il peut être obtenu des domma¬
ges - intérêts soit par l'accusé contre ses dénon¬
ciateurs et la partie civile , soit par la partie
civile contre l'accusé pu condamné. Voyez Ac-

:i ne filf4?dmoooh » i»p . »îwro o.rWr-'; rine ' ï

Enlèvement de minutes d'arrêts ou de pro»
cédures. Comment il doit être procédé , lors¬
que des. minutes d'arrêts rendus en matière
criminelle ou correctionnelle , et non encore
exécutés, ou de procédures encore indécises ,ont été détruites , enlevées , ou se trouvant
égarées , et qu'il n'est pas possible de les %é»tablir , 5ai à 52.4. • y3 Stioa bip , gaoviujËt-r angers. Quels sont les crimes commis bois
du territoire de Fiance , pour lesquels les étran¬
gers , auteurs ou complices , peuvent être pour¬suivis, jjugés et punis,s'ils sont arrêtés en France,
ou que le Gouvernement ait obtenu leurdition , 5 et 6. èllonrmho •onôiîsrK"* no aoaoq

[.
Faux. Comment se font l'instruction et Tfi pro-cédure en matière de faux en écriture , 448à .m. khjq «oiJmJrinimhB'l

esl îs 8 »î»s?ao«siijaé joaoi m>
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Ilac-kant uki.ix. Ce qui constitue ie fiaqrajit

, 3a(lélia^ a^ù xuBioutm ssri — ,©& aflsn
17onctionnaires et. officiers publics, dans

quels cas , et «levant qui , sont tenus dp dé¬
noncer les crimes ou délits dont ils ont acquis
la connaissance, 29. — Peuvent être pris à partie,
s'ils ont fait des dénonciations calomnieuses,

«tn^58itp, ïC<i oàiUU'-ft MtOSIAJT asa Tîv a-jui I
Forfaiture. Comment il est procédé à la .pour-
suite et instruction pour forfaiture , contre des
juges et tribunaux autres que ceux désignés
dans l'article 101 du sénatus 1 consulte *lu,2§,
floréal an 12,480 à 5o3. -npnb

Gardes champêtres et garpf.s forestiers.
Sont officiers «le police judiciaire , 9 — Eu cette
qualité, ils sont chargés «le rechercher , «jha*
cun dans le territoire point lequel ils sont as¬
sermentés , les délits et contraventions de po-
lice qui portent atteinte aux propriétés: rura¬
les et forestières , 16. — Dressent les procès-ver¬
baux , et dans quelle forme, ibid. — Suivent les
choses enlevées, et les mettent en séquestre,
ibid. — Comment, et avec quelles formalités,
Îieuvent s'introduire dans les maisons , ateliers',ritimens, cours adjacentes, et enclos, ibid —Dans
quels cas ont le droit «l'arrêter et devant qui
doivent conduire les individus prévenus , ibid.
-- Ont le droit de requérir main-forte , ibid.

J" Comme officiers de police judiciaire , sont sous
la surveillance du procureur impérial, ibid. --A

;i* qui et dans quel délai les gardes forestiers «le
ràdministration, des communes et des établis-
semens publics doivent remettre leurs procès^
Vei-baux, Jt8, — A qui' et dans quel délai les gar¬
des champêtres des communes et les gardes
cliarripêtrés et forestiers «les particuliers doivent
remettre leurs procès - verbaux relatifs soit à
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de simples contraventions , soit à des délit»
qui sont de nature à méritér peine correction¬
nelle , 20. — Les gardes généraux des eauxbet
forêts font citer devant les tribunaux correc-
fionrifels les prévenus- de délits forestiers , 182.
— Quand et comment ils sont entendus à l'au¬
dience sur cesdélits, rqo. .O

gardiens dés frisons , des maisons de jus¬
tice et des maisons d'arrêt. Par qui. sont
nommés ces ga riliens , 606. — Sont tenus dWoir
un registre ; par qui ce registre doit être para¬
phé , 607. - Comment et dans qnelle forme «loit
èti'e inscrit sur ce registre tout acte en vertu
tluquel un individu est conduit «lans les prisons,
ou dans la maison de justice , ou dans la mai¬
son d'arrêt , 608, — Quels sont les actes sans
l'exhibition et la transcription desquels un gar¬
dien ne peut, à peine d'être poursuivi et puni
comme coupable de détention arbitraire, rece¬
voir ni retenir aucune personne , 609. — Coni-

-sament doivent être constatés , sur ie registre
•< tenu par le gardien , la date de.: la sortie, «lu

prisonnier , et l'acte en vertu duquel a lieu la
sortie , 610,--Quelles sont les mesures de ré¬
pression à l'égard «lu prisonnier qui use de me-

t «aces , injures ou violence , soit à.l'égard «lu gar¬
dien ou de ses préposés , soit à l'égard des au¬
tres, prisonniers, 614. — Comment doit être pour»
■suivi le gardien qui a refusé ou «le montrer au
porteur de l'ordre «le l'officier civil ayant.4a.p0-
liçe de la maison d'arrêt , de justice ou tjç pri¬
son

, la personne «lu détenu , sur la rqgmytiori
«]ui lui en a été faite, ou de montrer L'ordre, qui
le lui défend , ou de taire au juge de paix l'exhi¬
bition de ses registres, ou de lui laisser prendre
tellereopie que celui ci croira nécessaire de partie
«te ses registres, 6r8. nrfifufi ano'nteE*

."Greffiers des cours d'assises. Quels sont les
greffiers «les cours «l'assises , a5a et 253. « Re-
<;nivent les déclarations «le demandes en nullité
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contre l'arrêt de la cour impériale , portant renS
voi à la cour d'assises, 3oo.-- Amendes pro¬noncées contre eux pour vice de rédaction des
arrêts , ou défaut de signature des minutes , ou
défaut de procès-verbal des débats , 369 , 370
et 072. - Amendes prononcées contre eux pour
défaut de procès*verbal de l'exécution de l'arrêt,
et de la transcription de ce procès-verbal au
pied de la minute de l'arrêt , 378. - Leurs
fonctions relativement aux déclarations de re¬
cours en cassation faites par le condamné , ou
parle ministère public, ou par une partie ciyile,
417 et 41S. -Leurs fonctions relativement au
dépôt de la requête contenant les moyens de
cassation , 422.- En cas de recoursen cassation,
sont tenus , sous peine decent francs d'amende,
de rédiger , sans frais , un inventaire des piècesdu procès, et de le remettre au magistrat chargédu ministère public, 423 *7 Formalités qu'ils
sont tenus de remplir, à peine d'amende , ppurle dépôt , les signatures et la remise des pièces
arguées de faux et des pièces de comparaison ,

448 à 45o , 453 ,4^7 et 463. « Doivent, à peined'amende , consigner dans des registres parti¬
culiers la notice des arrêts qui condamnent à un
emprisonnement correctionnel , ou à une plusforte peine , et envoyer , tous les trois mois tdes copies de ces registres au grand-juge mi¬
nistre de la justice , et au ministre do la polie®
générale, 600 et 601.

Greffiers des cours impériales, Lorsque les
cours impériales/statuent sur des appels des juge-
mens correctionnels,les greffiers de ces cours ont
les mêmes fonctions et sont soumis aux mêmes
obligations que les greffiers des tribunaux cor'
rectionnels , i\ \. Voyez Greffiers des Tribu-
7ia.Lix correç/iouuels. -« Formalités qu'ils sont
tenus de remplir , à peine d'amende , pour le
dépôt , les signatures et .la remise des pièces
arguéeude faux, et des pièces de comparaison ,

448-? 449 > 46° » 460 , 467 et 463. - Doivént ,
à peine d'amendé , consigner dans les registres
la notice des arrêts rendus sur appel, qui con¬
damnent à un emprisonnement correctionnel ,
ou à une plus forte peine , et envoyer, tous les
trois mois , des copies deces registres au grand-
}uge ministre delà jnstice et au ministre de la
police générale , 600 et 601.

jsrteirtiers des cours spéciales. Amendes pro¬
noncées contre eux pour vice de rédaction des
arrêts, oit défaut de signature des minutes, 369,
S'y© , ôçaVt éql, -• Amendes prononcées contre
eux pour défaut de procès-verbal de l'exécution,
de l'arrêt,pî de la transcription de ce procès-verbal
an pied de la minute de l'arrêt,S^S-et 699. -For¬
malités qu'ils sont tenus de remplir, à peine d'a¬
mendes , pour le dépôt, les signatures et la
reluise des piècesjarguées de faux, et des pièces
de comparaison, 448 , 449 ? 46° , 453 , 457 et
4^18, « Ils doivent , à peine d'amende , consi¬
gner , dans des registres particuliers , la notice
des arrêts qui condamnent à un emprisonnement
correctionnel ou à une plus forte peine, et en.
vovér , tous les trois mois , les copies do ces
registres au grand-juge ministre de la justice et
àù ministre de la police générale , éoo et 601,

Greffiers des tribunaux/ correctionnels.
Dans quels cas il y a lieu à amende contre eux
à raison de la rédaction des jûgemens , 195 et
211.— Seront poursuivis comme faussaires , tes
greffiers qui délivreront expédition dii jugement
d'un tribunal correctionnel , avant qu'il ait été
signé , 196 et 211. -Leurs fonctions relative¬
ment aux déclarations de recours en cassation
faites par le condamné , ou par le ministère
public , ou par une partie civile , 417 et 418. —
Leurs fonctions relativement au dépôt de la
requête contenant les moyens de cassation ,42a.
— Sont tenus , sous peine de cent francs d'a-
wende, de rédiger, sans frais, «n inventaire des;
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pièces cln procès , et de le remettre au magis¬
trat chargé du ministère public , dans le cas où il
■y a recours en cassation, 423. *• Formalités qu'ils
sont tenus de remplir , à peine d'amende, pour
le dépôt, les signatures et la remise des pièces
arguées de faux et despièce6 de comparaison,44s,
449 , 45® > 453 , 457 et 46a. — Doivent , à peine
d'amende , consigner dans des registres parti¬
culiers la notice des jugemens qui condamnent
à un emprisonnement correctionnel, ou à une
plus forte peine, et envoyer , fous les trois moià,
<les copies de ces registres au grand-juge minis,
tre de la justice et au ministre de la police gé¬
nérale , 600 et 601.

Greffiers des tribunaux de police. Quels sQiit
les greffiers des tribunaux de police devant les
luges de paix , 141 , i42 et 143. Quels sont 1
les greffiers des tribunaux de police devant les!
maires ; devant qui doivent ils prêter serment; •
quels sont leurs émolumens , 168. — Amende
contre les greffiers des tribunaux de police,!
lorsque la minute du jugement n'est pas signée,
dans les vingt-quatre heures , parle juge quia
tenu l'audience, 164.

Greffiers des tribunaux de première ins¬
tance. Le greffier est tenu d'accompagner le
juge d'instruction qui se transporte sur les lieux
pour constater un délit , 62. —Amende pro¬
noncée contre iui y lorsqu'il ne remplit pas les
formalités prescrites par les articles 74 , 75, 76k
et 78 , pour les dépositions faites par les té-;
moins devant le juge d'instruction, 77. «• Amenda
en cas d'inobservation des formalités prescrites
pour les mandats de comparution , de clépôtl(
d'amenër et d'arrêt , 112. - Formalités qu'ils
sont tenus de remplir , à peine d'amende , poui
le dépôt , les signatures et la remise des pièces;
aniuées de faux et des pièces de comparaison,
40/ 449 > 45© 3 453/ 457 et 453.

UL
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Huissiers. Le ministère des huissiers n'est pagnécessaire pour les citations aux parties ou auxtémoins devant le maire, comme juge de police*

i<»9 et 170.

Identité. Comment il est procédé à la reconnais¬
sance de l'identité d'un individu qui s'était évada
après une condamnation , et qui a été repris ,5i8 , 519 et 5zO:

Incompétence. Lorsqu'il a été excipé de l'incom¬
pétence d'un tribunal de première instance, ou
d'un juge d'instruction , ou proposé un déclina-toire , soit que l'exception ait. été admise ou re¬
jetée , il n'y a pas lieu à se pourvoir en cassa¬tion pour être réglé de juges, mais à se pourvoiren la cour impériale contre la décision portéeparle tribunal de première instance ou le juged'instruction , sauf à se pourvoit ensuite en cas¬sation contre l'arrêt rendu par la cour impériale,539.

Inculpé. Voyez Prévenu.
Injonctions, l'eut avoir lieu à injonctions au juged'instruction et au procureur impérial, en cas:d'inobservation des formalités prescrites pourles mandats de comparution , de clépôty d'a¬mener et d'arrêt , 112.
Injures verbales. Sont des contraventions depolice dont la connaissance appartient aux jugesde paix en tribunal de police , i3^.Inspecteur des eaux et forêts. Fst tenu defaire citer devantle tribunal correctionnel les pré¬venus de délits forestiers , ou les personnes ci-

. vilement responsables , 19 et 182. — Commentil est entendu g l'audience sur|cesdélits , 19®,
■ v ' L
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ii;9ï«DO-icj ufi , ifilèb bwsb , Irteiovns'j sli, 9Diraw|
Juges, Comment il est procédé à l'instruction et
au jugement contre des juges , pour des délits
et crimes par eux commis hors de leurs fonc¬
tions , eT dans l'exercice de leurs fonctions.,
4.79 à 5o3,

Juges de paix» Les juges depaix sont officiers de
police judiciaire , 9. — Ils reçoivent les dénon¬
ciations de crimes ou de délits commis dans
les lieux où ils ^exercent leurs fonctions, 48»"*
Ils ne peuvent faire d'autres actes de police
judiciaire , si ce n'est dans les cas de leur com¬
pétence , qui sont déterminés par l'article 49 ;
et, en conséquence , ils sont tenus de trans¬
mettre , sans délai , au procureur impérial , lçs
dénonciations qu'ils ont reçues , de crimes ou
dé délits qu'ils ne sont pas chargés directement
de constater , 54. — Néanmoins ils ne peuvent
être commis par le juge d'instruction , poqr
recevoir les dépositions des témoins domiciliés
dans leur canton , et qui sont dans l'impossi¬
bilité d'aller déposer devant le juge: dans ce
cas , ils envoient les dépositions closes et ca¬
chetées, au juge d'instruction du tribunal saisi
de l'affaire , 83 , 84 et 85.--Dans les cas de
flagrant délit, oudanslescas de réquisition de
la part d'un chef de maison , ils dressent; les;
procès-verbaux.,, reçoivent les déclarations des
témoins, font les visites et les autres actes qui
sont, auxdits cas, de la compétence des procu¬
reurs impériaux , 49* Lorsqu'ils se trouvent en
concurrence avec le procureur impérial , celui-
ci fait les actes attribués, à la police judiciaire.
S'il a été prévenu , il peut continuer la procé¬
dure , ou autoriser le juge de paix qui l'a com¬
mencée à la suivre, 5i. — Les juges de paix
peuvent être chargés , par le procureur impérial,
de partie des actes de sa compétence en police

n ES MATIÈRES. 2Qjudiciaire1, 52. - Dans les cas de leur compé-
jtence ,ils renvoient., sans délai , au procureur
impérial, les dénonciations qu'ils ont reçues ,
ensemble les proçès-verbaux et autres actes
qu'ils ont faits , 53. -- Les juges de paix sont
juges de police , et , en cette qualité , connais¬
sent des contraventions de police simple ( Surleurs attributions , leurs.fonctions et leurs obli¬
gations dans cette partie , voyez Tribunaux de
;-police , Ç. i.5' ) — Ils envoient au commencement
de chaque trimestre , au procureur impérial,l'extrait des jugemens qu'ils ont rendus dans le
trimestre précédent,et qui ont prononcé la peined'emprisonnement, 178, -- Comment ils exercent
la police de leuvsaudiences , et généralement de
tous les lieux oit ils font publiquement une ins-

1 traction judiciaire , ou tout autre acte de leur
ministère,soit comme juges de paix au civil,soit
comme juges de police , 5o4 et 509. — Comment
ils procèdent sur les contraventions , délits ou
crimes qui ont été commis à leurs audiences, oudans les lieux où ils font publiquement, comme
juges , une instruction judiciaire, 5o4, 5o5 et5o6. — Fonctions qu'ils sont tenus de remplir,sous peine d'être poursuivis comme complicesde détention arbitraire , lorsqu'ils sont instrnirs
qu'un individu est détenu dans nn lieu qui n'a
pas été désigné à servir de maison d'arrêt, dejustice ou de prison , 6i5 , 616 et 617.Juges d'instruction Leur établissement dans
chaque arrondissement communal, et leur nomi¬
nation,55 et 56. -Sont placés,quant aux fonctionsde police judiciaire, sous la surveillance du prô-
enreur général impérial, 57, — Comment ils sont
remplacés3, en cas d'absence, de maladie , ouautre empêchement, 58. — Leur compétence rela¬tivement à la police judiciaire , 69. -- Leur com¬pétence et leurs fonctions dans tous les cas de
flagrant délit , 5^ et 60. — Comment ils doivent

. procéder à l'instruction hors les cas de flagrant
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délit, 61 et 62. - Comment ils doivent procéder

<JsurJ les plaintes ,6?) , 65 , 69 et 70. — Comment
ils doivent procéder pour l'audition des témoins,
71 à 86. Comment ils doivent procéder pour les.
jneuves par écrit et les pièces de conviction , 87
a 90. -» Comment ils doivent procéder pour les
mandats de comparution , de dépôt, d'amener
et d'arrêt, 91 à 112. — Fonctions dit juge d'ins¬
truction sur les demandes en liberté provisoire,
n3 à 126. —Le jugé d'instruction est tenu de
rendre compte, au moins une fois par semaine,
des affaires dont l'instruction lui est dévolue, 127.

'

— Comment et à qui ce compte doit être rendu ,

ibid. — Comment il exerce la police du lieu où
il fait publiquement une instruction .judiciaire
ou tout autre acte de son ministère,5o4 et bog.~
Comment il procède sur les contraventions, délits
ou crimes commis dans le lieu où il fait publi¬
quement une instruction judiciaire ou tout au¬
tre acte de son ministère , 604 * 5o5 et 5o6. --
Quelles sont les fonctions du juge d'instruc¬
tion , en cas de nouvelles charges survenues
contre un prévenu à l'égard duquel la cour im¬
périale a décidé qu'il n'y } avait pas lieu au renvoi
à la cour d'assises ou àila ecur spéciale, 246,
247 et 248. — Le juge d'instruction ne peut dans
la même affaire où il a rempli ses fonctions , ni
présider les assises , ni assister le président, ù
peine de nullité , 267. -- Le juge d'instruction
signe et paraphe , à toutes les pages , le registre
qui est tenu par le gardien de la maison d'arrêt,
607,--Il visite, au moins une fois par mois,
les personnes retenues dans la maison d'arrêt de
l'arrondissement « 6n.-- Il peut donner tous les
ordres qui devront, être exécutés dans la maison
d'arrêt , et qu'il croira nécessaires pour l'ins¬
truction, 6i3. - Fonctions qu'il est tenu de rem¬
plir, sous peine d'être poursuivi comme com¬
plice de détention arbitraire , lorsqu'il est ins¬
truit qu'un individu est détenu dans un lien
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qui n'a pas été destiné à servir de maison d'arrêt,
de justice , ou de prison , 6x5, 616 et 617, a..

Jury, Quelles sont les conditions nécessaires pour
remplir les fonctions de juré, 38i. — Dans
quelles classes sont pris les jurés , 882. — Com¬
ment les personnes qui ne setrouventpasdans cés
classes peuvent être admises à l'honneur de rem¬
plir les fonctions de juré , 386. — Dans quels
cas 011 ne peut être juré dans la même affaire où
l'en a rempli d'autres fonctions , 383 — Quelles
sont les fonctions qui sont incompatibles avec
celles dé juré, 384 — Quelles sont les personnes
qui peuvent se dispenser, si elles le requièrent,
de remplir les fonctions de juré , 385, — Com¬
ment sont formées les listes des jurés , 887 et
388. — Gomment elles sont notifiées aux trente-
six citoyens qui sont indiqués pour la formation
dû jury , 389.— Une liste de jurés èst comme
non avenue après le service pour lequel elle a
été formée , 390. — Le juré qui a été porté sur
line liste,-jet qui a satisfait aux réquisitions à lui
faites , ne peut être compris sur les listes des
quatre sessions suivantes , à moins qu'il n'y ait
consenti, 891. — Moyens pour engager les ci¬
toyens à remplir exactement les fonctions Je
juré, 091 et 392 — Dans quel délai est notifiée
à chaque juré la liste des trente-six citoyens
convoqués pour le jury S'il se trouve au jour
indiqué pour la formationdu jury moins de trente
jurés présens , non excusés et non dispensés ,
commentest complété le nombre de trente,395. -
Comment est puni tout juré qui ne s'est pas rendu
« son poste sur la citation qui lui a été notifiée ,
ou qui,s'y étant rendu,s'est retiré avant l'expira¬
tion de ses fonctions, 396 et 398.-Quels sont les
moyens'd'excuse, et comment il y est statué,397.
— Le nombre de douze'jurés est nécessaire pour
former un jury,390. — Comment est formée cette
liste de douze jurés , 099. - Comment et par
qui peuvent être récusés les jurés convoqués
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pour la formation du jury , 399 à 4°3 > 5o5.si — Il est procédé à de nouvelles récusations , esà la formation d'un nouveau tableau de douzejurés,lorsque l'examen des accusés sur les délits,ou sur quelques-uns des délits compris dans l'acte
ou dans les actes d'accusation , est renvoyé à lasession suivante, 4°6. - Comment les douze jurésqui forment le jury remplissent leurs fonctionsdevant la cour d'assises , 3oy à 356»

Liberté définitive. Dans quel''délai le prévenuacquitté par jugement d'un tribunal correctionneldoit être mis en liberté , 208 et 206. — Dans
quels cas et comment le prévenu ou inculpé doitêtre mis en liberté définitive par le tribunal del'arrondissement communal, 127 , 128 , 129 eti3i. — Dans quels cas et comment le procureurimpérial et la partie civile peuvent s'opposer àl'élargissement du prévenu , i35.Liberté individuelle. Mesures prises pour, asisurer la liberté individuelle contre les détentions
illégalés ou autres actes arbitraires, 6i5 à 618.Liberté provisoire. Dans quels cas le prévenu ne
peut obtenir liberté provisoire,même en donnantcaution , n3 , n5 et 126, — Dans quels cas rcomment et à quelles conditions il peut obtenirliberté provisoire, 114 > t<6 et 124» —Commentil peut être admis à être sa propre caution »118 - Comment doit être discutée et justifiée lasolvabilité de la caution offerte , 117.— Quelledoit être la valeur du cautionnement , 119. -»Comment la caution admise doit faire sa sou¬
mission , 120.— Celte soumission entraîne lacontrainte par corps , ih'uL - Comment ot k
quelles charges sontaffectés les objets servant des
cautionnement , soil pour la partie civile, scitpour la partie publique et le trésor public , 121»
— Dans quelle forme la caution est. contrainte ,s'il y a lieu , pour le paiement de la somma'cautionnée , 13a et ia3.
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Maiees. Dans les communes où il n'y a pas de
commissaires de police, les maires sont chargés
de rechercher les contraventions de police ,
même celles qui sont sous la surveillance spé-
cialedés gardes forefctiers et champêtres , à l'é¬
garddesquels ils ont concurrence et même pré¬
vention , 11. — ^Reçoivent les rapports , dénon¬
ciations et plaintes,relatifs à ces contraventions,
ibid. — Ce qui doit être consigné dans les pro¬
cès verbaux qu'ils rêcîigent , ibid. - A qui, et
dans quel délai , doivent remettre les pièces et
lenseigtiemens , i5 —Sont suppléés par leurs
adjoints, 11. - Outre les fonctions ci dessus, irni-
quenjent relatives aux contraventions de police,
les maires et leurs adjoints reçoivent les dénon¬
ciations et les plaintes relatives aux crimes ou
délits commis dans lés lieux où ils exercent leurs
fonctions5et les envoient sans délai au procureur
impérial, 5o, 54 et 64.--Us ont en outre.dans les
cas de flagrant délit, et dans les cas de réquisi¬
tion de la part d'un chef de maison , le drcitile
dresser les procès-verbaux, de recevoir les décla-

s rations des témoins, et défaire les visites ei. les
autres actes qui sont , auxdifs cas , de la compé¬
tence des procureurs impériaux, 4>b — Lors¬
qu'ils se trouvent en concurrence avec le pro¬
cureur impérial , celui ci fait les actes attribués
à la police judiciaire : s'il a été prévenu , il peut
continuer la procédure , ou autoriser le maire ,
ou l'adjoint , qui l'a commencée , à lasuivre05T«

Les maires et adjoints peuvent être : chargés
par le procureur impérial de partie îles actes de
œn compétence en police judiciaire, 62 r» Ils ren¬
voient , sans délai , au procureur impérial, les
dénonciatiob.i, procès verbaux et autres actes
par eux faits dans les cas de leur compétence ,
déterminés par l'art. 49 , 53. -- Peuvent jôtrare-
quis par ie procureur impérial pour assister aux
cw.UJOS M Si. : . L 4 ,< .Ta
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54 TABLE A L P H A B B T I Q \j Bprocès verbaux qu'il l'ait dans les cas de flagrantdélit , 4a. -- Les maires des communes non
chefs-lieux de cantons sont juges de police, et,
en cette qualité, connaissent des contraventions
de police simple. ( Sur leurs attributions , leursfonctions et leurs obligations dans cette partie,
voyez Tribunaux de police, $. 2 ) Ils envoient,
au commencement de chaque trimestre , au pro¬
cureur impérial, l'extrait des jugemens qu'ils ontxendus dans le trimestre précédent, et qui ont
prononcé la peine d'emprisonnement, 178.—Dans les affaires qui sont portées devant le jugede paix, comme juge de police , les fonc¬tions du ministère public sont remplies par lemaire de la commune où siège le tribunal , s'il
n'y a pas de commissaire de police dans cette
commune , ou si le commissaire est empêché ,

344. — Dans le cas ci-dessus , le maire peut sefaire remplacer par son adjoint, ibid. ~ Quelles
«ont les fonctions du maire , ou de son adjoint,
exerçant le ministère public au tribunal de po¬lice devant le juge de paix , 145 , 146 , 148 »

353, i5ô, 157, i58et i65. — Dans les affaires quisont portées devant le maire, comme juge depolice , le ministère public est exercé par l'ad¬
joint , 167. -1 En l'absence de l'adjoint, où lors*»
que l'ailjoint remplace le maire comme juge depolice, le ministère public est exercé par unmembre <lu conseil municipal, désigné à ceteffet par le procureur impérial pour une annéeentière, 167 —Les fonctions du ministère pu¬blic au tribunal de police devant le maire sontles mêmes qiie celles du ministère public au tri¬bunal de police devant le juge de paix, 171. —Comment le maire exerce la police de son au¬dience , et du lieu où il fait publiquement uneinstruction judiciaire, ou tout autre acte de son
ministère

, soit comme administrateur , soit
comme officier de police, 004 et 509. -- Com¬ment il procède sur les contraventions , délits
ou crimes qui ont étécommis à son audience,5®4,

dis itiTihs s.J 35"
So5 et 5o6. -- Lemaire de chaque commune est
tenu de faire, au moins une fois par hiois,{Iaivi>
site des prisons et maisons de justice et d'arrêt
qui sont situées dans la commune , 612 et 6i3. -
La police de ces maisons lui appartient dans les
communes oùi 1 n'y a pas plusieurs maires , 6i3.

Maisons d'arrêt. Il y a dans chaque arrondisse¬
ment , près.du tribunal de première instance,
une maison d'arrêt pour y retenir les prévenus ,
6o3. — Elle doit être entièrement distincte des
prisons établies pour peines, 604. -- De son
régime , de son administration et de la surveil¬
lance , 6o5 , 606 , 611 a 614 Voyez Gardièns,

Maisons de justice. Il y a près de chaque cour
d'assises une maison de justice,pour y retenir les
individus contre lesquels il a été rendu une
ordonnance de prise de corps , 6o3.-- Elle doit
étrë entièrement distincte des prisons établies
pour peines , 604. — De son régime , de son ad¬
ministration et de la surveillance , 6o5, 606, 611
à 614. Voyez Gardiens.

Mandat d'amener. Est une ordonnance à l'effet
de faire comparaître le prévenu, qui est contraint
et amené , s'il n'obéit pas , 4° et 99- —• Dans
quels cas le mandat d'amener peut être décerne
parle procureur impérial 4° et 46. " Dans quels
cas le juge d'instruction peut ou doit décerner
le mandat d'amener , 91 et 92. -- Comment doit
être rédigé le mandat d'amener , <)5. -- Par
qui et comment il doit être notifié, 97.-- Il est
exécutoire dans tout le territoire de l'Empire ,

98. -- Comment il doit être exécuté contre le
prévenu qui refuse d'obéir ou tente de s'évader,
go. -- Quand il peut donner lieu au mandat de,
dépôt contre le prévenu , 100. -- Formalités ù
remplir lorsque le prévenu contre lequel il a été
décerné un mandat d'amener ,ne peut être trou¬
vé' 'p io5.

Mandat d'arrêt. Est une ordonnance en vertu
de laquelle un prévenu est conduit et retenub 2
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•i dans une maison d'arrêt. Dans quels cas , com¬
ment et par qui peut être décerné ]e mandat
d'arrêt, 94 , 484 > 498 et 5o4- *- Continent il doit
être rédigé, ()5 et 96. — Par qui et comment
il doit être notifié, 97. — Est exécutoire dans
tout le territoire de l'Empire ,^98. ♦. Dans quels
cas et par qui doit être visé le mandat d'arrêt
avant d'être misa exécution, ibid. — Dans quelle
maison d'arrêt sera conduit le prévenu , 104 et
1 io. — Main forte pour l'exécution du mandat
d'arrêt , 108. --- Formalités à remplir par l'offi.»
cier chargé de l'exécution du mandat , lorsque
le prévenu ne peut être saisi , 109. — Formalités
à remplir lorsque le prévenu est saisi et remis
dans la maison d'arrêt, ut.

Mandat de comparution. Est une ordonnance
à l'effet de faire comparaître le prévenu devant
le juge d'instruction saisi de l'affaire, 91.—
Quand il y a lieu à simple mandat de compa¬
rution , ibid. -- Après l'interrogatoire du pré¬
venu

, peut être converti en tel antre mandat
qu'il appartiendra , 91. — Si le prévenu ne com¬
paraît pas , il est décerné contre lui un mandat
d'amener , ibid. — Comment doit être rédigé le
mandat de comparution , 9,5. — Par qui et com¬
ment i! doit être notifié , 97. -- Il est exécutoire
dans tout le territoire de l'Empire , 98.

Mandat de dépôt. Est une ordonnance en vertu
de laquelle un prévenu contre qui a été décerné
un mandat d'amener , est retenu dans la maison
d'arrêt, 100. — Dans quels cas et par qui doit être
décerné le mandat de. dépôt, 10® et 490. --
Gomment il doit être rédigé ,. 96. — Par qui et
comment il doit être notifié 97. -- Est sexécu-
toire dans tout le territoire de l'Empire, 98. ~
Dans quels cas et par qui doit être visé le mandas
de dépôt, avant d'être mis à exécution , ibid. ~
Formalités à remplir, en cas de mandat de dépôt-»
par le procureur impérial qui l'a décerné, par
l'officier quia délivré le mandat d'amener, et
parles juges d'insuuctiou , 101, 102 et Io3«y»

d es àm âir-i .i n es. a t
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Comment le mandat de dépôt est mis à exécu-
tlRiront* s679çtîÊ&ljetaHJô. Jupq iùû ■mq'Js tu'un
Minutes d'arrêts. Comment il est procédé ,

lorsque des minutes d'arrêts rendus en matière
criminelle ou correctionnelle , et non éneore
exécutés , ont été détruites ou enlevées , ou se
trouvent égarées , sans qu'il soit possible de les
rétablir , Ô2i à 524.

Mise en accusation. Dans quels cas il y a lieu a
examiner si le prévenu doit être mis en accusa¬
tion, i33, 105 ,217 et 235.--Comment il est
procédé à cet examen et comment il est statué ,
217 à 248. — La mise en accusation ne peut être
prononcée que pour un fait qui est qualifié crime
]iar la loi ,201. Le prévê-nu mis en accusation,
est renvoyé , en état de prise de corps , soitauiie
cour d'assises , soit à une cour spéciale , suivant
la nature du crime , a3i. — Comment et par qui
est rédigé l'acte d'accusation, 233et 241; - Com¬
ment ilest notifié et exécuté,242 à 245.—Comment
îril est procédé pour la mise en accusation , lors¬
qu'il s'agit de crime commis dans l'exercice des
fonctions, et emportant la peine de forfaiture et
autre plus grave , qui est imputé soit à un tri¬
bunal entier de-commeree , correctionnel ou de
première instance, soit individuellement a un
011 plusieurs -membres des cours impériales et
aux. procureurs généraux et substituts prés ces
cours , 485 à 5o3i

Monnaies naaftgmutiâstst Le- crime de contrefac*
tion dé momaaifes nationales ayant cours , com¬
mis parxies Français ou par dés étrangers , hors

.
du,territoire delà France , comment peut ètra
poursuivi , jugé-et puni en France , 5 et C».

U^TititTÊs. Dés cas ©û il y a-'ifàTHfiT dans
l'instruction on lé jugement. Dans quels casiFjy-
« lien ù aullité de la citation donnée devant le.
* ...Soi la ©ï " ïo- r y©iîoiij&gPl
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dp jraix,comme p<$çe., 1^-Quand

il y A lieîu a nullité lie la citation donnée devant
un tribunal correctionnel , 184. - L'instruction
«lechaque affaire devant les tribunaux de police,
«levant les tribunaux correctionnels , et devant
les cours impériales statuant, sur des appels de
jugemens rendus en matière correctionnelle ,

doit être publique , à peine de nullité, 153, 171,
376, 190 et 211. - Devant les mêmes tribunaux ,

nul ne peut être admis, à peine de nullité, à
faire preuve par témoins outre et contre le con¬
tenu aux procès verbaux ou rapports des officiers
de police , ayant reçu de la loi le pouvoir de
constater les délits ou les contraventions , jus¬
qu'à inscription de faux , i5.{, 171 , 176 , 189 et
211. --Devant les mêmes tribunaux, les témoins
doivent prêter serment à l'audience, à peiné de
nullité, i55 j 17j , 176, 189 et 211. •- Devant les
mêmes tribunaux ya-t-il lieu à nullité,lorsquedes
personnes qui ne doivent être appelées ni reçues
en témoignage , ont été entendues comme té¬
moins ? 3 56 , 171 , 176 , 189 et 211. --Tout
jugement de condamnation , rendu par un tri¬
bunal de police , doit être motivé , et les ternies
de la loi appliquée doivent y être inscrits , à
peine de nullité , ij53,, 171 et ij6. -* Quels sont
les moyens de nullité contre les arrêts de la cour
impériale , lorsqu'elle statue dans les cas prévus
par le chapitre des mises en accusation , a34 ,

299 et 570. -- Les membres de la cour impériale
qui ont voté sur la mise en accusation , ne
peuvent , dans la même affaire, ni présider les
assises, ni assister le président, à peine de nul¬
lité. Il en est de même à l'égard du juge d'ins¬
truction ,257. --Le procureur général ne peut,
à peine de nullité , porter à la cour d'assises
aucune accusation qui n'a pas été prononcée par
ïa cour impériale, 271,-- Quand il y a lieu à
nullité , lorsque l'accusé n'est pas interpellé de
déclarer le choix qu'il a fait d'un conseil, 224» «a

'±>!Érff1 3iAAI!TrA/k ifi.f- ah oïiur^Quand il y a lieu à nullité, lorsque les personnes
dont les dépositions ne doivent pas être reçues,
ont été entendues comme témoins , dans l'exa¬
men de l'affaire devant la cour d'assises, 022.-*
Quand il y a lieu à nullité , à défaut ou pour
cause de la nomination d'un interprète , 332 et
333. — La décision du jury se forme pour ou
contre l'accusé , à la majorité, à peine de nullité,
347» -- Nul 11e peut remplir les fonctions de juré,
s'il n'a trente ans accomplis , et s'il ne jouit des
droits politiques et civils , à peine de nullité.,
38i.--ISl ul ne peut être juré dans la même affaire
où il aura été officier de police judiciaire, té¬
moin , interprète , expert, ou partie, à peine de
nullité , 383.--La notification de la liste des
jurés est nulle , ainsi que rout ce qui a suivi, si
elle est faite à l'accusé plus tôt ou plus tard que
la veille du jour déterminé pour la formation du
jour déterminé pour la formation du tableau ,

394. — Lorsque l'examen d'une affaire est ren¬

voyé à une autre session , il doit être procédé,
à peine de nullité , à de nouvelles récusations et
à la formation d'un nouveau tableau de jurés,
d'après les règles prescrites , \o6. -- Quand il y
a lieu à nullité d'un arrêt rendu sur la poursuite
en reconnaissance d'identité d'un individu qui
s'était évadé après une condamnation , et qui a
été repris ,519 — §. 2. Des voies d'annullation
qui peuvent être ouvertes contre l'instruction et
les jugemens , et par qui elles peuvent être exer¬
cées, 407.—1En matières criminelles. Lorsque
l'accusé a subi une condamnation , 4°8. -- Lors¬
que l'arrêt a prononcé une peine autre que celle
appliquée par la loi à la nature du crime 410* *•.

Lorsqu'il y a eu seulement erreur dans l'arrêt ,
quanta la citation de la foi qui prononce la peine,
4'»t. — Lorsque l'accusé a été acquitté ou absous,
409,{10 e" 4l£?-~"2«° En matières correctionnelle*
et de police , 4i3 et 414- _ $• 3. Comment ont
-4oit se pourvoir en matière criminelle, correc-
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tionnelle ou de police,pour faire prononcer l'art-
.nul lotion. Voyez Recours en Cassation. -- 5. 4.
Dans quels cas les Irais de la procédure à re-
commencer , sont à la charge de l'officier ou
juge instructeur qui a commis la nullité, ^i5.

Officiers de gendarmerie, Les officiers de gen¬
darmerie sont officiers de police judiciaire , 9.
Ils reçoivent les dénonciations de crimes'ou

de délits commis dans les lieux où ils exercent
leurs fonctions habituelles , 48- -• Us ne peu¬
vent faire d'autres actes de police judiciaire , si
ce n'est dans les cas de leur compétence qui sont
déterminés par l'article 49 Vet ■> ei1 conséquence ,
ils sont tenus de transmettre, sans délai , »au
procureur impérial, les dénonciations, qu'ils ont
reçues, de crimes ou de délits qu'ils ne sont
pas chargés directement de constater , 5j. —
Dans les cas de flagrant délit , ou dans les cas ilè
réquisition de la part d'un chef de maison , ils
dressent les procès-verbaux , reçoivent les dé¬
clarations des témoins , font les visites et les
autres actes qui sont , auxdits cas , de la com¬
pétence des procureurs impériaux , 49- — Lors¬
qu'ils se trouvent en concurrence avec le procu¬
reur impérial , celui-ci fait les actes attribués à
la police judiciaire : s'il a été prévenu, il peut
continuer la procédure , ou autoriser l'officier
de gendarmerie à la suivre , 5i. —Les officiers
de gendarmerie peuvent êtçe chargés par le pro¬
cureur impérial de partie des actes de sa com¬
pétence en police judiciaire , 52, — Dans les cas
de leur compétence , ils renvoient a sans délai »
au procureur impérial, les dénonciations qu'ils
ont reçues, ensemble les procès-verbaux et au¬
tres actes qu'ils ont faits , 55. -- Comment ils
èxcrcent la police du lieu où ils font publique¬
ment quelques actes de leur ministère , 5É%1

DES matières; /fi
Officiers de police judiciaire. Quels sont les
officiers de police judiciaire , 9 et 10. -• Exer¬
cent leurs fonctions sous l'autorité des cours

impériales, 9. — Ont, dans l'exercice de leurs
fonctions , le droit de requérir directement la
forcé publique , 25. — Sont soumis à la surveil¬
lance du procureur général, 279. — Dans quels
cas et comment s'exerce cette surveillance, 280,
281 et 282, — La preuve par témoins peut être
admise jusqu'à inscription de faux , outre ou
contre le contenu aux procès verbaux ou rapports
des officiers de police ayant reçu de la loi le pou¬
voir de constater les délits ou les contraventions,
i54.

Officiers de santé. Peine contre les officiers
de santé qui,pour dispenser les personnes citées
en témoignage de se transporter devant le juge
d'instruction saisi de l'affaire , constatent par
des certificats faux que ces personnes sont dans
l'impossibilité de se présenter, 86.

Ordonnance de prise de corps. Dans quels cas
et comment elle est décernée contre le prévenu
par le tribunal d'arrondissement communal ,

i33 et 134,— Dans quels cas et comment elle
est décernée parla cour impériale , 281, 202 et
a39.

Papiers nationaux. Le crime de contrefaction
de papiers nationaux , commis par des Français
ou par des étrangers bois du territoire de France,
comment peut être poursuivi, jugé et puni en
France , 5 et 6.

Partie civile. Voyez Plaintes. Toute partie a
le droit de poursuivre directement-devant, les
tribunaux de police , ou les tribunaux correc¬
tionnels , les prévenus des contraventions et
et délits qui leur font préjudice , 145 et 182.

L Voyez Ti ibunaux de police eï Tribunaux car-
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rcctionnels. -■ La partie civile a le choit de dis¬
cuter la solvabilité de là caution offerte par le
provenu qui veut obtenir la liberté provisoire,
117. — Il doit lui qtre remis une expédition en
forme exécutoire de la soumission faite par la
caution , et avant que le prévenu soit mis en
liberté , 120. - Les objets qui servent de caution¬
nement sont affectés par privilège au paiement
des réparations civiles et des frais avancés parla
partie civile 121.—La partie civile est autorisée à
prendre inscription hypothécaire sur les immeu¬
bles soumis au cautionnement , ibid. -«Elle est
autorisée à poursuivre le paiement de la somme
cautionnée, 122 et 123. —Dans quels cas et
comment la partie civile peut s'opposer à cè
que le prévenu soit élargi définitivement , eh
vertu d'une ordonnance de la chambre du conseil
du tribunal d'arrondissement, i35. — Elle a le
droit de fournir des mémoires devant la cour

impériale qui est saisie de l'affaire , d'après
l'opposition faite à l'élargissement du prévènn ,

2x7. -- Si la partie civile succombe dans cette
opposition , elle est condamnée aux dommages-
intérêts envers le prévenu, x36. 7» L'affaire étant
renvoyée à la courd'assises ou àla cour spéciale,
comment la partie civile peut-elle faire entendre
des témoins lors de l'examen? 3i5 et 574-— Com¬
ment peut-elle , lors de cet examen , faire des
questions soit aux témoins , soit à l'accusé ? 319
et 574. - Peut elle s'opposera l'audition de
quelques témoins appelés ? 322 et 574. — Com¬
ment peut-elle se pourvoir contre la déposition:
d'un témoin, qui paraît fausse d'après les débats?
33o , 331 et 576. - Comment la partie civile ou
Son conseil sont entendus sur l'accusation , 335
et 576. - Comment il est statué sur les dom¬
mages-intérêts réclamés parla partie civile con¬
tre l'accusé , 011 contre la partie civile par l'ac¬
cusé , 358 , 35q , 302 , 366 , 584 » 585 et 587.
a* Coptment il est statué sur les dépens à l'égaSd
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de la partie civile , 368. -- Dans quels cas , dans
quelle forme et dans quels délais la partie
civile peut se pourvoir en cassation contre l'arrêt
de la cour d'assises, 878, 374,4!? et 418- Dans
quelle forme la partie civile peut se pourvoir en
cassation contre tout arrêt , ou jugement en
dernier ressort , rendu en matière criminelle ,

correctionnelle ou de police, 417 et 418. — Com¬
ment doit être notifiée la déclaration de recours
en cassation,418 —La partie civile doit, en outre,
joindre aux pièces une expédition authentique
de l'arrêt et consigner une amende,419 -• Quelles
sont les parties civiles qui sont dispensées de
cette amende, ou dispensées de la consigner, j2o,
— Comment et dans quel délai la partie civile
peut déposer ou envoyer la requête contenant ses
moyens de cassation , 422 et 424- "* A quelle
peine est condamnée la partie civile qui suc¬
combe dans son recours en cassation , £56. —
Quand et comment elle obtient la restitution de
l'amende consignée, 437. — A le droit de se pour¬
voir en règlement de juges , en incompétence
et par voie de déclinatoire , en matière cri¬
minelle , correctionnelle et de police , 53,9 et
54i- Peut être condamnée à une amende , si elle
succombe dans la demande qu'elle a introduite
en règlement de juges, 541.- Dans quels cas
la partie civile peut se pourvoir en renvoi d'un
tribunal ou d'un juge à un autre , 542 et 543. —
Peut être condamnée à l'amende,si elle succomb©
dans sa demande , 541 et 552. , ggyphma

Perquisition. Par qui et dans quelle forme doit
être faite la perquisition des papiers , effets , et
généralement de tous les objets qui peuvent être
jugés utiles à la manifestation delà vérité, en
matière de crimes ou de délits , 35 à 39 > 49 »
5o , 87 à 90. -- Dans quels cas les président ties
cours d'assises ou spéciales , les procureurs gé¬
néraux ou leurs substituts,les juges d'iustruçlio*'
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et les juges de paix , peuvent faire , hors de leur
ressort, les perquisitions et visites , 464»

Plaintes. Devant qui peuvent être rendues; les
Jdaintes par «les personnes qui se prétendentésées par des crimes ou par des délits , 63 et
64. - Dans quelle forme doivent être rédigées
les plaintes , 3i et 65.-* Dans quels cas les
plaignans ne sont réputés partie civile , 66. —
Dans quel délai ils peuvent se désister , ibid.—
Si , en cas de désistement , ils sont tenus des
Irais , et des dommages-intérêts des prévenus ,
ibid>S'\\s peuvent se porter partie civile en tout
état de cause ,67. -- Si le désistement après le
jugement est valable ,ibid. -- Domicile qui doit
être élu par la partie civile qui ne demeure pas
dans l'arrondissement communal où se fait l'ins¬
truction , 68

Police judiciaire. Quel en est l'objet , 8. « Par
quels officiers elle est exercée , 9 et 10.

Préfet de police. Dans les communes où il y a
plusieurs maires, le préfet de police est tenu
de faire, au moins une fois par mois , la visite
des prisons , maisons de justice et maisons d'ar •
rêt, 612 et 6i3. — Il a la police de ces maisons,
610,

Préfet de police a Paris. Sa compétence eï
ses fonctions en police judiciaire , io. — Il est
tenu défaire , au moins une fois par mois, la
visite des prisons, maisons de justice et maisons
d'arrêt de Paris , 612 et 6i3.

Préfets des départemens. Leur compétence et
leurs fonctions en police judiciaire , 10. — Ils
nomment les gardiens des prisons , des maisons
de justice et des maisons d'arrêt, 606.— Ils
veillent à ce que ces différentes maisons soient
non-seulement sûres, mais propres,et telles que
la santé des prisonniers ne puisse être aucune¬
ment altérée , 605. -- Ils signent et paraphent à
toutes les pages du registre qui doit être tenu
parle gardien des prisons ,607. Ils visitent, au
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moins une fois par an, toutes les maisons de
justice'et prisons et tous les prisonniers de leur
département , 611. «iaa*!

Prescription de l'action publique et de
l'action civile. — Par quel laps de temps se

1 prescrivent l'action publique et l'action civile ré¬
sultant d'un crime de nature à entraîner la peine
de mort, ou des peines afflictivea perpétuelles ,
ou de tout autre crime emportant peine afflic-
tive 011 infamante , 607 et 643. — Par quel laps
de temps se prescrivent l'action publique et l'ac¬
tion civile, résultant d'un délit de nature à être
puni correctionnellement , 638 et 643. — Par
quel laps de temps se prescrivent l'action pu¬
blique et l'action civile pour contravention de
police , 040 et 643.

Prescription des condamnations civiles. Com¬
ment se. prescrivent les condamnations civiles
portées par les arrêts ou par les jugemens rendus
en matière criminelle , correctionnelle et de
police, qui sont devenus irrévocables ,64»^

Prescription des peines. Par quel laps defemps
et à quelles conditions se prescrivent les peines
portées par les arrêts ou jugèmens rendus en
matière criminelle, 635 —Par quel laps de temps
se prescrivent les peines portées par les arrêts
ou jugemens rendus en matière correctionnelle ,
636. — Par quel laps de temps se prescrivent les
peines portées par les arrêts ou jugemens pour
contraventions de police , 639.

Président de la cour d'assises. Comment il est
nommé, 25s, 253 et 267. — Dans quels cas eï
comment il est remplacé , 263. - Quelles sont ses
fonctions , 260 , 261, 266 à 270. -> Quelles sont
les fonctions qu'il peut déléguer , 266 et 283.-»
Il signe et paraphe, à toutes les pages, le registre
qui est;tenu par le gardien de la maison de justice,
ou est remplacé, à cet égard , par le président du
tribunal de première instance , 607. — Il visite ,
zu moins une fois dans le cours de chaque session
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Je la cour d'assises , les personnes retenues élans
la maison de justice , 611. -11 peut donner tdus
les ordres qui devront être exécutés dans la mai¬
son de justice et d'arrêt, et qu'il croira nécessai¬
res , soit pour l'instruction , soit pour le juge¬
ment , 6i3.

PRÉSIDENT de la cour spéciale. Comment il est
nommé , 556. — Quelles sont ses fonctions, 563
et 564-

Prévenu. Le prévenu d'une contravention de police
simple est jugé , en premier ressort, par le tri¬
bunal de police , et, en appel, par un tribunal
correctionnel. Voyez Tribunaux de police. Le
prévenu d'un délit est jugé , en premier ressort,
par un tribunal correctionnel, et, en appel, par
un autre tribunal correctionnel, ou par une cour
impériale Voyez Tribunaux en matière correc~
tionnelle. La chambre du conseil du tribunal
d'arrondissement communal peut aussi , avant
que le prévenu ait été cité devant le tribunal de
police on le tribunal corrèctionnel, déclarer , sur
un rapport fait parle juge d'instruction , qu'il'n'y
a pas lieu à poursuivre le prévenu , lorsqu'elle
est d'avis ou que le fait ne présente ni crime , ni
contravention , ou qu'il n'existe aucune charge
contre l'inculpé , 128, -- Mais elle ne peut, en
aucun cas , condamner le prévenu pour contra¬
vention de police ou pour délit : elle est tenu®
de le renvoyer devant les tribunaux compétens,
129 et i3o. —Dans quel délai le prévenu acquitté
par jugement en premier ressort d'un tribunal
correctionnel doit être mis en liberté, 2o3et2o6,
— Où et comment doit être transféré le prévenu
en état d'arrestation , qui est condamné à un em¬
prisonnement par jugement d'un tribunal correc¬
tionnel en premier ressort, 207. -- Dans quels
cas et comment un pyévenu doit être mis en
liberté par la chambre du conseil du tribunal
d'arrondissement communal, 127 , 128, 129 et
ï$i. " Dans quels cas et comment le procureur
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impérial et la partie civile peuvent s'opposer 4
l'élargissement du prévenu, i3 5. - Comment il
est procédé et statué sur cette opposition , 217
à 248. — Dans quels cas la chambre du conse I
du tribunal d'arrondissement communal doit
renvoyer l'affaire à la cour impériale , et décerner
une ordonnance de prise de corps contre le pré¬
venu, i33 et i34« -• Comment il est procédé et
statué sur le renvoi à la cour impériale, 217 à
248. — Dans quels cas la cour impériale peut
d'office , ou sur la réquisition du procureur gé¬
néral , ordonner des poursuites contre 1111 pré¬
venu , se faire apporter les pièces , informer ou
faire informer , et statuer ensuite ce qu'il appar¬
tiendra , a35 et 260. — Dails ces cas , comment il
est procédé, 236 à 240 , et 25o - La cour impé¬
riale saisie d'une affaire , soit par renvoi , soit
par opposition à l'élargissement du prévenu ,
dans le cas île l'article i35 , soit d'office , ou sur
la réquisition du procureur général, ordonne la
mise en liberté du prévenu , ou prononce contre
lui l'accusation , ou le renvoie , soit à la haute
cour impériale ou à la cour de cassation , soit
au tribunal de simple police ou au tribunal de
police correctionnelle , suivant la nature du fait,
220, 229 , 23o et 281. — Le prévenu mis en
accusation est renvoyé en état de prise de corps ,
soit à une cour d'assises, soit à une cour spéciale,
suivant la nature du crime, 2S1. — Dans les vingt-
quatre heures de la signification qui lui est faite
de l'acte d'accusation, il est transféré dans la
maison de justice établie près la cour où il doit
être iugé , 24.3. — Le prévenu à l'égard duquel la
cour impériale a décidé qu'il n'y a pas lieu au
renvoi à la cour d'assises ou à la cour spéciale,
11e peut plus y être traduit pour le même fait,
à moins qu'il ne survienne de nouvelles charges ,
246-•-Quelles sont les charges qui doivent être
considérées comme nouvelles, 247. -- Comment
il est procédé en cas de nouvelles charges } 248.-7
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Le prévenu , en matièrp drirninetle, correction»
nelle ou de police , a le droit de se pourvoir ea
règlement de juges , en incompétence et par voia
de déclinatoire, 53ç> et54i- ~Peut être condamné
en une amende, s'il succombe dans lai demande
qu'il a introduite en règlement de jugés , 541.—
Dans quels cas il peut se pourvoir en renvoi
d'un tribunal ou d'un juge à un autre ,54.2 et 648.
— Peut être condamné à l'amende , s'il succombe
dans sa demande, 541 et 55z*

Prise a partie. Peut avoir lieu contre le juge
d'instruction, lorsque les dépositions de témoins,
faites devant lui , ne sont pas revêtues des for¬
malités que les articles 74 à 78 ont prescrites ,

77. — Peut avoir lieu contre le procureur impérial
et contre le juge d'instruction , en cas d'inobser¬
vation des formalités prescrites pour les mandats
de comparution , de dépôt, d'amener et d'arrêt /
112. — Peut avoir lieu contre lo président et le
greffier du tribunal de police , lorsque laminuté
du jugement n'a pas été signée dans les vingt-
quatre heures par le juge qui a tenu l'audience ,

164 — Le procureur général peut être pris à
partie, s'il porte à la cour d'assises une accusa¬
tion qui n'a pas été prononcée par la cour impé¬
riale, 271.--La prise à partie peut avoir lieu"
tant contre le greffier de la cour d'assises ou dé
la cour spéciale, que contre les juges , lorsque
la minute de l'arrêt n'est pas signée par les jugés
qui l'ont rendu , 870 et 5c)3. -- Gomment il est;
procédé à l'instruction et au jugement, en cas de-
prise à partie , pour crime dénoncé par las per¬
sonnes qui se prétendent lésées , soit.coiitre un
tribunal entier de commerce , correctionnel on
de première instance , soit individuellement
contre un ou plusieurs membres des cours im¬
périales , ou les procureurs généraux et substituts
près de ces cours , 485 à.5o3,

Prisons. Il y a des prisons établies pour peines ,

CoJ,- De ie-ui régime , <iç leur.administration,
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de leur surveillance , 604 , 6o5 , 606 , 6x1 à 614.
ViOjeiaiGaajdàsrtiii JîqiL al g , eailôq sb uo slfonî

Procédures indécises. Comment il doit être
procédé , lorsqu'on matière criminelle ou cor¬
rectionnelle, des procédures encore indécises
ont été détruites ou enlevées , ou se trouvent
égarées , et qu'il n'est plus possible de les réta-

nii'fj no ÎRsiîdiïl nu 'h
Procès verbaux. La preuve par témoins peut-elle
être admise jusqu'à inscription de faux , outre
ou contre le contenu aux procès-verbaux ou
rapports des officiers de police ayant reçu de laloi le pouvoir de constater les délits op l'es con¬
traventions? 104. — Les procès-verbaux et rap.
ports faits par des agents , préposés 011 officiers
auxquels la loi n'a pas accordé le droit d'en être
çrus jusqu'à l'inscription de faux, peuvent-ils
être.-débattus par des preuves contraires , soit
écrites , soit testimoniales I ibid.

Procureur général impérial. Ses fonctions en

général , 271 à 288. — Ses fonctions à l'égard de
toutes les affaires criminelles

, de police correc¬
tionnelle , ou de police simple , qui s'instruisent
devant les officiers de police judiciaire , on
devant les tribunaux correctionnels ou de police ,
ou devant les tribunaux d'arrondissemens com¬

munaux , 2Ôo —Ses fonctions dans les affaires
instruites et jugées sur appel , en matière de
police correctionnelle, 202 , 2o5 , 2ao , 211 ,21G et 280. -- Ses fonctions sur les renvois faits
a la cour impériale en exécution des articles i33
et i35 du Gode, et sur les poursuites faites
d'office, on sur sa réquisition , par la cour
impériale, 217 , 218 , 220, 221 , 224, a38 ,
S41 ? a4-5 > 248 et 2"5o. —Ses fonctions à la cour
d'assises , 271 , 272 , 273 , 276 , 277 , 278.— Ses
fonctions à la cour spéciale , 565. — Ses fonctions
de surveillance à l'égard des officiers de police
judiciaire, des juges d'instruction, et de tous
ceux qui, d'après l'article 9 du Code , sont, à



5<d table alphabet iQtra
raison de fonctions même administrative s , ap¬
pelés par la loi à faire quelques actes de lu
police judiciaire , 279 à 282. -- Dans quels cas il
peut déléguer ses fonctions , 265 et 288. — Fonc¬
tions qu'il est tenu de remplir , sous peine d'être
poursuivi comme complice de détention arbi¬
traire , lorsqu'il est instruit qu'un individu est
détenu dans un lieu qui n'est pas destiné à servir
de maison d'arrêt, de justice ou de prison , 6i5 ,
6x6 et 6x7.

Procureur impérial. Compétence du procureur
impérial relativement à la police judiciaire , 22
à 28. — Mode de procéder du procureur impérial
dans l'exercice de ses fonctions en police judi¬
ciaire , 29 à 47* *- Dans le cas de concurrence
entre les procureurs impériaux et les juges de
paix , ou olficiérs de gendarmerie , ou commis¬
saires généraux de police , ou les maires , ou
adjoints de maii-es , ou commissaires de police,
pour les fonctions énoncées dans les articles 48
et 49 ♦ Ie procureur impérial fait les actes at¬
tribués à la police judiciaire : s'il a été prévenu ,
il peut continuer la procédure , ou autoriser
l'officier qui l'aura commencée à la suivre , 5i.
— Dans quels cas il peut s'il le juge utile et
nécessaire . charger un de ces officiers de police
judiciaire , de partie des actes de sa compétence,
52. «- Comment et à qui le procureur impérial
doit remetti-e les dénonciations reçues et les
procès-verbaux et autres actes faits par les offi¬
ciers de police judiciaire , 53 et 54. — Doit
transmettre , avec son réquisitoire , au juge
d'instauction, les plaintes qui lui ont été adres-

^ sées , et celles qui lui ont été envoyées par les
officiers de police judiciaire , 64 - Fonctions du
procureur impérial dans les cas de mise en liberté
provisoire du prévenu , 114 , 117 , 121 , 122 et
128. — Fonctions du procureur impérial dans tous
les cas de renvoi de l'affaire, soit à la police
municipale , soit à la police correctionnelle, soit
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à la cour impériale, i3a et i33, — Dans quels cas
et comment le procureur impérial peut s'opposer
à l'exécution de la mise en liberté prononcée par
le tribunal d'arrondissement, i35. - Comment il
exerce la police du lieu où il remplit publique¬
ment quelques actes de son ministère, .609.--
Fait citer devant le tribunal correctionnel les

' prévenus de délitsmême forestiers, 182. —Quelles
sont ses fonctions dans les affaires instruites et

jugées devant les tribunaux correctionnels , 190,
196, 197 et 198.--A le droit d'interjeter appel
■des jugements , 202. — Dans le cas où il n'inter¬
jette pas appel , envoie un extrait du jugement
au magistrat du ministère public près du tribunal
ou de la cour qui doit connaître de l'appel ,

ibid. - Ce qu'il doit faire lorsqu'il a été interjeté
un appel, 207.—Est tenu d'envoyex-, tous les huit
jours , au procureur général une notice de toutes
les affaires criminelles , de police correction¬
nelle , ou de police simple , qui sont survenues ,

249.--Fonctions qu'il est tenu de remplir, sous
peine d'être poursuivi comme complice de dé¬
tention arbitraire , lorsqu'il est instruit qu'un
individu est détenu dans un lieu qui n'a pas été
destiné à servir de maison d'arrêt, de justice , ou
de prison , 6i5 , 616 et 617.

Procureur impérial criminel. Ses fonctions ,

284 à 290 , et 565. -- Fonctions qu'il est tenu de
remplir , sous peine de détention arbitraire ,

lorsqu'il est instruit qu'un individu est détenu
dans un lieu qui n'a pas été destiné à servir de
maison d'arrêt, de justice , ou de prison , 6x5,616 et 617.

Récidive. Le condamné pour récidive n'est jamais
admis à demander sa réhabilitation , 684.

Recours en cassation. Peut avoir lieu contre les
jugements rendus, en dernier ressort, par les

M
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tribunaux correctionnels sur les appels des juge¬
ments des tribunaux de police , 177. - Peut avoir
lieu contre les jugements rendus sur les appels
des jugements des tribunaux correctionnels , 216,
— A toujours lieu de droit contre l'arrêt de la cour
impériale qui renvoie à la cour spéciale, et com¬
ment il y est statué , 567 à 571. — Peut avoir lieu
contre l'arrêt de la cour d'assises , ?>j3. - Dans
quels délais il doit être exercé, 370 et 374. — N'est
point admis contre l'arrêt de la cour spéciale,
O97, -- Quand est ouvert le recours en cassation
en matière criminelle , correctionnelle et de
police , 416« *" Dans quels cas le condamné peut
être admis à se pourvoir en cassation , 42t- '!-
Dans quelle forme doit être faite par le condamné
la déclaration de recours en cassation , 4l7-*~
Dans quelle forme elle doit être faite et notifiée
par le ministère public ou par la partie civile ,

417 et 418. - La partie civile doit,sen outrer,
joindre aux pièces une expédition authentique
de l'arrêt et consigner une amende, 4i9--Quelles
sont les personnes qui sont dispensées de cette
amende , et celles qui sont dispensées de la con¬
signer , 42°* "" Dépôt des requêtes contenant les
moyens île cassation et leur envoi , ainsi que des
autres pièces du procès , 432 > 42^ et 424* " Com¬
ment la cour de cassation statue sur les recours

en cassation , hp.5 à 431. — Comment s'exécutent
les arrêts de la cour de cassation , 402 à 435 , et
409. -- A quelles peines est condamnée la partie
civile qui succombe dans son recours , 436- —
Quand et comment elle obtient la restitution cle
l'amende consignée, Çij. -■ Lorsqu'une demande
en cassation a été rejetée , la partie qui l'avait
formée ne peut plus se pourvoir en cassation
contre le même arrêt ou jugement, 438. —Dans
quelles formes il est procédé , lorsqu'à près une
première cassation le second arrêt ou le jugement
6iir le fond est attaqué par les mêmes moyens ,

440. - Sur l'exhibition d'un ordre formel donné

des matière s. 53par le grand-juge ministre de la justice , le pro¬cureur général près la cour de cassation dénonceà la section criminelle les actes judiciaires , arrêtsou jugements contraires à la loi ; comment il eststatué , 441. - Le procureur général peut aussidénoncer d'office , et nonobstant l'expiration dudélai pour le recours en cassation , les jugements011 arrêts rendus en dernier ressort par les coursimpériales ou d'assises , ou par les tribunauxcorrectionnels ou de police , qui sont sujets àcassation , pt contre lesquels aucune des partiesn'a réclamé , 442, *" rec°"ts en cassation n'estouvert contre les jugements de contumace qu'auprocureur général impérial, et à la partie civile ,en ce qui la concerne , 473» - Le recours en cas¬sation a lieu contre l'arrêt rendu sur la poursuiteen reconnaissance d'identité d'un individu qui ,après une condamnation
, s'était évadé et a étérepris, 520 — Le recours en cassation a lieucontre les arrêts et jugements rendus en dernierressort sur les demandes en règlement de juges;,les incompétences et les déclinatcires,en matièrecriminelle , correctionnelle et de police , 53^et 54o.

Rég-lemext de juges. Comment doivent être ins¬truites et jugées toutes demandes en règlementde juges , en matière criminelle correctionnelleou de police, 525. - Dans quels cas il y a lieu àêtre réglé de juges par la cour de cassation
, 526et 527. — Dans quels cas il y a lieu à être régléde juges par la cour impériale , 54o. — Dans quelscas il y a lieu à être réglé cle juges par le tribunalcorrectionnel, ibid. — Dans quelle forme et com¬ment il est statué sur les demandes en règlementde juges, 528 à 538 , 5fo et 541. — Lorsqu'il aété excipé de l'incompétence d'un tribunal depremière instance ou d'un juge d'instruction ,ou proposé un déclinatoire

, soif que l'exceptionait été admise ou rejetée , il n'y a pas lieu à«ecours immédiat en cassation pour règlement
M 2
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de juges , mais à se pourvoir devant la cour
impériale contre la décision portée par le tribu¬
nal de première instance ou le juge d'instruction,
539.-Il y a lieu à recours en cassation contre
les arrêts ou jugemens en dernier ressort, rendus
par les cours impériales on'les tribunaux correc¬
tionnels , sur les rèelemens de juges , les incom¬
pétences et les déclinatoires , 53q et 540. -- La
partie civile, le prévenu ou l'accusé qui succombe
dans la demande qu'il a introduite en règlement
de juges , peut être condamné à une amende qui
n'excède pas trois cents francs, 541.

Réhabilitation bu condamné. Tout condamné
à une peine afflictive ou infamante, qui a subi
sa peine , peut être réhabilité , 619. -- Quels sont
les délais nécessaires avant que les condamnés
aux travaux forcés à temps , ou à la réclusion ,
ou à la peine du carcan , puissent se pourvoir én
réhabilitation, ibid, --Quelles sont les conditions
nécessaires pour être admis à demander la réha¬
bilitation , 620. — Comment et devant quelle cour
il doit être procédé sur la demande en réhabili¬
tation , 621 à 627.--Lorsque la cour impériale a
été d'avis que la demande ne pouvait être admise ,
après quel délai une nouvelle demande peut être
formée , 628. — Lorsque la cour impériale a été
d'avis de l'admission , comment cet avis et les
pièces sont transmis , et comment il en est fait
rapport à sa Majesté , 629 et 63o. -- Comment la
réhabilitalion\ est prononcée et exécutée , 63i
et 632. — Quels sont les effets de la réhabilita¬
tion , 633. « Le condamné pour récidive n'est
jamais admis à la réhabilitation, 634.

Renvoi d'un tribunal ou d'un juge a un au¬
tre. En matière criminelle , correctionnelle et
de police , la cour de cassation peut renvoyer la
connaissance d'une affaire, d'une cour impérialfe,
ou d'assises , ou spéciale , à une autre , d'tln
tribunal correctionnel ou de police à un antre
tribunal de même qualité ,d'uH juge d'instruction
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à un autre juge d'instruction , 542, — Elle n'or-»
donne ce renvoi que sur la réquisition du procu¬
reur général près cette cour , ou sur la, réquisi¬
tion des parties intéressées, ibid. — Le procureur
général peut requérir le renvoi pour cause de
sûreté publique ou de suspicion légitime , ibid.--
Les parties intéressées ne peuvent requérir que
pour cause de suspicion légitime , ibid. — Dans
quels cas les parties intéressées sont non rece-
vables à requérir le renvoi, 5'43. — Comment et
dans quelle forme les officiers chargés du minis¬
tère public doivent se pourvoir pour demander
le renvoi , 54Ju — Comment il est procédé à l'ins¬
truction et au jugement des demandes en renvoi a
540 à 552.

Révision, La révision est un moyen de se pourvoir
contre un arrêt qui a prononcé une condamnation
contre un accusé. Elle a lieu , quoique la demande
en cassation ait été déjà rejetée, i-° Lorsqu'un
accusé ayant été condamné pour un crime , et un
autre accusé ayant aussi été condamné par un
autre arrêt comme auteur du même crime , les
deux arrêts ne peuvent se concilier , et sont la
preuve de l'innocence de l'un ou de l'autre con¬
damné. Comment il est procédé dans ce cas ,

443. -- 2>" Lorsqu'après une condamnation pour
homicide , il est représenté des pièces propres à
faire naître de suffisans indices sur l'existence
de la personne dont la piort supposée a donné
lieu à la condamnation. Comment il est procédé
dans ce cas, 444* 3«° Lorsqu'après une con¬
damnation contre un accusé , l'un ou plusieurs
des témoins qui avaient déposé à charge contre
lui, sont poursuivis pour avoir porté un faux:
témoignage dans le procès, et que l'accusation
eu faux témoignage est admise contre eux., ou
même s'il est décerné contre eux des mandats
d'arrêt. Comment il est procédé dans ce cas y 44^
«et 446.- Comment il est procédé, lorsque la
seyisiou a lieu pour la cause exprimée en l'articlfc

au
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444» s» Pindhidu condamné est mort depuis la
condamnation , 4i7»

Sceau de d'état. Le crime de contrefaction du
sceau de l'Etat, commis par des Français ou par
des étrangers, hors cl u territoire de la France,
comment peut être poursuivi , jugé et puni en
France , 5 et 6.

Substituts. Voyez Procureur général impérial,-.
Procureur impérial et Procureur impérial cri¬
minel

Sûreté de l'état.Crimes attentatoires à la sûreté
de l'État, commis par des Français ou par des
étrangers . hors du territoire de la France , com¬
ment peuvent être poursuivis , jugés et punis en
France , 5 et 6,

sous inspecteur des eaux et forets. E'St tOtlU
de fairp citer devant le tribunal correctionnel les
prévenus de délits forestiers , on les personnes
civilement responsables , 19 et 182. — Comment
il est entendu à l'audience sur ces délits , itjo.

2g
Témoins devant la cour d'assises et devant
la cour spéciale. Quels sont lés témoins qui
doivent-être appelés et entendusièéç), 3!Sj Sà.f et
£74. — Quelles sont les personnes dont lés dépo¬
sitions ne peuvent être reçues , 022' et 574.-~
Comment les témoins sont entendus , 3i6 à 021 ,

328 . Ha/i 826 . 3av, 829, 882, 383 , 574 et 576. —
Comment il est procédé contre le témoin dont la
déposition paraît fausse , d'après les débats ,33e ,

981 et 576.— Peines contre le témoin cité qui ne
comparait pas , 80 , 354 t 355 , 356 et 579.- Les
témoins corulamnés pour faux témoignage en
matière criminelle, ne peuvent être entendus
dans les nouveaux débats qui ont lieu après
l'adoption de la demande en révision , 446»

des matières. 57Témoins devant les officiers de police judi¬
ciaire. Dans quels cas et comment les témoins
doivent être entendus devant le procureur im¬
périal , 32 ,33 et 46.-- Dans quels cas et comment
les témoins peuvent être entendus, en police
judiciaire , devant les juges de paix , les officiers
de gendarmerie , les commissaires généraux de
police , les maires , les adjoints de maires et les
commissaires de police , 82, 33 , 46 , 49 ® »
et 83. - Dans quels cas les témoins doivent être
entendus devant le juge d'instruction , 47 , 5q ,6© ,71 ,83 et 84. ■ Comment ils sont cités devant
le juge d'instruction, 72. — Comment ils sont
entendus , et comment leurs dépositions sont
-reçues et rédigées , 73 à 78 , 82 et 83. — Moyensdecontrainte contre les personnes citées pour êtreentendues en témoignage devant le juge d'ins¬
truction , et qui , n'ayant pas d'excuses légitimes,n'auront pas satisfait à la citation , 80 , 81 et 92,

- Devant quels juges sont entendus les témoins
qui constatent par des certificats d'officiers de
santé , qu'ils sont dans l'impossibilité de se trans¬
porter devant le juge d'instruction saisi de l'af¬
faire , 83 et 8|. • Peines contre les témoins qui

t n'étaient pas réellement dans l'impossibilité de
se transporter, 86.—Les enfants de l'un et de

' l'autre sexe , au-dessous de l'âge de quinze ans ,

peuvent ils être entendus en témoignage 176» —Témoins appelés ou entendus dans le cours de la
procédure devant la cour d'assises , 3o3 et 004.Témoins devant les tribunaux correction¬
nels , i54 à i58 , 189 , 190 et 211.

Témoins devant les tribunaux de police. A la
requête de qui doivent être cités , i53, —Comment
doivent être entendus , i53 et 155. — Quelles sont
les personnes qui ne doivent être appelées ni
reçues en témoignage, i56. — Ya-t-il toujours
nullité , si ces personnes sont entendues l ibid «
Quelles sont les peines contre les témoins qui n«
comparaissent pas , et point d'excuses lé¬
gitimes , 157 et i58« îqobs'I
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Territoire de France. Quels sont les crimes
qui , ayant été commis par tics Français ou par
des étrangers, hors du territoire de France, peu?
vent être poursuivis, Jugés et punis en France,
d'après les dispositions des lois françaises, 5'|
6 et 7. —» Pour les crimes ci-dessus énoncés , les
fonctions de la police judiciaire seront remplies
par le procureur impérial du lieu où le prévenu
pourra être ti'ouvé , ou par celui de sa résidence
connue , sauf les attributions que les articles
37 , 46. et 47 prononcent, 24.

Tribunaux de police. Il y a déux tribunaux de
police , l'un devant le juge de paix , l'autre de¬
vant le maire , 10S.ieb Du tribunal du juge
de paix comme juge de police, — Quelles sont les
contraventions de police dont les juges de paix
connaissent exclusivement, 109 - Quelles sont
les contraventions de police dent ils connaissent
concurremment avec les maires , 140. — Comment
les juges dé paix l'ont le service aux tribunaux
de police, rju » 142 et i.j.3. -- Qiîêls sont lcS
f,refliers et huissiers de ces tribunaux , ibid •••'ar qui sont remplies les fonctions du ministère
public au tribunal de police, 144 . - Comment
sont faites les citations pour contraventions de
policé, 145. — Quel est le délai pour comparaître
sur la citation, 146--Les parties peuvent elles
comparaître sans citation ? 147 — Comment il est
procédé à l'instruction et au jugement au tribunal
de police , 148 à 164. —Comment doit être rédigé
le jugement,. i63, •- Par qui et dans quel délai
doit être signée la minute du jugement, 164, --
À qui appartient l'exécution du jugement du tri¬
bunal de police , i65. - 5, 2. De la juridiction des
maires comme juges de police. •- Quelles sont
les contraventions de police dont les maires con¬
naissent concurremment avec les juges de paix ,

166. — Quelles sont les contraventions dont ils ne
peuvent connaître , et qui sont attribuées exclu¬
sivement aux juges de paix, i3q et 166. -- Par qui
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doit être exercé le ministère public auprès du
maire dans les matières de police , 167. — Par qui
doivent être exercées les fonctions de greffier ,
168. — Comment sont faites les citations aux par¬
ties et aux témoins , 169 et 170, — Ou le maire
donne son audience, 171. Comment il est pro¬
cédé à l'instruction et au jugement, ibid. — $3.
De l'appel des jugements de police. —Dans quel»
cas peuvent être attaqués ,par la voie de l'appel ,
les jugements rendus en matière de police , 172.
— L'appel est suspensif, 173 « A quel tribunal
il doit être porté , i74« — Comment il doit être
interjeté , ibid. — Dans quelle forme il doit être
suivi et jugé , 174 , 175 et 176. — Les jugements
rendus sur l'appel sont sujets au recours en cas¬
sation , 177.-5. 4> Hu recours contre les juge¬
ments rendus sur appel en matière de police. -
Quelles sont les voies d'annullation qui peuvent
être ouvertes contre l'instruction et les jugements
en dernier ressort, en matière de police , et par
qui elles peuvent être'exercées , 4t3 et 414s. —
Comment 011 doit se pourvoir, en matière de
police , pour faire prononcer l'annullation , après
des jugements en dernier ressort. Voyez Recours
en cassation.

Tribunaux en matière correctionnelle. Les
tribunaux de première instance en matière civil©
sont tribunaux en matière correctionnelle, 179. -
Ils statuent, en dernier ressort , sur les appels
des jugements rendus en matière de police sim¬
ple , 174. --Ils statuent, en premier'ressort, sur
lès matières qui sont de leur compétence , 179.—
Ils statuent, en outre, en dernier ressort, sur
les jugements rendus par d'autres tribunaux:
correctionnels, 200. --5. 1". Des tribunaux cor¬
rectionnels , lorsqu'ils statuent sur les appels des
jugements de police simple. Comment ils pro¬
cèdent à l'instruction et au jugement, 174, ïy5
et 176. — Reconrs en cassation contre leurs ju¬
gements , 177.-5. 3, Des tribunaux correction-
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nets statuant en premier ressort ; quelle est leur
compétence , ibid. -- Quel nombre de juges estnécessaire pour que le tribunal puisse prononcer
en matière correctionnelle , ibid. — Comment le
tribunal est saisi de la connaissance des délits de

, sa compétence , 182. — Comment doit être rédigéela citation , i83. - Quel doit être le délai entre la
citation et le jugement, 184 --Comment il est
procédé à l'instruction et au jugement en matière
correctionnelle, i85à 194.-Comment doit être
rédigé le jugement, 195. -* Par qui et dans queldélai doit être signée la minute du jugement,
196 — A qui appartient l'exécution du jugement,
397. -- Les jugements rendus en matière correc¬
tionnelle peuvent être attaqués par la voie de
l'appel, 199. * A quels tribunaux doivent être
portés les appels de ces jugements , 200 et 201.—
A qui appartient la faculté d'appeler, 202.-Dans
quels délais doit être interjeté l'appel , 208 et
2o5 —Dans quelle forme il doit être interjeté ,
208 , 204 et ao5. — Eh cas d'appel, où et dans
quels délais doivent être envoyées les pièces , et
le prévenu transféré , s'il était en arrestation ,

207. -Pendant le délai pour interjeter l'appel ,
et pendant l'instance sur l'appel, il est sursis à
l'exécution du jugement, 204. Néanmoins la
mise en liberté du prévenu acquitté ne peut être
suspendue , lorsqu'àucun appel n'a été déclaré ou
notifié dans les dix jours de la prononciation du
jugement206 - § 3. Des tribunaux correction¬
nels statuant sur les appels en matière correc¬
tionnelle Comment ils procèdent à l'instruction
et au jugement-, 208 à 2i5 -Leurs jugements sont
sujets au recours en cassation , 216. - Dans quels
cas ils connaissent des demandes en règlement
de juges, sauf le recours en cassation, 540.—
f, 4. Des voies d'annullation qui peuvent être
ouvertes contre l'instruction et les jugements eu
dernier ressort en matière correctionnelle , et par
qui elles peuvent être exercées , 4*3 et 4*4'
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5-Comment oit doit r,e pourvoir, on matière^correctionnelle, pour faire prononcer l'annulla-tion après des jugements en dernier ressort,

voyez Recours en cassation.

Visites eu matière be police JUdici.*is.e.VovmPerquisition. J
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